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            Prologue
          
          

          

          
            La nouvelle trahison des élites
          
        

        
          « Quand nous étions étudiants, avant même l’ENA, nous, l’“establishment”, savions déjà que nous devions choisir à quelle puissance nous vendre. Moi, je préfère être dans la sphère d’influence des États-Unis plutôt que dans celle de la Chine1 », a fini par confier une source durant cette enquête. Un discours révélateur d’une mentalité répandue chez une partie de nos élites. Qui révèle le phénomène ayant justifié mon travail sur « ces Français au service de l’étranger ».

           

          À l’exception peut-être des mondes du sport et de l’armée, « élite » est, désormais, un terme péjoratif. Les partis les plus populaires, ceux qui entraînent le plus de militants actifs, développent une rhétorique anti-élite. À l’étranger, il y a Donald Trump aux États-Unis, Jair Bolsonaro au Brésil, le Mouvement 5 étoiles en Italie, pour n’en citer qu’une poignée. En France, les Gilets jaunes, la France insoumise, les mouvements écologistes, le Rassemblement national, certains syndicats pensent le peuple contre les élites. Avec l’éternel paradoxe des mouvements qui mettent petit à petit en place de nouvelles élites, les leurs, pour diriger leurs organisations. Et se divisent parce que celles-ci trahissent l’essence de leurs discours.

          C’est un fait, quelle que soit l’échelle de fonctionnement, une infime minorité exerce le pouvoir au nom du plus grand nombre. Et le concept d’élite, lié à ce principe, est source d’affrontements depuis le XIXe siècle2. À l’origine réplique à la vision marxiste, la théorie des élites a ensuite été dénoncée comme une vision romantique de la société, voire une justification des inégalités.

           

          Est-ce une responsabilité, un service ou un privilège ? Si le rang et le prestige des élites sont justifiés par leur service de l’intérêt général, que se passe-t-il lorsque ce contrat moral est trahi ? Si les élites ne sont que la somme de ceux qui ont réussi à faire mieux que les autres, ces derniers ne sont plus une élite, mais des privilégiés. Or de ce constat est né le discours anti-élite très largement partagé. Nous avons, collectivement, tout misé sur nos élites pour qu’elles nous servent, mais une nouvelle trahison s’est produite : celle de l’intérêt national qu’une partie d’entre elles semblent avoir perdu de vue. Un oubli coupable chez ceux qui doivent leur statut à notre culture française, à notre système éducatif ou tout simplement à l’argent public des impôts.

          La cassure avec le reste de nos compatriotes qui en résulte s’accentue à mesure que les élites regardent les « populismes » comme s’il s’agissait d’un ensemble homogène. Mondialisés et heureux de l’être, ses membres s’aperçoivent – inquiets – que le retour de l’État est une réalité partout : États-Unis, Chine, Russie, Brésil, Royaume-Uni, Turquie, Brésil.

          Sauf en France.

           

          Les réseaux étrangers actifs chez nous racontent et éclairent cette trahison morale d’une grande partie de l’élite. Alors que je compile depuis des années des éléments qui éclairent les stratégies d’influences étrangères sur le territoire, ce constat m’a récemment sauté aux yeux. Signe que notre pays pèse sur la scène internationale, il est ciblé par tous les groupes de pression, entreprises, banques, États ou groupe d’intérêt possibles. Qui y voient un marché à pénétrer, un membre du Conseil de sécurité de l’ONU à influencer, une ancienne puissance coloniale à manœuvrer ou un membre fondateur de l’Union européenne à fléchir. Un pays puissant encore, mais rendu vulnérable par ceux-là mêmes qui le dirigent. Si bien que, durant chaque enquête que je mène pour différentes rédactions, je constate l’émergence d’un mécanisme d’entrisme et d’influence qui s’appuie sur l’utilisation de hautes personnalités françaises. Des anciens hommes politiques, des élus, des P-DG de fleurons industriels, des hauts fonctionnaires qui acceptent de se mettre au service d’intérêts étrangers.

           

          Une anecdote illustre la vision que les diplomaties étrangères ont de nos institutions. Au début de l’été 2017, quelques semaines après les élections législatives, l’ambassade d’Azerbaïdjan mandate deux lobbyistes : Sihem Souid et Sihame Arbib. Dans un document daté du 1er juillet, Eldar Mammadov, conseiller de l’ambassade à Paris, passe commande de la création d’un groupe d’amitié franco-azéri à l’Assemblée nationale. Dont il attend une amitié démonstrative et appliquée, nos représentants appelés à y siéger devant – selon sa ligne – en être les fers de lance. Les deux lobbyistes doivent donc « identifier des députés ayant un caractère assez courageux pour encaisser les coups et ceux qui souhaitent nuire à l’Azerbaïdjan, et répondre aux détracteurs dans les moments opportuns (par une [sic] rédaction et publication d’une tribune par exemple et par des questions à l’assemblée nationale3) ». Six points sont listés dans cette lettre de mission qui décrivent clairement les députés à sélectionner en leviers d’influence au bénéfice du pays commanditaire. Les heureux recrutés auront ainsi vocation à « faire passer des messages positifs concernant l’Azerbaïdjan au sein des différentes institutions » et à « encourager le Président et les ministres à se rendre en Azerbaïdjan ».

          En plus d’être invités régulièrement dans cet heureux pays, les sélectionnés consentants auront – qui sait – la chance d’y croiser Rachida Dati, amie affichée et de longue date de l’autocratie4. Pour l’ancienne République soviétique ayant gardé les oripeaux et travers de l’URSS, il s’agit bel et bien de s’appuyer sur des élus français afin d’améliorer son image. Et le recours aux deux lobbyistes lui paraît plus simple que de se charger elle-même d’un tel travail en organisant des rencontres entre le personnel diplomatique et des élus.

          Mais qui sont les intermédiaires sélectionnés ? Deux anciens représentants de l’État français. À savoir Sihem Souid5, fonctionnaire de la police aux frontières puis chargée par le ministère de la Justice de l’accueil des victimes, aujourd’hui en disponibilité. Et Sihame Arbib, passée par le ministère de la Défense, qui a soutenu Élisabeth Guigou, puis Dominique de Villepin, avant de se présenter à la députation sous les couleurs du MoDem en 2012. Deux trentenaires qui ont en commun de savoir mettre en valeur leur passage dans nos institutions auprès de clients étrangers.

           

          Pour la diplomatie azérie, l’Assemblée nationale est en fait un vivier de leviers d’influence. Non pour obtenir des textes de loi allant dans le sens d’un intérêt économique ou politique du pays, mais afin d’avoir des relais. Aussi est-elle prête à payer ce qu’il faut. Cela tombe bien, car un business s’est créé autour de ce genre de demandes, plus répandues qu’on ne le croit, qui voit des consultants, des lobbyistes, des avocats ou des hommes d’affaires promettre à leurs clients d’obtenir des faveurs d’élus.

          D’après la facture d’un cabinet de lobbying parisien que j’ai récupérée, un rendez-vous avec un député coûterait ainsi 7 000 euros6. Or la somme encaissée par le cabinet de lobbying en question sous le doux euphémisme de « prestations de conseil » rémunérait seulement l’organisation d’un déjeuner avec le président d’une commission.

          Inutile de s’étonner que beaucoup s’engouffrent dans la brèche. Et quand on songe que, pour la mise sur pied du groupe d’amitié avec l’Azerbaïdjan, un demi-million d’euros a été réclamé par les consultants – qui se sont ensuite brouillés avec l’ambassade à Paris7, ce qui a permis de découvrir le pot aux roses –, on n’est guère surpris de voir qu’un tel « travail » attise les convoitises. Et crée des vocations.

           

          Néanmoins, personne ne se réveille un matin décidé à servir des intérêts étrangers. Chaque cas est unique.

          Un ancien du ministère de l’Économie concerné m’a, par exemple, décrit l’Administration comme une machine à broyer. Un grand corps malade qui ferait perdre ce qu’il appelait la « mystique du service public ». Est-ce la disparition de cette foi qui a motivé le député Maurice Leroy à passer du Grand Paris au Grand Moscou ? Lui qui, après deux décennies à l’Assemblée nationale, un passage dans le troisième et ultime gouvernement de François Fillon en 2010 comme ministre de la Ville, ainsi que des mandats de maire et président de département dans le Loir-et-Cher, a quitté la députation fin 2018 pour vivre une autre vie ? « C’est quelqu’un de très sympa et accessible, il a tissé les premiers liens avec Moscou quand il était ministre pour un accord intergouvernemental. Ensuite il a cogéré les échanges bénévolement avec juste les billets d’avion remboursés, raconte l’un de ses proches. Pour les Français, l’avoir là-bas est une chance, et lui, avec 10 000 euros par mois, un chauffeur et un duplex dans la vieille ville, s’est créé une nouvelle vie8. » Sur place, l’ancien ministre est chargé des infrastructures d’une mairie qui dispose du plus gros budget au monde. Et comme récemment son principal contact, celui qui l’a débauché de l’Assemblée, Marat Khousnoulline, est devenu vice-Premier ministre de Russie chargé des infrastructures, on lui imagine un avenir radieux. Reste que ce proche de Jean-Louis Borloo puis soutien de Nicolas Sarkozy est désormais plus connecté à la tête de l’État russe qu’en France. Ce dont il ne se cache pas. « C’est une aventure que j’ai envie de vivre, et une opportunité qui ne se représentera pas. Qu’un Français soit recruté pour ce poste en raison de son expertise est flatteur. La ville de Moscou, c’est 12 millions d’habitants et la région en compte 20 millions. Et plusieurs entreprises françaises sont impliquées dans ce projet », a-t-il expliqué lors de son départ au journal La Nouvelle République9.

           

          En découvrant les différents cas exposés dans ce livre, on verra qu’aucune explication magique des engagements au service de l’étranger ne s’applique à tous. Les raisons personnelles se mêlent aux circonstances matérielles ou à l’idéologie. L’indifférence, l’orgueil blessé, les pressions familiales, la peur de vieillir ou de devenir anonyme, qui sait, au fond, ce qui pousse chacune des personnes mentionnées plus loin à perdre le sens des intérêts de son pays ? Le gendarme spécialiste de sports de combat qui s’installe à Abu Dhabi, puis devient un intermédiaire d’affaires pour les Gardiens de la révolution iraniens est-il critiquable ? Plus ou moins que l’ancien président de la République qui joint ses fonctions officielles aux représentations d’intérêts économiques privés, y compris étrangers ? Les anciens Premiers ministres reçus en vertu de leurs anciennes fonctions qui servent d’ouvre-porte à des hommes d’affaires ou des entreprises étrangères sont-ils plus à montrer du doigt que les représentants de la France à Bruxelles qui, sans légitimité démocratique, oublient de chercher ce qui peut réconcilier les Français avec l’Europe et poursuivent un idéal politique ? L’ancien directeur du laboratoire Mérieux qui émigre aux États-Unis pour diriger une start-up qui veut révolutionner la médecine et lance les premiers tests de vaccins contre le Covid-19 a-t-il les mêmes motivations que les ex-diplomates qui finissent par favoriser l’influence d’autres pays, quitte à manigancer contre la France ?

          Anciens ministres, députés, hauts fonctionnaires, patrons, policiers, militaires, espions et contre-espions, tous ont leurs raisons. Peut-être certains d’entre eux étaient-ils pris à la gorge par des difficultés matérielles quand d’autres, pas à plaindre, se voient motivés par l’appât du gain. Plusieurs mettent en avant les frustrations et dysfonctionnements de l’État, quand d’autres estiment avoir beaucoup donné à leur pays, gagnant dès lors le droit de ne plus se soucier de l’intérêt général. Certains, c’est plus rare, se parent d’idéalisme. Chacun voit donc midi – et justification, voire raison – à sa porte.

          La plupart plaident toutefois que servir des intérêts étrangers ne pénalise en rien leur pays. Oubliant – ou ne saisissant pas – que, en se reconvertissant loin de leurs mandats ou fonctions précédents, ils participent à la détestation des élites. Alors que ceux qui restent fidèles à leurs missions ne font jamais parler d’eux, ceux qui s’en détournent jettent en effet le discrédit sur tous leurs pairs. Bien sûr, les itinéraires de carrière sont parfois en plan incliné ; bien sûr, peu à peu, d’aucuns se sont éloignés, allant de fonctions et missions intimement liées à l’intérêt national jusqu’à, parfois, oser agir à l’opposé. Est-ce scandaleux ? plaident-ils. Pour beaucoup, oui.

          Pour autant, essayer de les mettre en cohérence les uns avec les autres est peine perdue. Les lister risquerait même de s’apparenter à une mise au pilori. L’objectif de cette enquête est plutôt de décortiquer un dysfonctionnement. De montrer, alors que l’on se focalise souvent sur les réseaux de telle ou telle puissance étrangère agissant en France, le comportement de certains Français face à ces ingérences. En éclairant des aspects inédits ou en révélant des dérives personnelles, j’espère montrer que l’affairisme, le mélange des genres, une vision naïve des relations internationales ou le carriérisme sont des symptômes des membres d’une élite qui, hélas, ont perdu le sens de leurs responsabilités. Et souvent ne s’en rendent même pas compte !
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            Pendant plus d’un an et demi, j’ai rencontré des dizaines de personnes qui, pour beaucoup, ont exigé que je protège leur anonymat. Les dates de la plupart des entretiens non sensibles ont été compilées sans mention des lieux, certaines n’étant pas précisées dans le cas des contacts les plus sensibles. Les notes de bas de page renvoient aux sources externes ou à des éléments de contexte éclairants. Trop de prudence ? Trop d’égards pour les égarés du service de notre pays ? Non, le désir d’obtenir les éléments les plus factuels et bruts possibles afin de les recouper. Lorsque les recoupements se révélaient ardus, j’ai opté pour des citations avec des qualifications précises de mes interlocuteurs sans risquer de les trahir.
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    Les félons

    

    « Il y a quelque chose qui ne tourne pas rond chez vous »


    

      L’ancien haut fonctionnaire, passé dans le privé, a théorisé le sujet qui m’intéresse. Je ne le savais pas en me présentant au rendez-vous. C’est parce que je voyais en lui un transfuge de premier choix que j’avais pris contact. Or l’homme est un nœud de contradictions édifiant. Ainsi il se dit gaullien et patriote, mais, quelques années après avoir passé l’ENA, il a rejoint une entreprise américaine. Avançant prudemment dans notre conversation sur le sujet des « complices des réseaux étrangers en France », je l’entends avoir un avis sacrément tranché. Et assener un discours sévère sur les « élites qui servent les intérêts d’autres puissances ». Je pensais rencontrer une cible, il s’avère qu’il va devenir mon premier allié. Le premier en tout cas à mettre un nom sur ce qui m’intéresse : les « félons ». Paradoxe des paradoxes.


       


      « La stratégie des puissances et entreprises étrangères en France, c’est de s’appuyer sur des personnalités félonnes et connectées1 », lance-t-il. Comprenant que je ne veux pas me focaliser sur les réseaux d’un pays, il abonde dans mon sens et dénonce la perte de repères des élites. Pas tendre avec ses semblables, il m’explique : « Il faut comprendre qu’il y a une accointance évidente entre nous, les élites françaises, et le monde anglo-saxon. Culturelle, d’habitudes aussi. Les fils des diplômés de grandes écoles françaises font les écoles américaines. Certains sont même dès le lycée dans le système américain. Je le déplore d’une certaine façon, mais je suis pour qu’on soit aligné sur les Américains, si ça peut nous protéger de l’industrie allemande. Le capitalisme allemand n’ira jamais avec le capitalisme français. »


      Je le laisse parler. J’en déduis une hiérarchie des destins de félons. Avec les profils les plus attirants qui se tournent vers les offres les plus acceptables socialement. États-Unis, puissances européennes pour ceux-là. Arrivent ensuite les reconversions plus difficiles à assumer, comme la Chine, la Russie, les pays du golfe Arabique ou les anciennes colonies, africaines principalement. Alors il détaille les caractéristiques des personnalités qu’il place dans la catégorie « félons ». À ses yeux, sous cette étiquette terrible, il met les anciens de cabinets ministériels, les hauts fonctionnaires comme lui, les ex-personnalités politiques, mais aussi les chefs d’entreprise, les banquiers ou les communicants qui se vendent à l’extérieur. Et théorise la « félonie d’aujourd’hui » comme étant celle de tous ceux qui ont beaucoup reçu de leur pays, mais qui, à un moment ou un autre, ont estimé que les intérêts de la France étaient quelque chose d’abstrait. Qui du coup ne les concernait plus vraiment. « Ces personnalités à mes yeux félonnes mettent un vernis sur les stratégies étrangères. Avec Clara Gaymard, General Electric (GE) a donné l’impression que l’opération Alstom était un rachat classique. La réalité, c’est que les intérêts français – avec la branche énergie d’Alstom vendue en 2014 – ont été mangés. Mais, en vitrine, on a vu et mis en avant une femme d’affaires française, ancienne énarque passée par des cabinets ministériels, épouse d’un ancien ministre gaullien, qui a fait passer la pilule. »


      

        Clara Gaymard, cheval de Troie américain ?


        Clara Gaymard est l’archétype de ces Français qui ont construit leur prestige professionnel dans l’ombre de l’État. C’est une particularité de la France que d’avoir une technostructure aussi identifiable et normée. Quelques lignes sur un CV sont comme des cases cochées pour entrer dans l’élite technocratique. Des diplômes, puis des affectations sont comme un rite de passage dans les cercles les plus influents. L’énarchie est représentative de ce mode de fonctionnement. Alors que la plupart des diplômés de l’ENA servent avec dévouement l’État dans des administrations peu en vue, une petite minorité – très présente dans ce livre – décèle dans ce diplôme un signe de reconnaissance de ses propres compétences. « Il suffit de voir la proportion de ceux, à l’école avec nous, diplômés de grandes écoles de commerce : ils sont là uniquement parce que c’était le niveau supérieur pour eux, pour montrer qu’ils sont brillants, et non au nom du service public et de l’intérêt général », pointe un étudiant du prestigieux établissement2. Clara Gaymard n’a pas fait d’école de commerce, pourtant. Diplômée de Sciences Po Paris, elle rejoint l’équipe de Jacques Chirac à la mairie, puis est reçue à l’ENA dans la promotion 1986. Mais elle coche ensuite les cases évoquées plus haut : d’abord un grand corps avec la Cour des comptes, puis un cabinet ministériel en 1995, ensuite un passage dans d’autres administrations de gestion des questions liées aux entreprises. Et enfin, en 2003, la présidence de l’Agence française pour les investissements internationaux (AFII).


        Ce dernier poste est déterminant. Grâce à lui, elle entre en contact avec les grandes entreprises étrangères qui veulent investir dans l’Hexagone. De quoi lui donner l’épaisseur internationale qui manquait à son parcours. Si bien que, trois ans plus tard, elle quitte l’Administration et prend la tête de General Electric France, puis Europe. « Elle qui représentait la France pour attirer les investissements étrangers devient la représentante des intérêts d’un groupe américain concurrent de nos fleurons énergétiques, commente un ancien haut fonctionnaire désormais dans le privé3. La présidence de GE France ne veut rien dire, son rôle était en particulier de faire de l’influence afin de préparer le terrain à l’opération Alstom. » La suite de l’histoire semble donner raison à cet esprit caustique.


        Malheureusement, Clara Gaymard n’a pas souhaité répondre à mes questions. Lorsque je l’interroge par écrit, une de ses collaboratrices me renvoie à son audition à l’Assemblée nationale en 2018. Durant cet oral devant les députés, Clara Gaymard confirmait qu’elle était de tous les rendez-vous qui ont eu lieu entre le P-DG monde du groupe américain et notre Administration. Une touche française dans une affaire dont, plus de six ans plus tard, on peine encore à identifier les effets positifs pour notre économie. Car, en réalité, la vente d’une partie d’Alstom, en 2014, est le résultat d’une vaste opération qu’elle préfère, on la comprend, appeler « alliance ». Et si Clara Gaymard n’était pas au cœur des décisions, elle a joué un rôle important dans la partie française d’une stratégie globale.


        Tout ne s’est pas décidé dans une pièce sombre comme un scénario de mauvais film le ferait croire. Mais le scandale Alstom a des parts d’ombre qui méritent d’être soulignées. Car, durant les mois qui précèdent la vente d’une division stratégique de l’entreprise française, la justice américaine exerce une pression phénoménale. Le Français Frédéric Pierucci, responsable de la filiale chaudière du groupe, passe en effet deux années en détention aux États-Unis dans le cadre d’une vaste enquête sur des soupçons de corruption. Affaire pilotée par le Department of Justice (DOJ) et qui est le déclenchement de la dégringolade du fleuron français. Pierucci a payé pour l’entreprise, et les poursuites judiciaires entamées ont participé à fragiliser Alstom. De quoi rendre la société vulnérable et plus pressée d’accepter la seule proposition financière sur la table, celle de GE4.


        « Dans ce que l’on peut entendre sur le rôle du dossier judiciaire américain dans cette affaire, tout est exact, sauf de dire que General Electric a pu organiser une telle opération, c’est bien plus complexe5 », analyse Jean-Louis Gergorin, bon connaisseur des États-Unis, ancien diplomate, membre de la French-American Foundation et facilement indulgent avec ce pays où il a de gros réseaux. Sur cette affaire, il propose une analyse à mi-chemin entre les deux théories dominantes : celle du complot américain ou celle d’une entreprise minée par d’anciennes affaires de corruption qui serait allée à sa perte sans le sauveur américain. Selon lui, les actions du DOJ américain ne participent pas à une opération de déstabilisation ciblée d’Alstom, mais révéleraient la mentalité des élites du pays. À savoir un puritanisme financier doublé de l’ambition d’être le gendarme du monde. Se serait ensuite greffée la porosité, aux États-Unis, entre l’Administration et les grandes entreprises, qui rend possible ce genre de manœuvre choc. « Les avocats du DOJ à Washington travaillent en alternance permanente avec le privé et le public. La rumeur selon laquelle Alstom allait avoir des problèmes judiciaires s’est répandue comme une traînée de poudre dans les milieux d’affaires. General Electric l’a su et a attaqué l’entreprise, profitant de l’aubaine. Les gens du DOJ sont des croisés qui veulent faire respecter le bien, les intérêts économiques savent ensuite en profiter. »


        Clara Gaymard n’a joué aucun rôle direct dans cette complexe opération économico-judiciaire. Mais, en restant à la place de l’échiquier que son employeur lui avait choisie, elle a été très utile. J’aurais aimé avoir ses réponses, notamment sur le détail des fonctions qu’elle occupait. Sur son véritable pouvoir décisionnel, son degré de connaissance de la stratégie globale de son ancien employeur ou la nature de son travail de lobbying aussi. Ce qui est certain, c’est que, pendant des années, elle a soigneusement préparé le terrain à Paris, mettant en avant GE, faisant parler favorablement ici et là de l’entreprise, sillonnant les réseaux d’affaires et institutionnels. Un visage français pour des intérêts américains très agressifs. Du lobbying doux, épaulé par le polytechnicien Vincent Champain – ancien conseiller économique des ministres Élisabeth Guigou et Éric Besson, mais aussi de Martine Aubry à Lille –, nommé directeur des opérations de GE en 2012. Stratège, l’électricien américain savait qu’il fallait aussi « semer à gauche » pour s’attirer les bonnes grâces médiatiques et politiques, des voix favorables au rachat envisagé. Lorsqu’elle était devant les députés, Clara Gaymard a tenu à affirmer ses convictions : « Vous pouvez ne pas être d’accord avec moi, mais c’est ma conviction profonde. Le patriotisme économique est important, tout comme l’attractivité française. Cela a constitué le combat de toute ma vie6. » Croyons-la sur parole.


      


      

        « Pire qu’un pantouflage, une félonie »


        Les pantouflages, reconversions dans le privé d’anciens fonctionnaires, font régulièrement l’objet de polémiques sur d’éventuels conflits d’intérêts. Le terme vient du fait que ceux dont les études ont été financées par l’État doivent rembourser leurs frais de scolarité s’ils n’ont pas passé dix années en poste. On dit alors qu’ils doivent « mettre dans la pantoufle ».


        Ce n’est pourtant pas forcément un scandale de voir partir un haut fonctionnaire. « Au contraire, certains grands corps sont quasiment faits pour, ensuite, rayonner dans le privé », précise un énarque membre de la Cour des comptes7. Lorsqu’il n’y a pas de conflit d’intérêts et s’il s’agit de groupes privés qui créent de la richesse en France, crier à l’abomination est même contre-productif. Car dénoncer systématiquement le départ vers le monde de l’entreprise participe à brouiller les cartes. Si rejoindre un grand groupe français était, déjà, un scandale qui mériterait l’indignation, on risquerait de perdre de vue l’essentiel. Pour résumer, si aller travailler chez EDF relevait de la faute morale grave, plus rien n’empêcherait un serviteur de l’État de partir travailler pour Siemens, China Guodian Group, General Electric ou Rosatom sans susciter de plus amples récriminations. Quitte à être cloué au pilori, autant le faire en gagnant des fortunes au sein de groupes étrangers qui payent bien mieux, pourraient finir par penser ceux que seul l’opprobre retient.


         


        Un contact m’a raconté les limites de certaines réglementations bien intentionnées relatives aux conflits d’intérêts. Cette personne, qui a siégé dans des commissions chargées d’analyser les projets de reconversion et les éventuels problèmes déontologiques a dû, un jour, inspecter le dossier d’un ingénieur qui, au sein d’un service de renseignement, s’occupait de la sécurité des télécommunications. « Quelqu’un de très bon dans son domaine, se rappelle la source. Tellement qu’il avait été impliqué dans des dossiers stratégiques de sécurisation de tous nos opérateurs8. » Or la règle interdit à un fonctionnaire d’aller travailler avec une entreprise qu’il a traitée durant son service. « Respecter la loi l’aurait automatiquement poussé vers une firme étrangère, ce qui aurait été dramatique », commente celui qui a eu à trancher. Mystérieux quand je l’interroge sur la conclusion de sa mission, il se contente de m’assurer avoir « fait au mieux ».


         


        Dans les cas de personnalités ayant eu des fonctions officielles ou d’intérêt général et qui travaillent pour des sociétés étrangères, on pourrait dire que c’est, en fait, avec le pays lui-même qu’il existe un conflit d’intérêts. « Que pensent-ils que leurs employeurs internationaux achètent ? Des compétences hors du commun qu’ils n’auraient pas chez eux ? Dont seuls des Français feraient preuve par génie pur ? Il y a quelque chose qui ne tourne vraiment pas rond chez vous, raille un ex-haut responsable d’un service de renseignement européen, reconverti dans le privé. Quand je vois d’anciens policiers ou membres des services de sécurité français débarquer en Suisse pour prendre des rendez-vous avec des gens infréquentables ou effectuer des missions en faveur de pays étrangers non alliés, je tombe des nues9 », se désole-t-il.


      


      

        De Matignon à lobbyistes pour Apple et Huawei


        Prenons des exemples.


        Sébastien Gros a 39 ans. Diplômé de Sciences Po Toulouse et la Sorbonne, pendant douze ans il fait partie de la garde rapprochée de Manuel Valls. D’abord à Évry, puis comme chef de cabinet au ministère de l’Intérieur, enfin à Matignon, suivant la montée en puissance de son mentor au fil du quinquennat de François Hollande. Mais, contrairement à Manuel Valls, lui n’explose pas en vol en 2017, puisque ses arrières sont couverts depuis 2015. En février de cette année-là, il a en effet été nommé préfet hors cadre10, décision annoncée au Conseil des ministres qui démontra le soin que le chef du gouvernement d’alors mettait à servir les siens. La nomination, légale, permet à Sébastien Gros de s’affranchir de l’inquiétude inhérente aux postes éphémères en cabinet ministériel pour tout non-fonctionnaire. Quelques mois avant la présidentielle de 2017, qui s’annonce incertaine, et alors que Manuel Valls a perdu la primaire du PS, il est titularisé par décret présidentiel11.


        Critiquable dans la mesure où la préfectorale est un corps auquel on accède par d’exigeants concours, et qu’il y est parachuté, le jeune homme reste au service du pays. Les instances de transparence de la vie publique n’ont donc pas leur mot à dire.


        De l’eau coule sous les ponts. Quand, en septembre 2019, un nouveau pas est franchi. Un entrefilet sur le site des anciens de Sciences Po Toulouse pointe un changement de direction. Dans les « nouvelles des diplômés12 », on apprend que Sébastien Gros rejoint Apple France en tant que « Head of government affairs (responsable des relations avec le gouvernement) ». De Matignon à lobbyiste en chef, en somme13.


        Il s’agit d’un métier dans lequel il a une petite expérience puisque, avant de suivre Manuel Valls, il est passé par des agences de communication ; néanmoins cette expérience n’apparaît pas forcément suffisante pour espérer occuper un poste aussi important. Il paraît donc évident que ce sont ses anciennes fonctions au cabinet du ministre de l’Intérieur puis à Matignon, ainsi que la préfectorale, qui sont recherchées. Lorsqu’un chef de cabinet arrive, il est briefé sur les questions de sécurité numérique et informatique. Ensuite, quotidiennement, il acquiert une connaissance de première main dans le domaine et sa gestion par les institutions. De quoi permettre aux entreprises ayant des enjeux de lobbying de gagner un temps précieux, ce qui n’a rien d’illégal.


        « Qu’est-ce qu’Apple lui trouve, à votre avis ? Il était personnellement référent de l’Intérieur et de la sécurité auprès de Valls, ce qui fait partie de la mission de chef cab. Il a fait les briefs de sécu de la DGSI et de la DGSE. On lui a forcément expliqué, par exemple, comme à nous quand nous avons pris des fonctions, de ne pas parler sur du matériel Apple, mais lui, il finit là-bas. Sécurité télécoms, données personnelles, il a fait le tour de la question lorsqu’il était en poste », commente un chef de cabinet du même quinquennat14.


         


        Plus problématique – en raison des particularités de la société concernée – est le cas Henri Soupa. De la même génération que Sébastien Gros, il est lui aussi passé par Matignon, mais à l’époque de Jean-Marc Ayrault (2012-2014). Chargé des relations presse auprès du Premier ministre, au sein des cabinets des Affaires étrangères, de la Fonction publique puis des Outre-mer, il s’est recasé, ensuite, chez Huawei. Une entreprise éminemment plus complexe diplomatiquement et techniquement qu’Apple, du fait de l’emprise de l’État chinois sur son économie. Aux États-Unis principalement, et par rebond en Europe, elle est d’ailleurs sur la sellette pour cette raison.


        Embauché par la compagnie pour prendre en main les affaires publiques après avoir été au cœur des institutions, sa reconversion sans transition a fait réagir son entourage. Lui-même ne s’est pas empressé de raconter ce surprenant changement de carrière15. Pas de mention sur les réseaux sociaux ou professionnels, le virage fut on ne peut plus feutré.


        Pour cette société chinoise qui doit affronter un raz de marée de méfiance planétaire, Henri Soupa est une bonne prise. Au sein de Huawei, cornaqué par des stagiaires qui scrutent ses moindres faits et gestes, et apprennent beaucoup en sa compagnie, il a pour mission d’organiser des rendez-vous en ministères ou avec différentes institutions. Une tâche titanesque quand on songe que l’évocation même du nom de cette firme met tous les voyants institutionnels au rouge.


        Là, il a rejoint un autre transfuge, Jean-Christophe Aubry, qui a passé dix ans à l’Assemblée nationale en tant que collaborateur d’élus de droite, et qui est en charge des relations avec le Parlement. Tous deux ont été embauchés en 2019 comme interfaces rassurantes avec les institutions. De quoi former un trio aguerri avec Clémence Rouquette, chargée des relations avec les collectivités locales. Qui a, à son compteur, une réelle expérience de lobbying sans pour autant être issue des institutions, dans la mesure où elle a défendu une autre cause perdue, celle d’Imperial Tobacco16.


         


        Avec Henri Soupa, les dirigeants de Huawei n’ont pas eu besoin de mettre au point une opération de débauchage. L’entreprise, qui promet à ses salariés en France des primes de 500 à 1 000 euros pour aider à « trouver des talents17 », a simplement publié une annonce sur le réseau LinkedIn, à laquelle il a postulé. Ce beau CV gouvernemental a attiré l’attention du département recrutement de Huawei, qui l’a rapidement contacté. S’ensuivent des entretiens Skype en cascade, puis une embauche rapide. Le salaire annuel de 90 000 euros est 5 % supérieur à ce qu’il touchait en cabinet. En cas de succès toutefois, la promesse d’un bonus de 20 000 euros n’est pas négligeable. Mais qu’est-ce qui est considéré comme un « succès » pour le lobbyiste en chef d’une entreprise comme Huawei ?


        En vérité, il a vu beaucoup de portes se fermer. D’autres s’ouvrir, notamment grâce à l’épaisseur de son carnet d’adresses. Il a ainsi été reçu par le cabinet de Frédérique Vidal, ministre de l’Enseignement supérieur, où il avait exercé durant le quinquennat précédent. Avant que ce type de contacts soient bloqués. Finalement, après quatre mois, il a quitté la compagnie. Impossible de rester dans une entreprise qui pourrait aller à l’encontre des intérêts de son pays, plaida-t-il alors auprès de son entourage18.


      


    


    

      

        1. Entretien, le 7 février 2019.


      

      

        2. Entretien, le 14 septembre 2019.


      

      

        3. Entretien, le 14 mai 2020.


      

      

        4. Lire au sujet de la guerre économique et le rôle du DOJ : Ali Laïdi, Le droit, nouvelle arme de guerre économique. Comment les États-Unis déstabilisent les entreprises européennes, Actes Sud, 2019.


      

      

        5. Entretien, le 27 septembre 2019.


      

      

        6. Audition de Clara Gaymard à l’Assemblée nationale le 22 mars 2018 dans le cadre de la Commission d’enquête sur les décisions de l’État dans le domaine industriel, présidée par Olivier Marleix.


      

      

        7. Entretien, le 3 octobre 2019.


      

      

        8. Entretien, été 2019.


      

      

        9. Entretien, le 2 octobre 2019. Spécialiste des questions de terrorisme, il conseille désormais des entreprises européennes sur les risques pour leurs activités à l’étranger dans des zones sensibles.


      

      

        10. Non signé, « Le chef de cabinet de Valls promu préfet : une nomination qui pose question », Le Parisien-Aujourd’hui en France, 12 février 2015.


      

      

        11. Décret présidentiel du 16 février 2017.


      

      

        12. « Sébastien Gros promo 2004 rejoint Apple France », site des anciens élèves de Sciences Po Toulouse.


      

      

        13. Contacté directement et par l’intermédiaire du service communication d’Apple, il n’a pas répondu.


      

      

        14. Entretien, le 18 septembre 2019. Le recrutement par Apple a été révélé par Acteurs Publics, le 4 octobre 2019.


      

      

        15. Entretien, le 17 septembre 2019.


      

      

        16. Quand ce livre est bouclé, en août 2020, plusieurs sources font état d’un mercato imminent du pôle Affaires publiques de Huawei, mais rien n’a encore été acté, et les changements sont prévus pour la rentrée.


      

      

        17. Selon une source interne, entretien, le 29 janvier 2020.


      

      

        18. Entretiens, les 29 janvier 2020 et 6 février 2020.


      

    

  



  

    

    
      


    
        
          2
        
        

        

        
          Sarkozy Entreprise contre Villepin & fils : de la tête de l’État au mercenariat économique
        
      


    

      Comme un pied de nez à ses détracteurs du temps où il était président de la République, en ce début mars 2020, Nicolas Sarkozy s’est déplacé aux Émirats arabes unis pour l’inauguration du… Fouquet’s d’Abu Dhabi, restaurant qui a ouvert dans le bâtiment du musée construit là-bas en partenariat avec le Louvre. L’ancien Président s’est même laissé prendre en photo devant le logo de l’établissement auquel il doit pourtant une partie de son image de « Président des riches », parce que, au soir de son élection, il y avait fêté sa victoire. Lui qui, en 2012, lors de sa campagne face à François Hollande, avait émis des regrets concernant cet épisode s’est, depuis, habitué à sa nouvelle vie. Celle d’ancien Président à louer.


       


      Nicolas Sarkozy est membre du Conseil constitutionnel mais n’y siège pas. Cette fonction officielle, prévue automatiquement et à vie pour les anciens chefs de l’État, leur confère un rôle de sage. Une place que l’homme politique, à 65 ans, n’est pas encore prêt à prendre. Lui innove par rapport à ses homologues de la Ve République en assumant sa reconversion dans le privé. Reste qu’il n’a pas renoncé aux deniers publics qui sont le privilège de son rang : en sortant de l’Élysée, en 2012, il s’est installé dans un bureau de 300 mètres carrés du 8e arrondissement de Paris réglé par l’État. Avec les autres dépenses qui lui sont autorisées, sa retraite de 75 000 euros, ses trois collaborateurs, les frais de sa sécurité et de son chauffeur, plus de 1 million d’euros d’argent public sert, chaque année, à assurer son train de vie, à préserver la fonction présidentielle.


      Dans les faits, ces avantages participent plutôt au prestige de la petite entreprise Sarkozy. Très discret sur ses affaires, l’ancien maire de Neuilly s’appuie, pour celles-ci, sur un petit cercle d’intimes qui remonte à son quinquennat. Avec Michel Gaudin comme directeur de cabinet, fidèle parmi les fidèles, ancien directeur de la police et préfet de Paris condamné par la justice pour « détournement de fonds publics et recel » en 2015 dans l’affaire des sommes en liquide versées notamment à Claude Guéant. Avec aussi Véronique Waché, chargée de sa communication depuis des années, ancienne collaboratrice de Jacques Chirac à l’Élysée qui s’est chargée de la campagne présidentielle de ce dernier en 2002 avant, en 2007, de se mettre au service de Nicolas Sarkozy. Plus étonnant, apparaît en « chargée d’affaires » l’ancienne gouvernante de Carla Bruni-Sarkozy, Fernanda Silva1. Comme durant ses premières années de retour à la vie civile Nicolas Sarkozy avait droit à un cabinet plus élargi, il avait également embauché la demi-sœur de Carla Bruni-Sarkozy, Consuelo Remmert, très connectée au Brésil.


      Un fonctionnement en noyau dur qui est la marque de fabrique du clan Sarkozy. Une organisation particulièrement efficace pour garder secrets les détails de la nouvelle vie professionnelle de l’ex-Président.


       


      À bien y regarder, l’essentiel des activités de ce dernier consiste à capitaliser sur ses anciennes fonctions. En quittant l’Élysée, Nicolas Sarkozy s’est en effet rapidement retrouvé au catalogue de prestigieuses agences de conférenciers. Les deux premières années, il a enchaîné à un rythme infernal les apparitions aux quatre coins du monde. Abu Dhabi, Doha, Shanghai, Moscou, São Paulo, Las Vegas ou Brazzaville, la liste est longue. D’après mes calculs, il s’agit d’une quarantaine d’interventions entre 2012 et 2015, rémunérées autour de 100 000 euros chacune.


      Par la suite, le « business model » a évolué. Si son nom a disparu de la liste des personnalités du Washington Speaker Bureau, filiale du géant américain de la communication Omnicom Group, l’ancien chef de l’État poursuit cette activité avec des apparitions régulières. Fin 2019, on le voit à Marrakech devant le patronat marocain, début 2020 à New York pour un gala. Pendant ces conférences, il analyse les enjeux du monde, parle des Gilets jaunes, de ses prédécesseurs, usant d’un exercice que l’ancien homme politique maîtrise à la perfection : celui de la connivence feinte. Du côté des commanditaires, notons des banques étrangères comme BTG Pactual au Brésil, Goldman Sachs, mais aussi des chambres de commerce, des fonds étrangers ou des entreprises qui organisent des événements.


      Ce rôle de représentation est habituel aux anciennes gloires de la politique anglo-saxonne. Après Nicolas Sarkozy, François Hollande s’est ainsi lui aussi mis à l’exercice. Ce qui est plus rare en revanche, c’est de cumuler les casquettes d’ancien Président et d’actuel représentant d’intérêts privés étrangers. Car, pour des questions protocolaires, Nicolas Sarkozy continue d’être envoyé par Emmanuel Macron incarner la France à divers événements, comme l’intronisation de l’empereur du Japon ou les obsèques de l’émir d’Oman. Or, là-bas, avec ses différentes activités, peut-on réellement dire qu’il représente seulement la France ?


      

        Sarkozy, administrateur préféré du Qatar


        Parallèlement à la structure officielle d’ancien Président, Nicolas Sarkozy est resté engagé avec les avocats Claude & Sarkozy. Si son retour avait boosté les affaires du cabinet, notamment à l’international2, son associé historique Arnaud Claude a, depuis, essuyé quelques déconvenues. Épinglé et condamné en 2019 pour des montages fiscaux élaborés au profit des époux Balkany, il avait aussi fait parler de lui lors de l’affaire dite des « Panama Papers3 ». Si bien que, à la fin de cette année-là, le cabinet a changé de nom pour devenir Realyze. Nicolas Sarkozy et Arnaud Claude n’apparaissent plus dans l’équipe, mais, au registre des entreprises, la société Claude & Sarkozy, dont l’ancien Président possédait 34 %, n’a pas été dissoute au moment où ce livre est mis sous presse. Le fils d’Arnaud Claude fait partie de la nouvelle structure, qui met en avant les fondateurs sur son site. Quant à savoir si l’ancien chef de l’État continue d’avoir un bureau ou une activité dans ce domaine, mes questions sont restées sans réponse4. Difficile, donc, de savoir si la vie d’avocat international de Nicolas Sarkozy est définitivement derrière lui, d’autant qu’il est encore inscrit dans les annuaires de l’ordre de Paris5. Mais tout porte à croire qu’il a trouvé un créneau plus rentable en s’ouvrant à la carrière d’administrateur de sociétés.


         


        Le réseau d’affaires actuel de Nicolas Sarkozy est dans la lignée de ce qu’étaient ses activités d’avocat. Plutôt que d’apparaître comme avocat de certains clients historiques de la société, il a trouvé un autre moyen de s’assurer des revenus importants et réguliers : la présence aux conseils d’administration. Dont trois empires français : Barrière (propriétaire notamment du Fouquet’s, de golfs et d’hôtels casinos), Accor Hotels et Lagardère. Leur point commun ? La présence d’un actionnariat qatari6. Le petit émirat sait-il exprimer sa gratitude au Président qui a le plus servi ses intérêts à l’époque où il était à l’Élysée ? Que ce soit par l’avantageuse loi fiscale qui a grandement facilité les investissements en France ou les coups de pouce donnés à l’organisation de la Coupe du monde de football au Qatar en 2022, voire au rachat du Paris Saint-Germain ? Le mélange des genres amène à s’interroger. Ces puissants « employeurs » remercient-ils l’ex-Président pour les services rendus par le passé ? Achètent-ils le carnet d’adresses d’un homme de pouvoir qui peut leur faire bénéficier de l’aura de ses anciennes fonctions ou entendent-ils bénéficier d’une expérience professionnelle singulière ? Et, au final, quels intérêts Nicolas Sarkozy sert-il : ceux des groupes français où il siège ou ceux du petit émirat ?


        Ces interrogations découlent naturellement des avantages et du prestige que l’on réserve à un ancien président de la République. D’autant que, dans la courte histoire de la Ve République, Nicolas Sarkozy est le premier à embrasser une carrière dans les affaires après son passage à l’Élysée. Et à s’activer autrement que dans le monde politique ou institutionnel. Sur ces aspects-là aussi, mes questions sont restées sans réponse.


         


        Fin 2019, Nicolas Sarkozy est envoyé par Emmanuel Macron représenter la France à l’intronisation du nouvel empereur du Japon. Dans la foulée, il voit Carlos Ghosn, ancien patron de Renault détenu sur place, en visite privée. Fin janvier 2020, à Paris cette fois7, il a rencontré dans un hôtel le Président à peine élu de Guinée-Bissau, Umaro Sissoco Embaló. Un mois plus tard, il est accueilli en Côte d’Ivoire avec tout le protocole que l’on réserve à un chef d’État8. Où il voit le Président du pays, Alassane Ouattara, mais aussi le milliardaire israélien Beny Steinmetz. Un homme d’affaires sulfureux pour lequel il est intervenu quelques mois auparavant en Guinée Conakry dans un différend minier teinté de soupçons de corruption9. Chaque fois, le mélange des genres est manifeste. Les honneurs qui lui sont réservés sont ceux dus à un ancien chef de l’État, alors même que des initiatives d’affaires et des intérêts privés et étrangers sont défendus. Quelques mois après son intervention concernant la Guinée, l’entourage du Président local, Alpha Condé, me confiait d’ailleurs son irritation.


        Le rôle de juge de paix exaspère, d’autant plus quand certains enjeux financiers ne concernent en rien la France. Une fois entremetteur entre le Sénégal et le Qatar, apporteur d’affaires pour Accor ou âme secourable pour Beny Steinmetz, Nicolas Sarkozy semble sur tous les fronts dans cette région aux équilibres politiques fragiles. « Il faut que les chefs d’État comprennent que, avec Nicolas Sarkozy, ils ont affaire à un lobbyiste ou un VRP, pas à un homme politique en retraite. Ils sont encore trop naïfs. Dans le cas Steinmetz, il y avait une procédure judiciaire, nous sommes un vrai pays, avec des lois. Mais, avec un coup de téléphone au président Condé, il a joué la carte de l’intercesseur auprès de Macron et de la France. En réalité ce n’est plus la Françafrique, c’est la Sarkoafrique », confie, écœurée, ma source10 haut placée en Guinée.


      


      

        Villepin, du discours en Irak aux tableaux à Hong-Kong


        Après Nicolas Sarkozy, la personnalité française qui se sert le mieux du prestige de la France est Dominique de Villepin. L’homme du discours contre l’intervention en Irak aux Nations unies de 2003 est considéré comme une mascotte par certains autocrates ou chefs d’entreprise. Sa carrière de diplomate pendant une quinzaine d’années avant de devenir ministre des Affaires étrangères puis Premier ministre le différencie de Nicolas Sarkozy. Les deux hommes politiques, héritiers des réseaux de Jacques Chirac pour le premier et d’Édouard Balladur pour le second, plaisent pour des raisons opposées.


        Dominique de Villepin a connu son heure de gloire en incarnant le rôle du Français qui se dresse contre l’impérialisme américain et les fausses armes de destruction massive. À son plus grand profit, ce positionnement lui ouvre les portes de la Chine, de l’Amérique du Sud et même des pays du golfe Arabique. « Il a une vraie valeur ajoutée parce qu’il est diplomate et particulièrement vif, il peut donc être utile dans des crises », plaide son vieil ami l’ancien ambassadeur Philippe Faure11.


        Quitte à servir des causes qui ne sont pas dans l’intérêt de la France. D’abord à la tête d’un cabinet d’avocats, puis d’une entreprise de conseil. « Que connaît-il du monde des affaires ? Il est comme tous ces diplomates qui pensent que, être dans les affaires, c’est prendre un avion et présenter deux personnes. Il n’a jamais pu faire déboucher un deal, c’est uniquement de la représentation12 », commente un businessman qui le connaît depuis les années 1980.


        L’ancien Premier ministre assume être devenu une marque, lui qui a créé la société Villepin International. Les comptes de celle-ci ne sont pas déposés depuis 2015, année pour laquelle il a déclaré un chiffre d’affaires de 1,6 million d’euros. Une activité qui est loin de révéler la véritable ampleur de ses interventions. Car, cette même année, trois sociétés ont été mises sur pied à l’étranger. L’une est dirigée par Daniel Arlaud du 23 janvier 2015 jusqu’à sa dissolution en septembre 2018. Arlaud, ancien normalien en lettres, n’a pas embrassé la carrière d’enseignant ou de chercheur. Pendant les premiers temps de la reconversion de Dominique de Villepin, il a été son ombre. Directeur d’un cabinet non officiel, il l’accompagnait dans ses déplacements jusqu’à ce qu’il prenne ses distances. D’après mes informations, il aurait empoché 200 000 euros pour son départ fin 201813. Il faut dire que la société parisienne de Villepin a les moyens, puisque son compte « report à nouveau14 » restait fourni avec 2,5 millions d’euros, Dominique de Villepin ne se versant pas de dividendes. Le petit matelas a récompensé les précieux services du discret quadra qui fut à la tête des sociétés de son mentor en France comme à Londres. Au Royaume-Uni, c’est en effet Araud qui signait les documents officiels. En avril 2016, la société londonienne est passée sous le contrôle d’Arthur de Villepin. Âgé de 32 ans seulement, ce « fils de » installé à Hong-Kong s’est depuis montré très actif. Et très utile à son père, puisque, par son entremise, il a pu mettre un pied en Chine.


      


      

        Le siège social à Hong-Kong de Villepin & fils


        Ce n’est pas un hasard si deux autres sociétés de la « Villepin Incorporated » – Villepin International Limited et Villepin International China Limited – ont été enregistrées en 2015 dans l’ex-ville-État asiatique. Elles s’ajoutent à une autre entité qui complexifie un peu plus l’organisation du business familial. Cette dernière activité, conduite par le fils et dont le nom est détenu par une quatrième société15, a été relancée sous le nom « Villepin » avec l’annonce, début 2020, de l’ouverture d’une galerie gérée par Dominique et Arthur. Avec une même adresse que pour Art de Vivre, l’entreprise familiale affiche un impressionnant catalogue constitué essentiellement d’œuvres du peintre franco-chinois Zao Wou-Ki, « un ami intime de Dominique de Villepin jusqu’à sa disparition en 2013 », dont les « peintures figurent en bonne place dans la collection d’œuvres que s’est constituée l’ex-Premier ministre, féru d’art abstrait16 », précisait Paris Match. Une amitié très rentable, puisque les tableaux proposés à la vente et présentés comme issus de la collection privée de l’ancien homme politique sont très courus. « D’après ce que je vois sur leur site, ce qu’ils ont est de très haut niveau. Zao Wou-Ki, quand ce sont des toiles avec des couleurs pas trop ternes, ça peut dépasser la dizaine de millions d’euros17 », commente un galeriste londonien spécialisé en art contemporain. Qui estime que, au jugé, avec les autres toiles moins chères et les calligraphies présentées dans le premier catalogue publié, les Villepin vendent l’équivalent de 20 millions d’euros de marchandises. Un chiffre honorable pour des débutants.


        Mais surtout inespéré, puisque ces ventes sont rendues possibles notamment par la fin d’une saga judiciaire survenue en France et en Suisse, à savoir l’héritage de Zao Wou-Ki. Un conflit se soldant par la victoire de sa veuve en troisièmes noces, qui a obtenu d’être héritière universelle contre un fils du peintre.


         


        Hong-Kong est un choix stratégique pour Dominique de Villepin. La ville est une porte d’entrée internationale sur la Chine, raison pour laquelle il y a incorporé deux sociétés. Lorsqu’il se lance dans le pays, il peut se targuer de son amitié avec l’ambassadeur de France de l’époque, entre 2014 et 2017, un autre chiraquien, Maurice Gourdault-Montagne. Cela dit, l’ancien Premier ministre a ses propres entrées au plus haut niveau de l’État chinois. À savoir directement auprès du président Xi Jinping !


        Juste retour des choses, il n’hésite pas à défendre des dossiers chinois en Afrique ou en Europe. Il siège aussi au fonds d’investissement China Minsheng et a aidé l’agence de notation chinoise Dagong, qui voulait s’opposer à ses homologues occidentales, dont fait partie le français Fitch. En 2016, il a confié des missions de ce type à l’ancien diplomate reconverti dans le lobbying Pierre Ménat, tous deux travaillant de concert à implanter des intérêts chinois dans l’aéronautique, les infrastructures et les assurances en Europe. Pierre Ménat, autre diplomate chiraquien, ne cache pas cette proximité avec Dominique de Villepin. Mais, étonnamment, à l’image de son ami resté muet face à mes tentatives de le joindre, il n’a pas répondu à mes questions sur le détail des missions qu’ils ont menées ensemble.


         


        Pourtant attention : Dominique de Villepin ne doit pas être considéré comme un agent d’influence « chinois ». Car, quand il y voit une opportunité, il n’hésite pas à se mettre au service d’autres intérêts. En mai 2019, avec son fils Arthur, il s’est en effet rendu pour la deuxième fois en quelques mois en République démocratique du Congo18. Accompagné de la femme d’affaires Pascale Perez, quinquagénaire influente dans les milieux politiques, mais aussi dans le monde du sport et du spectacle. Elle a fait parler d’elle par sa proximité avec Alexandre Benalla, ayant hébergé l’ancien collaborateur d’Emmanuel Macron lorsque ses ennuis ont débuté. L’influence de cette femme tient au réseau politique, à mi-chemin entre chiraquie et sarkozie, qu’elle a élaboré ces trente dernières années. Proche de Thierry Mariani, mais aussi de l’intermédiaire et ami de Dominique de Villepin Alexandre Djouhri19, Pascale Perez s’appuie sur son solide carnet d’adresses pour ouvrir les portes. Avec Dominique de Villepin, elle a été parmi les premiers à proposer ses services au nouveau pouvoir congolais. « Il n’est pas contesté que Mme Pascale Perez entretient des rapports de travail avec le président Tshisekedi, et réalise ponctuellement des missions pour le compte de la présidence, en ce compris des voyages notamment à Kinshasa20 », fait savoir dans un jargon juridique son avocat, Robin Binsard. Sur le détail des missions ou entreprises pour lesquelles elle travaille, nous n’en saurons pas plus, malgré ma relance.


        Dans le sillon de l’ancien Premier ministre, un profil plus atypique semble avoir voulu profiter de sa visite au Congo. Le mois précédant sa venue à Kinshasa, le jeune intermédiaire français Akim Laacher a multiplié les rendez-vous à l’hôtel Fleuve Congo. « Il essayait de convaincre tout le monde qu’il était là pour préparer le voyage en laissant entendre qu’il avait une relation de confiance avec la famille Villepin, mais aussi la présidence21 », s’amuse un homme d’affaires qui l’a croisé là-bas. Ce que le principal intéressé nie catégoriquement : « J’ai en effet effectué un voyage en RDC pour prospecter dans le secteur minier, activité que je développe sur le continent. En revanche, zéro lien avec DDV dont je ne suis pas proche. Pour ce qui est du “clan”, je n’en fais pas partie et n’en ai jamais fait partie, ni de près ni de loin22. »


         


        Comme un vieux titre qui passe encore à la radio, Dominique de Villepin continue à ramasser les dividendes de son fameux discours à l’ONU. De fierté de la France non alignée, il est devenu une tête d’affiche. Un nom qui attire l’œil des chefs d’État et peut faciliter l’obtention d’un contrat.


      


    


    

      

        1. L’information est le recoupement de plusieurs éléments en sources ouvertes. Des éléments du livre de la mère de Carla Bruni, le fait que Fernanda Silva se présente sur les réseaux professionnels comme membre du cabinet et les déclarations officielles de l’État sur les moyens mis à disposition des anciens Présidents. Éléments en partie soulignés par Christian Lenoir, « Incroyable mais vrai : la secrétaire de Nicolas Sarkozy est... l’ex-gouvernante de Carla Bruni ! », Closer, le 6 mai 2016.


      

      

        2. David Le Bailly, « Sarkozy avocat : les coulisses d’un business très discret », L’Obs, 29 janvier 2015.


      

      

        3. « L’émission “Cash Investigation” met en cause la Société Générale et cite l’avocat Arnaud Claude, associé de Nicolas Sarkozy, dans son émission sur le scandale Panama Papers », Agence France Presse, 4 avril 2016.
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        5. Consultés en septembre 2020, il y apparaissait « actif » et à l’ordre du cabinet Realyze.


      

      

        6. 10 % d’Accor Hotels et 13 % de Lagardère par l’intermédiaire de Qatar Investment Authority (QIA). 23 % de Barrière par Casinvest (avec Qatari Diar comme actionnaire principal, filiale de QIA).
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          À louer, anciennes gloires de la politique
        
      


    

      Quand un ancien président de la République et un ex-Premier ministre deviennent des commerciaux, c’est tout le secteur des vendeurs d’influence qui se voit chamboulé.


      Le temps béni où un obscur sénateur français pouvait rencontrer un Président africain est bel et bien révolu, le prestige de la France ayant beaucoup diminué suite à l’arrivée des puissances émergentes, mais aussi à cause du comportement de certains de nos anciens grands responsables politiques. De fait, si l’on peut se « payer » un ancien chef de l’État ou un locataire de Matignon célèbre, à quoi bon recevoir un second couteau ? Au fond, Nicolas Sarkozy et Dominique de Villepin ont largement participé à la décote des ministres d’antan reconvertis en lobbyistes.


      Pendant des années, Charles Millon, ancien ministre de la Défense d’Alain Juppé en 1997, multipliait les allers-retours en Afrique. Il avait notamment été consulté sur des projets agronomiques en République démocratique du Congo ou pour des missions d’influence au Congo-Brazzaville. Or, depuis quelque temps, ses affaires s’essoufflent. « Il y a de moins en moins de Français, anciens politiques ou personnalités, alors qu’autrefois ça pullulait. Mais ça a beaucoup changé ces dernières années1 », explique-t-il. Traduction qu’il ne formulerait pas ainsi : la concurrence est déloyale.


      

        Borloo, éternel second rôle


        « Ce que Dominique de Villepin a fait à l’ONU est resté gravé, lui a donné une aura et un respect à l’international. En comparaison, Jean-Louis Borloo, c’est le Louis de Funès des relations internationales2 », ironise de son côté un ancien ministre de François Hollande. Les activités de l’ancien maire de Valenciennes, député, ministre de la Ville, puis de l’Emploi, ensuite de l’Économie, enfin de l’Écologie valent qu’on s’y arrête.


        Après quelques mois de gloire avec sa « fondation » pour l’électrification de l’Afrique, Jean-Louis Borloo a pris ses marques dans un autre rôle, qu’on pourrait qualifier de second couteau ou de doublure. Quand l’entreprise de voyage Selectour ne parvient pas à embaucher Nicolas Sarkozy pour égayer ses soirées annuelles, c’est lui qui s’y colle. À l’image d’un Matt Damon qui récupère les rôles refusés par Brad Pitt, l’ancien ministre de Nicolas Sarkozy parvient à faire fonctionner sa propre petite boutique. « C’est incroyable qu’il continue à être pris au sérieux après avoir fait tant de bruit autour d’un projet qui était soutenu par l’Élysée, qui promettait une Afrique électrifiée en dix ans et qui n’a rien donné3 », peste l’un de ses anciens soutiens. Un propos qui vise le fait que, pendant près de deux ans, Jean-Louis Borloo a été reçu à l’Élysée par François Hollande, a utilisé le réseau diplomatique français pour promouvoir l’électrification de l’Afrique4, sans que des résultats vraiment probants sortent de ces mois d’activisme sous couverture de l’État. Ce que le principal intéressé continue à nier, assurant que son initiative a été un sillon pour la création d’une agence spécialisée. Habile, il cherche à noyer le poisson dans des détails. « La délibération du Parlement panafricain et l’accord du sommet des chefs d’État africains obtenus, l’agence [pour l’électrification renouvelable] a été créée, dotée d’un accord de 2,5 milliards d’euros de la Commission européenne, deux commissaires étant membres du comité d’administration. Le président Alpha Condé assurant la présidence, 450 projets ont été labellisés et 200 ont démarré. Notre mission s’est donc achevée, même si je reste en contact avec l’agence5. » Vérification faite, je n’ai pas trouvé de concrétisation d’agence de ce type. Encore moins avec des commissaires européens membres. Il existe en revanche une initiative africaine qui date de la COP21, avec 2,2 milliards d’euros6 de budget, mais celle-ci ne doit rien à Jean-Louis Borloo.


        Spécialiste des coups de bluff, l’ancien avocat d’affaires se sort de toutes les impasses grâce à sa gouaille. En quelques pirouettes, il parvient à expliquer pourquoi ce qu’il présentait il y a encore quelques mois comme le projet du reste de sa vie est désormais aux oubliettes. Grâce à son culot, il n’est jamais totalement hors jeu. Car, après avoir fait une tournée médiatique et internationale sur l’électrification de l’Afrique, expliquant chercher une cause après les affaires et la politique, il a été administrateur du géant chinois des télécoms Huawei. Poste qu’il a cumulé avec l’élaboration du « plan banlieue », réalisé sur commande de l’Élysée en 2018, tout en ayant un rôle informel de conseiller de Sodexo ou d’administrateur de la très sérieuse Fondation Énergies pour le monde. « Sa stratégie est simple, il ne touche pas d’argent avec le plan banlieue ou la Fondation Énergies pour le monde7, mais ces activités publiques l’aident pour avoir l’air connecté auprès de Huawei et d’autres business. Il cherche à être multicarte », appuie l’ancien compagnon de route. « J’ai d’abord eu une carrière dans le privé, j’ai fondé un cabinet d’avocats assez réputé avec cent collaborateurs et j’ai tout quitté pour me consacrer à la ville de Valenciennes. Puis au gouvernement pendant près de dix ans, que j’ai quitté volontairement fin 2010 », avance le concerné lorsque je lui explique que je m’intéresse aux nouvelles carrières d’anciennes personnalités politiques.


        Le savant mélange entre fonctions publiques et missions d’affaires de Jean-Louis Borloo a atteint son paroxysme lorsque Huawei a annoncé, en 2017, que Valenciennes allait s’équiper avec ses caméras de surveillance. Récemment, il semble avoir pris ses distances avec la vie publique. Souvent critiqué pour son siège au conseil d’administration du géant chinois, il me confirme ainsi son départ – « J’ai annoncé en décembre 2019 que je ne voulais pas être président du conseil d’administration » – rendu public en mai 20208. Il lui reste heureusement quelques affaires, puisqu’il s’est récemment rapproché d’Emin Iskenderov, qui a pour projet de construire des tours jumelles dans le quartier de La Défense. Empêtré dans des conflits politico-administratifs avec les comités de La Défense et le département des Hauts-de-Seine, l’homme d’affaires russe compte sur l’ancien politique pour rendre coup pour coup à ses détracteurs. Ce dernier m’a confirmé en personne qu’il payait Jean-Louis Borloo en honoraires, assurant que : « Jean-Louis aide énormément sur les questions de stratégie9. »


        À la fin du quinquennat de François Hollande, Jean-Louis Borloo a aussi formé un binôme surprenant avec Yamina Benguigui. Cette dernière lui a ouvert les portes de la présidence algérienne lorsqu’il cherchait à lever des fonds pour son projet d’électrification de l’Afrique. Ministre déléguée à la Francophonie de 2012 à 2014, Yamina Benguigui, réalisatrice de films et documentaires, est restée engagée dans le cinéma tout en cultivant son carnet d’adresses à l’international. Elle était proche du président Abdelaziz Bouteflika et du tout-puissant Saïd Bouteflika – et donc par suite de Mokhtar Reguieg, le convoité responsable du protocole de la présidence algérienne à l’époque. Lorsque les frères Bouteflika étaient encore aux commandes, la productrice et réalisatrice s’est avérée une intermédiaire hors pair pour Jean-Louis Borloo, avec lequel des conférences et rendez-vous ont été organisés.


        L’ex-femme politique se prévaut également de contacts jusqu’au plus haut niveau des deux Congo. Ce qui fait d’elle une personnalité courtisée. Et quand certains intermédiaires l’ont approchée pour lui proposer des entrées à Kinshasa, elle leur a rappelé que c’est elle qui est intervenue afin que François Hollande fasse la connaissance de l’ancien opposant Étienne Tshisekedi, dont le fils Félix est, depuis, devenu Président. Une mise au clair stricte, du genre : je n’ai besoin de personne, mes réseaux me suffisent. Également proche du président du Congo-Brazzaville, elle était présente – avec Jean-Louis Borloo encore – à sa dernière investiture, en 2016.


      


      
          
          Kouchner, VRP de la banque d’un chaviste et d’un franquiste

          Autre politique qui parcourt le monde et use de son entregent avec talent, Bernard Kouchner, qui n’a pas été refroidi longtemps par le livre phénomène de Pierre Péan Le Monde Selon K10. Dans cette enquête, le journaliste révélait les contrats de consultant de l’humanitaire au début des années 2000. Après avoir de nouveau largement communiqué autour de ses activités humanitaires, il a repris plus discrètement le chemin des affaires. C’était en 2014.

          Outre son activité de consultant pour l’assureur français SIACI Saint Honoré, qu’il conseille pour ses activités en Afrique et en Europe, l’ancien ministre des Affaires étrangères défend des intérêts espagnols en Afrique, loin des projecteurs médiatiques. À la tête de la société No Borders Consultants (425 000 euros de chiffre d’affaires en 2017), il profite de sa profession de foi internationaliste pour se désintéresser des intérêts économiques français. D’après mes informations, fin 2019, en assemblée générale, il a fait valider par son épouse Christine Ockrent et lui-même, agissant respectivement comme secrétaire et président de la société, un versement de 100 000 euros de dividendes pour son compte.

          Depuis 2015, il siège au conseil d’administration de la Banque de Dakar, où règne en maître un milliardaire espagnol ayant défrayé la chronique. L’ingénierie fiscale de la richissime famille Cortina a été mise au jour lors des fuites de documents dits « Panama Papers ». Dans le même actionnariat, on retrouve un autre personnage controversé, l’homme d’affaires Alejandro Betancourt. De fait, au lancement de la banque, le site Economia Digital11 avait relevé l’attelage étonnant derrière ce projet financier, écrivant : « Les chefs d’entreprise du franquisme et du chavisme s’associent pour créer une banque. » Certes, Bernard Kouchner n’a rien à voir avec le passé de l’empire Cortina et les mauvaises manies de ses associés, mais quand on est une telle figure de l’humanitaire, peut-on aussi aisément devenir le visage rassurant d’une banque dont les propriétaires font tiquer ? Et, armé de son épais carnet d’adresses, participer à l’implantation d’un concurrent au Sénégal et en Côte d’Ivoire des institutions bancaires françaises présentes localement ? Plus enclin à se faire prendre en photo avec des sacs de riz à l’époque de son engagement humanitaire, le « french doctor » est en tout cas bien moins disert concernant ses petites affaires12.

        


      

        Gérard Longuet, atout de l’industrie belge


        D’un bord politique diamétralement opposé, mais également ancien ministre quand Nicolas Sarkozy se trouvait à l’Élysée, Gérard Longuet a lui aussi ses « œuvres » internationales. L’ancien militant d’Occident et du GUD semble s’être éloigné de ses premières affections nationalistes en défendant désormais les intérêts de groupes belges SEA-invest et CMI.


        Il siège en effet au conseil d’administration de la première société et fait office de directeur Afrique du groupe spécialisé dans les ports. Le toujours sénateur de la Meuse sert d’ouvreur de porte pour les deux groupes13. Peu importe que CMI et SEA-invest soient régulièrement en concurrence avec des fleurons industriels français. En 2017, comme l’avait écrit Intelligence Online, il n’avait ainsi pas hésité à participer au raid mené par le groupe CMI sur Renault Trucks14 !


      


      

        La chute du bienfaiteur d’Éric Besson


        « J’ai décidé de me libérer de mon poste dans le conseil d’administration de CEPSA [société pétrolière espagnole] pour éviter tout conflit d’intérêts avec votre entreprise15. » Quand Éric Besson envoie ce courriel durant l’été 2015, il rêve d’une branche à laquelle se raccrocher. Car, plutôt que vouloir régler un problème déontologique, il cherche un travail auprès de son destinataire : le milliardaire Philippe Amon. Ce descendant d’une grande famille helvète qui a fait fortune dans les encres de billets de banque est à la tête du groupe SICPA, expert dans la traçabilité des produits par des technologies de marquage sophistiquées.


        En se manifestant auprès de Philippe Amon, l’ancien ministre de l’Énergie et de l’Industrie de Nicolas Sarkozy s’efforce de sortir d’une période de troubles. Après son départ du gouvernement, Éric Besson avait pourtant connu des années apaisées : il avait ainsi su utiliser son prestige d’ancien ministre auprès du pouvoir des Émirats arabes unis. Tout avait commencé, alors qu’il se trouvait en fonction, par une rencontre avec Khadem al-Qubaisi. Peu connu des non-initiés, cet homme de l’ombre est alors surpuissant aux Émirats. Très proche de Mansour bin Zayed, demi-frère du chef d’État, communément appelé « Cheikh Mansour », Al-Qubaisi était à la tête d’IPIC, le fonds souverain du pays dédié au pétrole, avant de devenir président du Aabar Investments, un fonds dédié à la diversification économique. En 2011, alors qu’Éric Besson est encore ministre français de l’Énergie, l’IPIC achète 48 % du capital de la société pétrolière espagnole CEPSA. Et c’est à l’occasion de cette OPA que l’édile français croise pour la première fois la route de Khadem al-Qubaisi.


        Quelques années plus tard, signe de la proximité qui s’est développée entre les deux hommes, Éric Besson sera nommé au conseil d’administration de la société contrôlée par les Émirats arabes unis. Le ciel est alors au beau fixe, et la relation avec Abu Dhabi fluide. Si bien que, le 2 février 2015, il peut jouer l’entremetteur pour Nicolas Sarkozy, invité aux Émirats afin de donner – façon de parler – une conférence. Les deux hommes dînent alors avec l’homme d’affaires Khaldoon Khalifa al-Mubarak, ancien président du club de foot Manchester City.


        Et puis, brutalement, la lune de miel émirienne s’interrompt. Au printemps 2015, un vaste scandale de corruption éclate à l’autre bout du monde. Là où on ne s’y attend pas. Le Premier ministre malaisien est accusé d’avoir utilisé l’agence de développement publique 1MDB pour détourner des centaines de millions d’euros16. Comme les Émirats arabes unis et l’Arabie sont impliqués, il faut trouver un coupable. Le protecteur d’Éric Besson, Khadem al-Qubaisi, saute. La disgrâce étant immédiate, le filon qu’utilisait l’ancien ministre s’épuise aussitôt. Plutôt que d’attendre de perdre son poste d’administrateur, il contacte donc la société helvète de traçabilité qui développe des technologies de contrôle des exportations dans tous les domaines, y compris le pétrole. Disposant de sérieux réseaux au Maroc, où il est installé, Éric Besson a du pot. Car, justement, SICPA a un rôle à lui confier. « Philippe Amon aime s’entourer de personnalités politiques pour utiliser leur prestige et il avait un gros litige avec les autorités du Maroc dans lequel il ne voulait pas être mêlé17 », confie un proche du milliardaire helvète. Amon donne l’impression d’être convaincu par les scrupules déontologiques de Besson et le nomme président de SICPA Maroc. Poste qu’il exerce toujours aujourd’hui, en plus de ses activités de consultant en lien avec le cabinet parisien de lobbying et d’influence Avisa Partners18.


      


      

        Ministres hollandais, consultants anticorruption


        À gauche aussi, on chausse des pantoufles qui conduisent loin. Des ministres hollandais se sont reconvertis à leur tour au service d’intérêts étrangers.


        On doit ainsi à Michel Sapin une scène savoureuse. Le 14 février 2019, alors qu’il clôt une tournée africaine d’ancien Président, François Hollande rend visite au Président mauritanien de l’époque, Mohamed Ould Abdelaziz. Présent, l’ancien locataire de Bercy obtient pour son ami de toujours qu’il soit reçu par un homme d’affaires local, Mohamed Ould Noueigued. Les trois hommes sont d’ailleurs pris en photo, image où on les voit tout sourires, en bras de chemise, allongés sur un tapis à boire le thé, les deux Français en chaussettes, Sapin ayant pris soin d’enfiler un chèche blanc d’africaniste du dimanche. Or, si ce dernier – qui se rend dans le pays depuis ses années de maire d’Argenton-sur-Creuse – est là, c’est en tant que membre du cabinet de François Hollande ancien Président, fonction qu’il cumule avec celle d’avocat pour le cabinet Franklin ! En somme, celui qui a donné son nom – la loi Sapin 2 – à la bataille contre la corruption n’a pas eu de mal à se reconvertir dans la vente de ses services19. Et notamment dans des missions de mise en conformité avec les réglementations, dont « sa » loi.


        Michel Sapin assume parfaitement de cumuler les fonctions officielles de conseiller de l’ancien chef de l’État avec sa nouvelle vie d’avocat d’affaires. Puisqu’il est bénévole, plaide-t-il, où serait le problème ? « Étant retraité de la fonction publique, je ne perçois plus depuis janvier 2018 mon traitement de membre de la juridiction administrative et exerce donc cette responsabilité sans rémunération principale. Je dispose dans les locaux du Président d’un bureau où j’ai souvent le plaisir de recevoir les journalistes qui souhaitent m’interroger ou échanger avec moi. La répartition de mon temps entre le cabinet du Président et le cabinet Franklin peut varier d’une semaine à l’autre en fonction des circonstances et de l’actualité, mais il correspond en moyenne à une moitié pour l’un et une moitié pour l’autre. » Faire partie du cabinet de François Hollande ne nuit heureusement pas aux affaires pour celui qui assure n’avoir aucun client personnel, mais travailler toujours en équipe « aussi bien en France qu’à l’étranger ». Et de préciser qu’il « participe également à des missions d’appui et de conseil de certains pays pauvres, le plus souvent dans le cadre de programmes financés par des institutions multilatérales comme la Banque mondiale20 ».


        Bernard Cazeneuve, ancien ministre de l’Intérieur puis Premier ministre, est, de son côté, très demandé à l’international en raison de ses anciens titres. Un argument de vente d’autant plus contestable que la Haute Autorité chargée du contrôle de la vie publique impose de ne pas mettre en avant d’anciennes fonctions21. Le cabinet d’avocats August Debouzy frise allégrement la ligne jaune. Sans jamais indiquer que son collaborateur de luxe a été Premier ministre ou ministre, l’essentiel y est. « Ayant participé, dans le cadre de ses fonctions gouvernementales ou parlementaires, à l’élaboration des dispositions législatives, nationales et européennes, relatives à la prévention et la lutte contre la corruption et à la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme, il dispose d’une expertise européenne et internationale de ces questions », lit-on sur son site.


        Les entreprises confrontées à des soupçons de corruption ou qui s’estiment vulnérables ont donc la possibilité de se payer les services des ministres ou législateurs français à l’origine même des lois. Le tout enveloppé avec l’anglicisme policé de compliance, comprendre « conformité avec les lois ». Ce qui crée des tiraillements, parfois. En février 2018, quand la Tunisie se découvre inscrite sur la liste noire des pays pour les questions de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme, elle s’offusque. Sa présidence dépêche alors à Bruxelles une délégation chargée de plaider sa cause. Un conseiller de la présidence tunisienne affirme22 avoir eu la surprise de recevoir un appel de l’ancien ambassadeur auprès de Bruxelles et désormais conseiller au sein d’August Debouzy, Pierre Sellal. Qui lui propose ses services et met en avant le poids que peut avoir Bernard Cazeneuve dans la facilitation des démarches auprès de l’UE. « Nous avons décliné et continué à travailler avec notre délégation, et nos arguments ont fini par porter puisque la Tunisie a quitté la liste noire quelques mois plus tard23 », confie un consultant impliqué dans le dossier. Le mélange des genres continue à interpeller. Ainsi, en juillet 2019, Bernard Cazeneuve voit le patron de l’Office chérifien des phosphates (OCP), mastodonte public marocain. Officiellement, la rencontre est présentée comme fortuite, en continuité d’un séjour à Rabat24. En réalité, le cabinet August Debouzy a été sollicité par l’entreprise marocaine pour désamorcer les dénonciations de deux ONG suisses qui accusent l’OCP de pollutions graves avec des conséquences sanitaires sérieuses. Des informations que ni les deux consultants ni le cabinet n’ont pu me corroborer, la firme expliquant, au nom de ses collaborateurs, être tenue par le secret professionnel, confirmant seulement les domaines d’intervention des deux hommes : « Bernard Cazeneuve a vocation à intervenir en tant qu’avocat sur deux sujets en particulier : celui de la responsabilité du fait des produits défectueux, et la conformité nationale et internationale pour des entreprises devant se conformer aux règles relatives à la prévention de la corruption, au trafic d’influence et à la responsabilité sociale des entreprises. Pierre Sellal est senior counsel depuis 2018, et en charge des questions de droit européen. »


      


      
          
          Strauss-Kahn, le spécialiste

          Qui mieux qu’un ancien ministre de l’Économie et directeur du FMI pour donner des conseils de macroéconomie ? Dominique Strauss-Kahn n’est plus un homme qui soigne sa réputation. Qu’elle est loin, l’époque où le père d’une génération de sociaux-libéraux – ayant ensuite rejoint Emmanuel Macron – était l’avenir des centristes25. Les frasques new-yorkaises puis les affaires judiciaires ont mis un terme à ses rêves d’Élysée et lui ont ouvert une nouvelle vie d’homme d’affaires international. Qui se concrétise par une petite entreprise de mercenariat financier installée à Marrakech, pour laquelle il déclare un chiffre d’affaires rondelet de plus de 5 millions d’euros26.

          Le business est bien rodé. Philippe Valachs, qui était son directeur de cabinet lorsque Dominique Strauss-Kahn dirigeait Bercy, continue à tenir ce rôle. Fumant cigarette sur cigarette, son plus fidèle collaborateur prépare le terrain à l’arrivée du boss dans les réunions et entretiens. En Serbie par exemple, avec la banque Arjil, ou au Congo-Brazzaville27, il facilite d’épineuses négociations avec le Fonds monétaire international (FMI). Tandis qu’au Togo, me confirme la présidence28, il est un visiteur et conseiller fidèle du président Faure Gnassingbé.

           

          Après avoir par ailleurs conseillé Philip Morris, DSK est aussi en contact avec l’oligarque ukrainien Viktor Pintchouk, qui l’a même introduit au conseil de surveillance de la banque Credit Dnepr. Un milliardaire qui a mis en place le « Yalta European Strategy » et pris plusieurs positions prorusses aux antipodes de celles de la France ou de l’Union européenne. Comble du pied de nez à ses anciennes fonctions, DSK va jusqu’à siéger au conseil d’administration du fonds souverain russe, le RDIF.

          À partir de 2015, il s’est aussi laissé accrocher au tableau de chasse du fantasque héritier suisse Philippe Amon, déjà évoqué. Avec un ancien patron du renseignement britannique, Richard Dearlove, mais aussi Henri Proglio, Éric Besson ou Olivier Spithakis29 – DSK l’a introduit –, Amon collectionne les « ex » pour faciliter la signature de contrats. « Même s’il n’a pas permis de faire signer des contrats, DSK est très utile parce que, avec son prestige et sa notoriété, il a directement accès aux présidences », plaide l’un de ses proches30. Un rôle de représentation pour SICPA à 80 000 euros par mois qui fait les affaires de l’ancien directeur du FMI. Que ce soit pour ce livre ou pour de précédents articles, inlassablement, DSK lui-même ou son entourage répondent à mes questions sur ces sujets par une courtoise fin de non-recevoir. Aucune communication publique sur ses activités31.

          Une discrétion qui n’est pas de mise chez ceux qui l’emploient. Car, dans le monde du business international, louer une ancienne gloire de la politique est bel et bien un signe extérieur d’influence. Dis-moi quel politique français tu emploies, je te dirai qui tu es !
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          Les chinoiseries de Jean-Pierre Raffarin
        
      


    

      « Qu’est-ce qu’on peut faire de plus que faire passer des messages ? On ne convoque pas un ancien Premier ministre. Ce genre de démarche se fait par des moyens détournés. Le message a été passé avec beaucoup de délicatesse et, s’il décide qu’il n’en a rien à faire, que peuvent les services ? C’est un homme politique avec des connexions avec le plus haut sommet de l’État1 », finit par me lâcher un ponte du contre-espionnage français. La presse en avait fait écho2, et plusieurs sources le confirment3, dans un cadre policé, par médias interposés et avec toutes les précautions d’usage, le message aurait dû être reçu par Jean-Pierre Raffarin : sa lune de miel avec la Chine devient obscène.


      Misant sur le personnage tout en rondeur qu’il campe avec brio, le chiraquien a d’abord feint de ne pas comprendre. Quand la presse l’interrogeait sur le sujet, il niait en bloc. Assurant avoir un rapport cordial et de coopération avec nos services. En l’interrogeant à mon tour, je découvre un discours légèrement adapté. La pression géopolitique massive qui se joue entre les États-Unis et la Chine avec l’Union européenne en zone tampon semble l’avoir fait un peu évoluer. Lorsqu’il me répond par écrit, Jean-Pierre Raffarin est nettement plus mesuré que lors de ses précédentes interventions médiatiques.


      Ma première question est très directe. Je lui demande s’il a été admonesté, notamment par la DGSI. Fin rhéteur, et pas du genre à être pris en défaut, il me répond, un brin à côté : « Je n’ai reçu aucune alerte de ma hiérarchie », lui qui n’est, on s’en doute, pas policier du contre-espionnage. Puis poursuit, sans transition : « Je connais bien l’univers du renseignement, j’y ai de nombreux contacts, j’ai été président de la délégation parlementaire du Renseignement. Depuis longtemps, j’ai des échanges réciproques avec les différents services et à différents niveaux. Je tiens compte scrupuleusement de nos échanges d’informations et j’adapte ainsi mes initiatives. Depuis les débuts de la guerre froide entre la Chine et les États-Unis, nous avons développé de nouvelles prudences et de nouvelles procédures4. » Une nouvelle approche s’est donc imposée.


      Comme il me le rappelle ensuite, ces coups de pression du monde du renseignement n’ont pas joué en sa défaveur. Depuis le voyage présidentiel de janvier 2018, il représente officiellement le gouvernement dans des missions en Chine5. Avec pour mission principale de « porter les préoccupations de nos entreprises au niveau de décision chinois le plus approprié ». Il affirme que l’État vient de lui confier « une nouvelle mission relative au tourisme chinois 2021 ». Des fiches de poste sur lettres d’or qui sont autant de récompenses pour son ralliement à Emmanuel Macron lors de la présidentielle.


      Protégé par ces nouvelles cartes de visite, il pousse le mélange des genres jusqu’à faire le tour des plateaux français de télévision et de radio pour promouvoir son livre Chine, le grand paradoxe6. Il y raconte ses chinoiseries dans la peau d’un voyageur orientaliste. Raconte comment il a affronté l’épidémie de SRAS de 2003 sur place. À l’époque, alors que nombre de voyages officiels étaient annulés, il avait, à l’entendre, bravé le danger, devenant le héros national d’un pays dont les autorités avaient d’abord tenté de dissimuler la réalité de la maladie. Pour défendre son ouvrage, il ressort le cliché de « l’Orient compliqué », celui qui serait inaccessible à la plupart des hommes politiques, mais pas à lui qui l’a connu grâce aux voyages officiels. Quant à la méfiance vis-à-vis des ambitions impérialistes chinoises, elle serait, à l’en croire, un délire des pro-Américains. Le tout expliqué à renfort d’anecdotes sympathiques, style carnet de voyage. Un discours naïf qui consiste à dire que la Chine doit être vue comme une opportunité pour l’Europe de s’émanciper de l’influence américaine. À mille lieues de la réalité des rapports que chaque pays européen entretien avec Pékin – dans un chacun pour soi désordonné –, l’homme politique vernit son panégyrique prochinois d’un discours de realpolitik.


      « Je suis fidèle à la pensée de Jacques Chirac qui m’a beaucoup guidé sur ce sujet, m’affirme-t-il7. Il faisait, du dialogue avec tous, la source de notre indépendance. J’ai eu l’occasion d’intervenir auprès de la justice chinoise pour libérer des ressortissants français, tout comme je me suis opposé à des entreprises chinoises qui ne présentaient pas les garanties nécessaires pour leur projet. Au total, je crois avoir un bon bilan pour la France. » Le développement contenu dans son livre pourrait faire mouche, sur le papier, si dans les faits l’ancien Premier ministre prenait plus de recul avec la propagande chinoise. Quand il s’agit de raouts chinois, Jean-Pierre Raffarin mouille la chemise. Avec l’aide d’une de ses sœurs, Françoise Vilain et sa société Futurallia8, il sert effectivement de guide pour les entreprises françaises dans le pays. Mais multiplie par la même occasion les apparitions sur la télévision officielle ou dans des cérémonies vantant les mérites du pouvoir. En France aussi. Que ce soit au Medef, à la France China Foundation, ou du côté du Chinese Business Club, il est de toutes les sauteries franco-chinoises. « Côte à côte avec l’ambassadeur de Chine en France, il nous a fait un numéro de pasteur évangéliste sur l’aubaine que représentent les projets des nouvelles routes de la soie9 », se souvient, goguenard, quelques semaines après l’événement, un participant à une conférence parisienne organisée par le patronat français10. Une abnégation qui entre cette fois dans le cadre de sa fonction de membre du advisory council de la coopération des étrangers avec les nouvelles routes de la soie.


      En 2019, l’ancien Premier ministre se voit décoré de la médaille de l’amitié aux côtés notamment de l’ancien Président cubain Raúl Castro. Soit la plus haute distinction chinoise pour des personnalités étrangères. Selon les mots du gouvernement local, cette médaille est destinée à célébrer ceux qui ont « fortement contribué à la modernisation socialiste de la Chine, à la promotion des échanges et de la coopération entre la Chine et les pays étrangers, ainsi qu’à la préservation de la paix dans le monde11 ». De quoi faire grincer quelques dents du côté de nos espions et contre-espions. « J’ai suffisamment le sens de l’État pour, en matière de diplomatie, ne jamais désobéir à l’exécutif, rétorque à une autre de mes questions l’intéressé. J’ai toujours appuyé les critiques contre la Chine quand elles sont formulées par l’exécutif français. Il n’empêche que la Chine est durablement dans notre paysage diplomatique, et notre multilatéralisme n’a pas de sens sans elle. Il faut donc bien que la France fasse vivre sa relation bilatérale avec des professionnels dont les partitions peuvent être distinctes. La diplomatie moderne est complexe. L’essentiel est de rester professionnel12. » Un professionnalisme irréprochable qui lui a pourtant fait qualifier de « miracle chinois » l’« idée géniale d’associer la réforme et l’ouverture », propos tenus sur la télévision publique du pays dont on connaît l’indépendance.


      

        « Manipulé ? Je crois le risque assez faible »


        Ces dernières années, la menace chinoise est prise très au sérieux par nos services de renseignement. « La difficulté dans l’appréhension de l’espionnage de Pékin, c’est que n’importe qui peut être un espion. Il n’y a pas de profil type. Ce ne sont pas que des personnalités sous statut diplomatique. Il est donc épuisant d’observer la naïveté des chefs d’entreprise ou des personnalités qui vantent la force de travail exceptionnelle d’une stagiaire ou d’un travailleur qui ne compte pas ses heures, s’insurge le contre-espion cité plus haut. Quand l’étudiante chinoise vient un beau jour faire des heures supplémentaires un week-end avec son “fiancé” qui profite de son passage rapide en France pour aller visiter l’entreprise, et qu’avec le badge il va piller sans laisser de traces une technologie de pointe, elle sera tout de suite moins formidable, cette recrue… »


        Les attaques sont multiples13. Les domaines de la Défense, des télécoms, de la recherche ou de l’innovation sont en général visés. En 2018, le magazine Challenges14 révélait qu’un dispositif spécial, baptisé Cerbère, avait été mis en place pour surveiller la compagnie chinoise Huawei. On y apprenait notamment que Cédric Villani avait présidé un jury d’accompagnement de la compagnie chinoise de start-up qui inquiétait. Et les journalistes soulignaient l’agacement des services de renseignement face à une naïveté coupable. De fait, le monde de l’influence est plus complexe que ne le montrent les films d’espionnage. Les agents doubles ou personnes qui travaillent contre les intérêts de leur pays sont une exception, la réalité de cette guerre se jouant en vérité dans des détails. Dans la capacité à utiliser les motivations personnelles et l’aura de personnalités pour diffuser un message, par exemple.


        Est-ce que Jean-Pierre Raffarin se rend compte qu’en répétant les grandes lignes de la propagande chinoise sur la télévision publique, son statut d’ancien Premier ministre mis en avant, il devient l’instrument d’une stratégie globale, un pion manipulé sur un grand échiquier planétaire ? « Je souris quelquefois quand on me place au cœur du système alors que je suis à peine en troisième ligne, répond-il. Je connais toute la complexité de nos relations avec la Chine, et je veille à être toujours en phase avec notre diplomatie. J’ai un ambassadeur auprès de moi. D’ailleurs, dans les actions les plus significatives, j’associe toujours les services de l’État. Dans la dernière année, j’ai mené cinq initiatives associant directement cinq ministres différents. Quant à être manipulé, après cinquante ans de politique à tout niveau et cinquante ans de Chine, je crois le risque assez faible. Auparavant j’ai exercé la même mission dans un autre pays complexe, l’Algérie15 ! »


        Admettons, comme l’ancien Premier ministre le serine, qu’une des spécificités de notre rapport de dépendance vis-à-vis de Pékin oblige à avoir recours à des personnes qui se positionnent comme amis enthousiastes du modèle chinois. Comme des facilitateurs et ouvreurs de porte amoureux du pays, bienveillants vis-à-vis de ses travers, capables de faciliter les échanges économiques. Mais le discours qui consiste à dire que, sans cette approche angélique, tout échange économique serait exclu ne me paraît pas réaliste. Force est de constater que Pékin voit un intérêt stratégique à s’activer dans notre pays. En témoigne l’énergie folle déployée pour faire de l’entrisme, espionner et gagner en influence. Un constat qui laisserait penser que le rapport de force peut exister.


      


      
          
          Le « Baron rouge » et le mythe des Français au cœur du système chinois

          Il faut le reconnaître, la Chine n’est pas uniquement une nouvelle superpuissance qui entre en concurrence avec les États-Unis. On peut critiquer l’impérialisme américain et ses dégâts planétaires sans ignorer certaines spécificités chinoises. L’Empire du milieu a des ambitions mondiales et des moyens qui lui permettent de soigner ses relations bilatérales avec quasiment tous les pays. Mais, avec le nôtre, c’est un peu particulier.

          D’abord parce que la France est membre du Conseil de sécurité de l’ONU et influente en Afrique, où la Chine a beaucoup misé. Historiquement pays locomotive dans la défense d’une organisation multipolaire des relations internationales, la France a été à la pointe d’une relative contestation du leadership américain depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Mais si ces arguments historiques pèsent, certaines raisons moins à notre avantage méritent d’être évoquées. « Avec la France, il y a des liens particuliers. Nous avons un savoir-faire qui les intéresse dans les affaires, surtout dans le secteur de l’énergie ou de l’innovation. Et, pour ce qui est de l’influence, les officiels chinois savent que nous pesons dans l’UE, et corruptibles, deux arguments de choix16 », résume, narquois, Jean-Christophe Lépine.

          L’homme d’affaires, qui a beaucoup travaillé en Chine dans le secteur de l’énergie, raconte en détail et avec précision la réalité des négociations dans ce pays. Dans le cadre de ses tractations sur place, il a croisé beaucoup de Chinois relais de l’opaque système politico-économique. « Ce qui coûte cher et qui est le plus dur, c’est de savoir comment atteindre le décideur. Il faut s’appuyer sur des Chinois, mais ensuite ça vous échappe. Ceux qui disent maîtriser ce qu’il se passe dans les prises de décision des partenaires ou des institutions en Chine mentent », affirme-t-il. Confirmant par expérience personnelle la place prépondérante des services et du parti communiste dans les affaires, il ajoute : « L’autre souci, c’est que, à un moment, il y a toujours quelqu’un du gouvernement qui va venir et geler l’atmosphère. Sur le coup, on ne comprend pas pourquoi l’ambiance d’un déjeuner se fait glaciale, puis on s’aperçoit qu’au bout de la table celui qu’on ne connaissait pas et qui ne paye pas de mine était en fait là pour faire un rapport. »

          Les Français qui expliquent favoriser les intérêts de l’Hexagone en épousant la rhétorique chinoise ne datent pas d’hier. Un personnage dont le mystère est largement teinté de fantasmes a ainsi fréquenté et animé des grandes négociations depuis sa propriété de Saône-et-Loire. Son château très vieille France, Jean-Christophe Iseux en a fait un élément clé de sa panoplie d’intermédiaire fantasque. Celui qui a largement participé à s’affubler du surnom de « Baron rouge » est l’incarnation du tiraillement des prétendus intermédiaires discrets que l’on voit chercher de la publicité. Une page Wikipedia en anglais, quelques articles à sa gloire ici et là – sans actualité particulière le concernant – lui ont servi de carte de visite pendant des années. Avec toujours un soupçon de réalité dans ce qui est avancé. Un témoin, lui aussi intermédiaire dans des grands contrats internationaux, m’a ainsi raconté17 comment des officiels chinois se rendaient en Bourgogne au château du « Baron ». Et aussi qu’il se plaisait à organiser des voyages en Chine pour des Français. « Sur place, il disposait d’un chauffeur militaire et se targuait d’être membre spécial du Parlement chinois », confie celui qui l’a croisé. Une carte professionnelle du début des années 2010 confirme qu’il mettait en avant cet étrange titre de parlementaire, auquel il ajoutait celui de professeur et « directeur de recherches à l’Université de Chine ». Difficile de se faire un avis sur le personnage, dont le titre de noblesse tient beaucoup du slogan. Mais il a été impliqué durant les années 2000 – mon contact me l’assure – dans des négociations au plus haut niveau entre Areva et la Chine. Agent d’influence, aventurier excentrique ou baratineur ? Côté chinois, peu importe la réalité, tant qu’une personne permet de positionner leurs intérêts dans des domaines stratégiques. Et c’est bien l’essentiel pour le pouvoir local : placer ses pions et acquérir technologie et savoir-faire.

           

          L’espionnage et l’influence ne sont pas l’apanage de Pékin, mais le pouvoir communiste les a industrialisés et mis au cœur de sa stratégie d’expansion. Interrogé par France Culture18, l’ancien chef de poste du MI6 dans la capitale résume une réalité qu’aucun Français y travaillant, fût-il ancien Premier ministre, ne peut ignorer : « La Chine est un État espion en soi, et non un État qui emploie des espions. »
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          Colloques, think tanks et associations : quand nos élites jouent les faire-valoir d’« opérations » étrangères
        
      


    

      Les berlines s’arrêtent les unes après les autres dans la contre-allée des Salons Hoche, à deux pas de la place de l’Étoile à Paris. Les invités sautent de leur taxi, passent sous la marquise d’inspiration Art déco et s’engouffrent dans le hall du prestigieux lieu. Ce 8 novembre 2018, ils ne se sont pas déplacés en raison d’un défilé de mode ou de l’assemblée générale d’une multinationale, comme c’est habituellement le cas, mais pour un colloque de géopolitique. Il n’y a pas besoin de faire preuve de causticité pour déceler l’important décalage entre les moyens déployés et ceux dont bénéficient habituellement les milieux universitaires. Loin des amphithéâtres décrépis et de leurs inconfortables strapontins, le faste de ces salons est un indice. Un simple coup d’œil au sujet du jour permet alors de comprendre le contexte. Dans une subtilité qui n’a rien à envier à la propagande soviétique, les organisateurs ont opté pour : « Les États souverains et les mouvements extrémistes – les liaisons dangereuses Iran, Turquie et Qatar ». Le tout est sous la houlette d’une organisation basée et financée par les Émirats arabes unis : Trends Research & Advisory.


      Présenté comme un « centre de recherche indépendant » par ses dirigeants, il s’agit en fait d’un outil d’influence du riche émirat. Dans toutes les affaires internationales où les Émirats sont directement impliqués – guerre au Yémen par exemple, Égypte, Sahel ou Libye –, les publications de cette structure suivent scrupuleusement la ligne officielle. Sur le site, quelques universitaires allemands ou américains débauchés tentent de donner un vernis scientifique. En vain. Aucune mention n’y est faite du colloque parisien. Sans doute la ficelle de l’intitulé était-elle trop visible. Les invitations ont été envoyées par la lobbyiste en chef de l’ambassade des Émirats à Paris, l’ancienne journaliste Nahida Nakad. Libano-italienne de nationalité, cette ancienne grand reporter pour TF1 a dirigé le pôle arabophone de France 24 avant de prendre le poste de directrice des rédactions de l’audiovisuel extérieur français, Radio France International (RFI) excepté. Lorsque Nicolas Sarkozy quitte l’Élysée, l’audiovisuel extérieur est bouleversé par les nouvelles nominations du château. Débarquée en 2012, elle abandonne la carte de presse et embrasse la carrière de lobbyiste. C’est elle qui pilote la plupart des opérations de communication émiriennes à Paris. Dans ce colloque, on ne s’étonne donc pas de voir son ancien collègue de TF1, Ulysse Gosset, actuellement journaliste à BFMTV, animer les débats.


      Jusqu’à sa mort soudaine d’une crise cardiaque en 2018, le numéro deux de l’ambassade émirienne à Paris, Mohamed Al Shamsi, était un appui de taille pour Nakad. Le référent des services de renseignement de son pays à Paris multipliait les rencontres avec les officiels hexagonaux. Francophone et d’un tempérament direct, loin des rondeurs orientales, il enchaînait les rendez-vous avec des hautes personnalités. C’est principalement sous son impulsion que l’ambassade est parvenue à tisser un petit réseau d’élus considérés comme des amis du pays. Une cartographie claire ressort des parlementaires identifiés comme favorables. Parmi eux, Amélia Lakrafi, députée de la majorité pour les Français de l’étranger et présidente du groupe d’amitié France-Émirats à l’Assemblée, l’ancien député LR Yves Censi, mais surtout la présidente de la commission des Affaires étrangères du Palais-Bourbon, Marielle de Sarnez. Une très proche de François Bayrou et numéro deux du MoDem qui a multiplié les déclarations favorables à la coopération franco-émirienne.


       


      Ce 8 novembre 2018, le succès est pourtant en demi-teinte. Les personnalités présentes ne sont pas des poids lourds de la politique française. Faute de Marielle de Sarnez, l’ambassade devra se contenter de Patricia Lalonde, à l’époque députée européenne, fonction dont elle a hérité au titre de doublure au Parlement européen de la même Sarnez, qui a quitté Bruxelles pour un passage éphémère au ministère de l’Europe1. Lalonde est bien connue des Émiriens. En 2015, elle s’était fait remarquer en faisant partie des Européens qui donnaient du crédit aux supposées missions d’évaluation des droits de l’homme d’une obscure ONG2 en Azerbaïdjan. Rendue sur place comme experte des droits de l’homme, elle avait assuré que le pays faisait « beaucoup pour l’égalité des genres ». Des propos maladroits puisque peu après il était apparu que l’organisation de défense des droits de l’homme ne se montrait guère active et était largement financée par… les Émirats arabes unis3.


      « Je me souviens très bien de ce colloque, j’y suis allée mais ne me suis jamais sentie instrumentalisée, me confie l’ancienne élue en évoquant le rendez-vous des Salons Hoche. J’étais convaincue par l’aspect lutte contre les Frères musulmans et la défense des droits des femmes. Ce sont mes combats depuis toujours. Bien sûr qu’il existe le risque de servir de faire-valoir, mais j’ai toujours gardé ma liberté et l’ai prouvé en fustigeant la guerre au Yémen, ce qui m’a valu du ressentiment de la part des Émirats. »


      Mis à part la députée européenne4, le reste des invités est éclairant sur la ligne stratégique adoptée par le petit pays du Golfe. Celle de défenseur de la laïcité contre ses voisins désignés extrémistes. Sont présents Gilles Clavreul, l’ancien délégué interministériel à la Lutte contre le racisme et l’antisémitisme, cofondateur du Printemps républicain et proche de Manuel Valls. Ainsi que Hassan Chalghoumi, imam et homme d’affaires de Drancy, qui s’est considérablement rapproché du ministère de l’Intérieur des Émirats arabes unis ces trois dernières années. Sans oublier Chems-Eddine Hafiz, qui a depuis été élu grand recteur de la mosquée de Paris, ainsi que le journaliste Mohamed Sifaoui. Un casting qui s’appuie sur les militants de la laïcité dure pour contrer les réseaux d’influence du Qatar en Europe.


      

        Islam de France, caution d’intérêts étrangers


        La lutte est féroce pour mettre la main sur l’islam de France. Qatar, Émirats arabes unis et Arabie Saoudite, mais aussi Turquie, Algérie et Maroc sont en concurrence. L’enjeu est la communauté française des musulmans. Une guerre d’influence qui permet de constater le rôle trouble de certaines associations ou faux think tanks dans notre pays. Des personnalités françaises, élites du monde musulman tricolore, deviennent complices de ces calendriers et incarnent des organisations servant de couvertures à des intérêts étrangers. Une proximité d’autant plus condamnable qu’elles doivent leur notoriété aux postes de représentants officiels qu’elles ont occupés. L’organisation éclatée de l’Islam, avec un mode de fonctionnement français basé sur des importations d’Islams étrangers, rend d’autant plus aisées les manipulations.


        Qatar Charity a ainsi misé sur Tariq Ramadan. Bien que suisse, l’universitaire était une personnalité publique de premier plan. Avant sa déchéance et les scandales sexuels dont on l’accuse – et qu’il dément –, il touchait près de 35 000 euros par mois de cette structure5. Dans une moindre mesure, le Qatar avait aussi semé des graines avec le doctorant très populaire sur les réseaux sociaux Nabil Ennasri, créateur de l’Observatoire du Qatar, plus très actif aujourd’hui. Récemment, pour compenser la chute de Tariq Ramadan, le Qatar a convaincu l’ancien chercheur du CNRS François Burgat et le professeur Bertrand Badie, l’une des têtes d’affiche de Sciences Po Paris, de prendre la tête du CAREP6, financé par le Doha Institute. Or le CAREP est la filiale du think tank d’un des conseillers préférés de l’émir du Qatar, Azmi Bishara. Cet ancien député israélien d’origine palestinienne s’appuie notamment, chez nous, sur Salam Kawakibi, descendant du Syrien Abd al-Rahmane al-Kawakibi, réformateur musulman de la fin du XIXe siècle. Lequel Kawakibi a développé un dense réseau relationnel, notamment au Quai d’Orsay, lui qui, pendant des années, était identifié comme l’un des représentants clés de l’opposition syrienne à Paris. « Il n’a pas de doctorat et n’a donc pas d’envergure universitaire, d’où l’utilité de Burgat pour pallier ce déficit. L’idée est d’avoir une caution “blanche” et universitaire de calibre afin de donner du poids à l’initiative7 », confie un militant qui a fréquenté la nébuleuse. Les locaux du CAREP ont été achetés plusieurs millions d’euros et le projet bénéficie donc des cautions intellectuelles de Badie et Burgat, universitaires de premier plan. Et si ces deux enseignants n’ont aucun lien direct avec les instances islamiques hexagonales, ils bénéficient d’une véritable influence dans le débat public, notamment à gauche. Embrasser la cause qatarienne n’est donc pas neutre. Et s’ils ne peuvent remplacer l’impact qu’avait Tariq Ramadan, ils permettent au moins d’occuper le terrain intellectuel.


         


        Au service d’un autre camp, Mohamed Bechari est un cas d’école. Figure centrale de l’islam français, il a dirigé la Fédération nationale des musulmans de France et été vice-président du Conseil français du culte musulman (CFCM) jusqu’au début des années 2000. En 2006, il crée l’Institut Avicenne de sciences humaines qui vise à organiser la formation secondaire confessionnelle. Peu charismatique et sans base populaire importante, il avait un peu disparu des radars depuis quelques années. Son retour en force a été rendu possible par l’axe Émirats arabes unis-Algérie qui a beaucoup misé sur l’emblématique mosquée de Paris. Car, en changeant à peine son nom – qu’il orthographie légèrement différemment en jouant sur les transcriptions de traduction –, Bechari est réapparu en tant que secrétaire général d’une organisation de défense des minorités musulmanes8, le TWMCC, une organisation lancée en 2018 à Abu Dhabi qui lui permet de revenir en force dans les instances européennes et françaises. Son patron, Rachid al-Nuaimi, a ainsi été invité en mars 2018 à un colloque au Sénat en partenariat avec Euronews9, où plusieurs personnalités émiriennes et saoudiennes parlaient de la lutte antiterroriste après la chute de Daech. Organisé à l’initiative de la sénatrice Nathalie Goulet, l’événement a participé à l’image que celle-ci a de meilleure ennemie du Qatar en France. Et pour cause, cette grande amie des Émirats arabes unis a porté au Sénat des projets de coopération militaire et de défense entre la France et ces deux pays. Vice-présidente de la commission Affaires étrangères, défense et forces armées au Sénat, cette membre de l’UDI n’a pas un grand poids politique en France, mais est devenue le point de fixation des pétromonarchies du Golfe. Lesquelles ont vu en elle un relais d’influence, grâce aux voyages réguliers qu’elle organise dans cette région10 avec les groupes d’amitié parlementaires. Patricia Lalonde se souvient avec précision d’un des colloques organisés par Nathalie Goulet : « Il n’y avait que des hautes pointures d’Arabie Saoudite. Au bout de vingt minutes, on ne parlait plus du sujet qui était l’Irak, mais on tapait uniquement sur l’Iran. C’était ahurissant », raconte-t-elle. « Je ne m’en souviens pas et de toute façon il ne faut pas prêter trop d’influence aux groupes d’amitié parlementaires qui font partie de nos institutions », se défend la sénatrice lorsque je la contacte à ce sujet11. « Que des personnes fassent leur miel sur des événements qu’on organise dans le cadre de nos fonctions ne change rien au fait que je défends des convictions fortes et inchangées sur l’interdiction des Frères musulmans et le respect strict des règles de la République », ajoute-t-elle. Et de m’assurer que ces alignements avec les positions d’Abu Dhabi ou Riyad ne l’ont pas empêchée de « critiquer vivement les questions sur la peine de mort ou d’autres dérives ».


         


        Dans un registre différent, Jean-Pierre Chevènement a fait preuve de légèreté en acceptant que son nom serve de caution à la Fondation pour l’islam de France. L’organisation, lancée en 2016 par suggestion du gouvernement, est reconnue d’utilité publique. Son inspiration – organiser l’islam de France en respectant les principes de la laïcité – n’est pas nouvelle. Le projet avait toutefois le mérite de permettre de créer un centre de financement indépendant des ingérences étrangères. Sauf que rester président d’honneur de la structure lorsque celle-ci a servi, en 2019, d’outil de communication à la Ligue islamique mondiale, contrôlée par l’Arabie Saoudite, paraît pour le moins naïf12.


      


      

        Otages ou complices d’intérêts étrangers ?


        Que des États créent des structures pour peser en France est une chose. Mais voir nos élites s’y précipiter et jouer les porte-étendards de pays concurrents est inquiétant. « Chaque pays utilise des événements pour se constituer un réseau de personnalités influentes et connues qui seront dans la liste des amis, quitte à ce que ce soient des seconds couteaux13 », confie un lobbyiste ayant travaillé notamment pour l’Azerbaïdjan. Nos dirigeants répondent-ils à des invitations sans s’apercevoir qu’ils donnent du poids à des structures de diplomatie parallèle ? Dans le meilleur des cas, il s’agirait d’une naïveté coupable venant de ceux supposés servir les intérêts de la France. « La difficulté que l’on rencontre à faire venir des invités montre bien que personne n’est vraiment dupe du fait que c’est engageant », répond toutefois la même source.


         


        Chaque année, des dizaines de conférences, colloques ou soirées pilotés en sous-main par des États se tiennent en France. Et nul n’ignore que la liste des conférenciers ou des invités est gage de succès. J’ai pu le vérifier dans des cas très variés en consultant les rapports envoyés aux commanditaires. Systématiquement, la liste des participants prestigieux est minutieusement consignée.


        « Les pays qui commandent ce genre de prestations sont plus ou moins fins dans leur approche de ce qu’est une bonne opération d’influence, confie un communicant qui travaille avec plusieurs États. L’Azerbaïdjan, par exemple, veut des retombées presse dithyrambiques, des festivals ou des soirées avec des personnalités. L’Algérie, c’est pareil, il n’y a pas de place pour la subtilité14. » Les pays en quête de bonne presse – Chine, Russie, Azerbaïdjan, Qatar, Émirats arabes unis – font organiser régulièrement des événements à Paris, parfois ailleurs en France. Chaque filière a ses particularités. Qu’elle soit pilotée par des leviers d’influence étrangers ou par des Français qui assument leur tropisme.


        Concernant les intérêts chinois, par exemple, des rendez-vous mondains ont lieu quasiment toutes les semaines. L’ambassade, les entreprises ou des associations les organisent. Certaines structures récentes et sans ancienneté ni partenariats avec des entreprises sortent de leur chapeau des moyens considérables en comparaison avec leur notoriété. Xu Gai, responsable de l’association Art du siècle basée dans les Yvelines et spécialisée dans la culture et la Chine, compense son déficit de notoriété en s’appuyant sur les réseaux. Elle est parvenue à être reçue à l’Élysée lors de la visite du Président chinois et peut aussi compter sur le fidèle Jean-Pierre Raffarin, présent à plusieurs événements qu’elle a organisés à Paris et Lyon. « En Chine, il y a beaucoup de respect pour la hiérarchie, alors les titres et fonctions des personnes sont très importants pour eux », explique Harold Parisot15, à la tête du Chinese Business Club. Lui aussi organise régulièrement des conférences de personnalités des affaires ou de la politique de France destinées à favoriser les rencontres. Nicolas Sarkozy, Dominique de Villepin et Jean-Pierre Raffarin ont notamment participé à ses événements. Il est en concurrence avec la France China Foundation dont l’un des cofondateurs est un diplomate proche d’Édouard Philippe, Emmanuel Lenain. Un temps conseiller diplomatique à Matignon, celui devenu ambassadeur de la France en Inde a organisé, à plusieurs reprises, des soirées dans des lieux prestigieux auxquels participaient Édouard Philippe, Emmanuel Macron ou des ministres en exercice.


        Sur un modèle similaire, deux lobbyistes français ont créé de leur côté, début 2020, The Global Diwan. Maurice Gourdault-Montagne, ancien ambassadeur et secrétaire général du ministère des Affaires étrangères, deuxième plus haut poste, a pris la présidence de l’advisory board, lui qui a ouvert en parallèle un cabinet d’affaires16 avant de rejoindre une société d’influence. L’ancien secrétaire d’État Hervé Novelli et l’ancien ministre Jack Lang servent par ailleurs de caution à ce « Club d’affaires » qui vise à développer des relations privilégiées avec le Moyen-Orient.


        Si ces clubs peuvent être considérés comme des opportunités pour la France d’avoir de l’influence à l’étranger, ils sont du pain bénit pour les pays qui peinent à faire du lobbying chez nous et cherchent des outils de diplomatie parallèle. Même s’il faut souligner que, lorsqu’ils sont organisés par des Français, ces entités ont au moins l’avantage d’éviter de donner du crédit à des organisations dont les rênes sont tenues hors de nos frontières.


         


        Lorsque la proposition émane de personnalités d’autres nationalités, il n’est pas évident de distinguer les initiatives qui sont de l’ordre des échanges culturels, politiques et économiques de celles qui sont des opérations étrangères. Un tri encore plus difficile à faire quand nos élites se laissent embarquer dans des projets d’« amitié » ou de « coopération » qui finalement n’en sont pas. C’est leur présence qui brouille les pistes et permet de masquer l’aspect offensif de ces chevaux de Troie.


        En témoignent les efforts de communication maladroits du Centre franco-iranien pour mettre en avant sa collaboration avec l’ancien ministre Renaud Donnedieu de Vabres. L’association, qui vise officiellement à développer l’amitié entre les deux pays, a en effet trop forcé le trait. Et, ainsi, dévoilé son jeu. L’opération de séduction avait pourtant bien commencé. En février 2018, la presse et le Medef avaient soutenu la visite d’une délégation de femmes d’affaires iraniennes. Mais la couverture médiatique très avantageuse laissa vite apparaître de grossiers éléments de langage. « On a eu l’idée de monter une association qui ne soit pas festive mais utilitaire. Et, parmi les neuf membres fondateurs, les Français sont majoritaires », explique dans une interview17 Alireza Khalili, à l’origine du Centre franco-iranien. La présence d’une majorité de Français devrait nous convaincre qu’il ne s’agit pas d’un organisme d’influence iranien. D’autant que, s’empresse de souligner l’article, parmi les Français, il y a Renaud Donnedieu de Vabres. L’ennui, c’est que cette insistance donne l’effet inverse.


      


      

        Le tapis rouge du Davos du désert


        Participer à un raout, quand on a occupé de hautes fonctions, n’est pas anodin. Il suffit d’observer les atermoiements des élites françaises et occidentales avant d’accepter une invitation en Arabie Saoudite pour s’en convaincre. Depuis 2017, le pouvoir saoudien commande chaque année à l’homme d’affaires Richard Attias une conférence internationale. Attias bénéficie d’un important réseau français, en partie grâce à son épouse et associée Cécilia, éphémère première dame française au tout début du quinquennat Sarkozy. Baptisé Future Investment Initiative, l’événement saoudien est surnommé « Davos du désert ». L’objectif officiel est de créer un sommet pour les investissements et contrats avec le pays.


        En réalité, c’est un tour de force du prince héritier Mohammed ben Salmane qui veut faire de ce rendez-vous annuel un symbole de la modernisation de son pays. Mais, en 2018, l’assassinat de l’opposant Jamal Khashoggi a montré le vrai visage du nouveau pouvoir saoudien. Cette année-là, les invités prestigieux sont nombreux à décliner. L’édition est un échec. Or, pour exister, le prince héritier a besoin d’être entouré des puissants de ce monde. L’année suivante, le besoin de faire venir des VIP français se fait pressant, et la magie de Richard Attias doit opérer. L’homme d’affaires dispose d’un épais carnet d’adresses en Afrique et en France, et s’assure personnellement que des invités de marque mettront en valeur son organisation. Il s’appuie alors sur sa nouvelle – et éphémère – recrue, l’ancien ambassadeur de France à Washington, à l’ONU et à Tel-Aviv Gérard Araud18.


        Friand des lumières médiatiques, l’ambassadeur à la retraite est beaucoup plus discret lorsqu’il travaille pour les intérêts saoudiens. « J’étais au Forum Investment Initiative de Riyad à l’automne 2019 pour découvrir ce qu’était un grand événement du groupe, mais je n’ai pas été associé à son organisation qui était déjà finalisée lorsque j’ai rejoint le groupe19 », explique-t-il, tout en pudeur. Parce que le pouvoir saoudien ne serait pas que client, mais aussi actionnaire de l’agence de Richard Attias, son employeur20 ?


        L’édition de 2019 rattrape en tout cas la casse de l’année précédente. François Fillon et Jacques Attali sont de la partie. Deux prises de choix qui représentent le fonds français Tikehau Capital pour le premier et les intérêts du cabinet de conseil du second. Sous couvert d’affaires d’ordre privé, liées à leur besoin personnel de visibilité, l’ancien Premier ministre et le proche de plusieurs Présidents français, dont Emmanuel Macron qu’il a « découvert » au sein de la Commission Attali21, se sont laissé instrumentaliser. L’opération réhabilitation de l’autocrate saoudien a fonctionné.


         


         


        Dans un registre beaucoup plus artisanal, l’instrumentalisation d’officiels français pour les besoins d’une propagande étrangère est parfois le gagne-pain de microentreprises du lobbying. J’ai pu le constater en consultant certains documents envoyés par Michel Taube lorsqu’il prospecte de nouveaux clients. À la tête de la société Citizens Media et du site Opinion internationale, celui qui se présente comme journaliste propose en effet une formule d’organisation de conférences qu’il appelle « talk-shows ». Une fois encore, il s’agit de conférences thématiques qui sont de la communication déguisée. Contre 24 000 euros, la conférence est montée, puis relayée auprès de journalistes et de « vingt leaders d’opinion ». Un service qui peut être accompagné d’une cartographie des sensibilités et engagements des décideurs, à savoir « 577 députés, sénateurs, les membres des cabinets ministériels, P-DG, directeurs du développement durable et de la diversité des grandes entreprises publiques et privées, grands élus locaux, leaders d’opinion ». Quand il présente le modèle économique de son site, il précise que les rubriques sont sponsorisées. Parmi les clients se trouvent : le « Congo » ou la COP22, organisée par le Maroc. Avec un tel montage, tous les contenus risquent d’être suspects de lobbying déguisé.


         


        Dans le même registre mais avec une ingénierie plus élaborée, Emmanuel Dupuy a lui aussi pris le créneau sous celui des grandes agences d’événementiel et d’influence. Se présentant comme ancien du cabinet de Jean-Marie Bockel et « conseiller politique » de l’armée française en Afghanistan, cet homme passé par la Gauche moderne, l’UDI et « à peu près tous les partis », est désormais chargé des relations internationales du parti Les Centristes. Avec un éclectisme qui a de quoi surprendre, on le voit interrogé sur des chaînes du monde entier pour donner son avis sur le terrorisme, le Covid-19 ou des dossiers de politique étrangère. Un jour, sur Kuwait National TV, il parle de la restauration de Notre-Dame de Paris. Un autre, sur Russia Today, de l’avancement du Brexit. Une activité qu’il intercale avec des missions d’influence. Ces dernières années, il a ainsi travaillé pour l’Azerbaïdjan, le Qatar, été observateur des élections législatives du Cambodge et a joué les communicants pour l’opposant nigérien Hama Amadou. Sa carte de visite, c’est le poste de directeur de l’Institut Prospective & Sécurité en Europe, qu’il a créé. Une marque qu’il utilise habilement pour fédérer un réseau d’experts qui se présentent comme chercheurs au sein du think tank.


        En réalité, l’IPSE n’a d’institut que le titre et sert de référence à des personnes qui ne sont rattachées à aucune organisation. « Mon nom est associé à l’IPSE, mais on n’a jamais eu de réunion stratégique sur les sujets, jamais. C’est sa bande de copains qu’il appelle en fonction de ses contrats », explique l’un des « experts », dans un bel élan de franchise. Il n’existe ni site Internet ni publications d’articles dans des revues universitaires renommées signés par les chercheurs, tout juste des tribunes publiées dans des journaux pour mettre en avant des causes ou clients. Le procédé est néanmoins efficace. Grâce à cet écosystème de « chercheurs », Emmanuel Dupuy organise de nombreuses conférences clé en main pour ses clients.


        Tour à tour modérateur ou expert, il s’adapte en fonction du prestige des invités qu’il parvient à faire venir. De ce point de vue, il est l’illustration de l’importance, pour les clients, d’avoir du beau monde à leurs réceptions. Une de ses missions consiste en effet à soumettre des listes d’invités de prestige pour un événement en particulier. On y retrouve des élus, anciens élus, journalistes ou hommes d’affaires de tous horizons. « Oui, on peut appeler ça, sans aucune forme de négativisme, de la stratégie d’influence. En anglais, on dirait advocacy, c’est-à-dire faire avancer un certain nombre de sujets et d’idées à travers des personnes qui les partagent ou pour lesquelles il y a une forme d’acceptation ou de validation22 », plaide le volubile communicant qui a développé une expertise certaine dans des zones variées et complexes.


      


      

        Russophiles et américanophiles dos à dos


        « Poutinolâtre » ou « atlantiste » ? C’est un peu comme si nos élites n’avaient pas tout à fait tourné la page de la guerre froide, tant américanophiles et russophiles se renvoient la balle et l’accusation de vassalité à une puissance étrangère. De part et d’autre, le rapport au patriotisme et à la déloyauté est fluctuant. Car un comportement qualifié d’absolue compromission chez les autres ne l’est plus lorsqu’il est similaire avec un pays ami ! La paille de la compromission des pro-Russes dénoncée par les pro-Américains qui oublient la poutre de leur œil. Et inversement.


        Depuis la guerre en Libye puis celle en Syrie, le discours concernant la Russie et les États-Unis est même devenu une nouvelle ligne de fracture idéologique. Si l’on veut faire l’effort, sans passion, de décortiquer les stratégies d’influence en France de ces deux pays, on relève des différences flagrantes. Les méthodes, déjà, sont aux antipodes. Du côté des pro-Russes, ce sont essentiellement les discours « antisystèmes » ou anti-impérialistes qui sont agités pour attirer. Manif pour tous, guerre en Syrie ou Gilets jaunes servent ainsi à susciter la sympathie. Principalement avec un traitement médiatique de la chaîne RT France. Alors que chez les pro-Américains, les ficelles se révèlent plus variées, l’influence est plus diffuse et répandue. De fait, elle embrasse autant les rhétoriques progressistes ou antiracistes que les milieux de la finance, des « néocons » ou des conservatismes.


        De ce point de vue, on voit – et dénonce – plus facilement les réseaux de Moscou, car plus verticaux et remontant plus rapidement jusqu’au sommet de l’État russe. Une influence dirigée, pourrait-on dire, qui s’incarne facilement, beaucoup de rendez-vous étant directement pris et pilotés à l’ambassade. Des dîners ou soirées attirent des personnalités de droite ou du monde des affaires qui assument d’être, ensuite, taxées de pro-Russes. À leur tête, Thierry Mariani. L’ancien ministre et député européen de droite, passé au RN, a carrément accepté d’être l’alibi français de l’association Dialogue franco-russe qu’il copréside avec Sergueï Katasonov. On y retrouve Jean-Pierre Thomas, ancien député et conseiller sur la Russie de Nicolas Sarkozy lorsqu’il était Président. Homme d’affaires, celui-ci tient une forte partie de sa légitimité du fait qu’il a accompagné l’ancien président de la République lors d’un voyage officiel à Moscou. Et qu’il a ensuite été à la tête du conseil d’administration du géant de l’aluminium russe Rusal. Dans un contexte où le groupe devait montrer patte blanche pour échapper aux sanctions, il s’est vu évincé car considéré trop proche de Moscou… Une présidence perdue non pas sous pression de la France – qui aurait dû pourtant s’alarmer de voir un ancien conseiller de l’Élysée à cette fonction –, mais des États-Unis23 qui ont, son départ acté, levé les sanctions contre le groupe.


        Avec l’ancien énarque et homme politique chiraquien Yvan Blot, les ex-députés Nicolas Dhuicq et Michel Voisin sont membres du bureau de cette association qui a pour but de favoriser les échanges entre la France et la Russie. Mais, dans les faits, depuis son lancement sous la dictée de Jacques Chirac et Vladimir Poutine, c’est la partie russe qui soutient à bout de bras la structure. « Les locaux ont été loués aux Chemins de fer russes, confirme un membre actif. Ça a été menacé un temps, mais Mariani s’est accroché et a obtenu des cotisations russes. Notamment, encore une fois, par les Chemins de fer24. » Cette double proximité avec la société publique ferroviaire russe, la RZD, mérite d’être soulignée tant elle signale le déséquilibre entre la partie française et la partie russe. Vladimir Iakounine, ancien patron de la RZD, est la raison de l’implication de la société dans cette petite structure. Or le milliardaire est un proche de Vladimir Poutine, mais surtout le fer de lance de la diplomatie parallèle de Moscou en Europe. Jusqu’en 2019, il était même le coprésident de Dialogue franco-russe, une casquette de plus pour celui qui était aussi le patron de plusieurs organisations de « softpower » en Europe. Par ses prises de position, il résume assez bien la stratégie du pays, qui veut fédérer les milieux conservateurs et antiaméricains. En 2016, il a ainsi créé le Dialogue des civilisations, qui organise le Forum de Rhodes, rendez-vous clé pour l’influence russe sur la politique internationale.


        Le Français Jean-Christophe Bas est placé à la direction de cet organisme proactif. Une position qu’il cumule avec des activités dans d’autres think tanks et sociétés d’événementiel en France. Interrogé, il réfute les termes de « lobbying » ou d’« influence », même lorsque je mentionne un contrat qui le désigne comme chargé d’un client libyen25. « Le lobbying n’est tout simplement pas mon secteur d’activité. Je suis engagé dans des activités de dialogue institutionnel et interculturel26 », m’explique-t-il. Faisant mine d’oublier que les événements qu’il organise avec des think tanks ou des sociétés27, notamment le Forum de Rhodes, ont pour raison d’être la défense d’une vision du monde ou des valeurs identifiées comme vecteurs d’influence. Mais aussi qu’à chaque conférence les acteurs étrangers côtoient des personnalités publiques ou politiques. Il s’agit donc et indéniablement de lobbying, sans que le terme soit d’ailleurs péjoratif – le Larousse ne définit pas les anglicismes, mais traduit tout juste « lobby » par groupe de pression. Reste que la définition qu’il en donne se rapproche drôlement de l’activité d’un Jean-Christophe Bas ou des conférenciers professionnels : « organe de défense d’intérêts ou de valeurs, qui essaie par divers moyens d’influencer la décision politique dans un sens qui lui soit favorable28 ». « Jean-Christophe est un conférencier génial qui ne s’occupe que du fond, même si les événements sont organisés dans le but de faire de l’influence. Il ne peut pas se reconnaître dans le terme de lobbyiste, il a une approche intello et se pense sûrement au-dessus de tout ça29 », défend, sourire en coin, l’un de ses amis.


         


         


        On le voit, pour la plupart des leviers d’influence étrangers, la Russie comprise, l’essentiel est de parvenir à masquer les coulisses et à mettre en avant des Français. Concernant les États-Unis, la situation est différente.


        Les réseaux américains à Paris n’avancent pas du tout masqués, et leur activisme saute aux yeux. Des voyages sont organisés depuis des décennies. Les journalistes, écrivains ou activistes français sont même au cœur de la stratégie du ministère des Affaires étrangères américain depuis l’après-guerre. À l’époque, sur les ondes de La Voix de l’Amérique, André Breton lisait du Pierre Lazareff. On y entendait aussi Julien Green ou Henriette Nizan. Le 11 janvier 1945, huit journalistes sont invités à grands frais pour deux mois de visite du pays par le State Department. Parmi eux, Jean-Paul Sartre, à qui la diplomatie américaine offre le voyage mais aussi des habits neufs afin de le rendre plus présentable aux journalistes locaux30.


        Plus d’un demi-siècle plus tard, la méthode a fait ses preuves, Nicolas Sarkozy en a bénéficié, au même titre que Rokhaya Diallo31. Les jeunes espoirs de la politique sont sélectionnés, avec un fort accent sur les profils issus des quartiers et descendants d’immigrés. Les voyages concernent une trentaine de personnes par an, qui bénéficient d’un forfait tous frais payés par le Département d’État américain. De quoi semer à tour de bras pour, ensuite, éventuellement récolter des fruits. « L’ambassade américaine ne cache rien, les États-Unis sont le plus beau vecteur pour ce qui concerne la diversité ou la banlieue, raconte un cadre d’association de lutte contre le racisme qui a participé au programme. Ils invitent trois semaines, font choisir la thématique et, ensuite, en plus de Washington, permettent de choisir trois villes. À Washington, on visite l’Administration et les institutions clés, mais aussi les universités. Et quand on est à Paris, ce sont toutes les conférences durant l’année. Ils commandent plus d’études et donc entretiennent plus de militants sur les sujets des quartiers et de la diversité que notre propre ministère de la Culture. Ils font le haut et le bas du panier et détectent vraiment des talents32. »


        La stratégie d’influence est évidente. S’appuyer sur les élites peu regardantes des manipulations dont elles font l’objet est même l’ADN de ce programme des Affaires étrangères états-uniennes. Ce que les autres pratiquent discrètement, la diplomatie américaine le fait au grand jour. D’autant que, avec des moyens au-dessus de la moyenne, Washington parvient à miser sur des personnes avant qu’elles deviennent influentes.


        À la manœuvre, une Française qui travaille pour l’ambassade américaine, Randiane Peccoud. Dans son rôle d’agent recruteur de talents depuis des années, elle œuvre sous la houlette du ministère des Affaires étrangères américain. Une mission qui n’a pas suscité de scandale quand la seule participation au sommet de Rhodes d’un élu de la France insoumise avait créé la polémique. Signe que la guerre froide est terminée et que ce sont les États-Unis qui l’ont gagnée !
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          Les intermittents du patriotisme
        
      


    

      Covid-19 oblige, la réunion est organisée à distance. Nous sommes le 17 juillet 2020, et c’est jour de vente d’actions pour la petite poignée de participants. Devant leurs écrans respectifs, ils vont céder leurs parts. L’organisation à distance de cette assemblée générale est une aubaine, tant l’ambiance autour d’une table aurait été glaciale. Parmi tous les convoqués, plusieurs actionnaires sont sévèrement brouillés depuis des mois. Une partie de la vingtaine d’invités se sont pourtant excusés. Pas uniquement pour ne pas se croiser, mais aussi parce que les intérêts financiers de cette assemblée générale varient très largement selon le nombre d’actions – correspondant à autant de droits de vote – que possèdent les participants. Il faut dire que la société en question n’est pas n’importe quelle entreprise : il s’agit de ESL & Network Holding, la maison mère d’un des cabinets de lobbying les plus en vue à Paris. Une société d’envergure en passe d’être rachetée par un autre acteur, sous actionnariat public, l’Adit.


      Quelques jours plus tôt, le remaniement gouvernemental a vu Édouard Philippe quitter l’hôtel Matignon. Et, dans la liste des personnes qui cèdent leurs parts, en septième position se trouve un ancien associé qui profite de l’aubaine. Xavier Chinaud, 54 ans, a été fraîchement libéré de ses obligations : lui qui, quelques jours plus tôt, était encore conseiller du Premier ministre pour les relations avec les collectivités et les élus, peut enfin revendre les vingt actions de ce cabinet de lobbying pour lequel il travaillait avant sa nomination et qu’il a possédées durant l’intégralité de sa mission. « Les actions étaient invendables avant l’expiration d’un délai de quatre années, j’ai tout signalé à la HATVP [Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique] et fait toutes les déclarations de déports avec mes anciens clients », explique-t-il, documents à l’appui. Quand l’échéance approche – décembre 2019 –, le conseiller d’Édouard Philippe cherche à se débarrasser de ces papiers encombrants. D’autant qu’il a été échaudé par les sorties publiques de ses anciens collègues d’ESL se vantant d’être proches de lui et donc d’avoir des entrées en Macronie. « À l’été 2017, alors que j’avais à peine pris mes fonctions, une source fiable m’a rapporté qu’ils utilisaient mon nom pour prouver qu’ils étaient connectés et avoir des contrats en Afrique. J’ai fait passer le message par un intermédiaire que je ne voulais plus les voir ni entendre parler d’eux. Mais ça ne s’est pas arrêté là. Dans un livre1, il a été sous-entendu par un associé qu’on était restés proches et qu’on se voyait régulièrement dans un cadre privé », raconte Xavier Chinaud. Sans conteste, malgré lui, il s’était retrouvé argument de vente d’ESL & Network, lui qui, lorsqu’il travaillait pour cette société, gérait un gros contrat pour la SNCF consacré aux liens avec les élus locaux, mais avait également – d’après des documents que j’ai consultés – été désigné dedicated associate en mars 2016 lors d’une proposition de contrat faite par ESL & Network à Huawei2. À l’époque, la proposition n’avait pas été acceptée. « Le contexte était différent. Je leur proposais une étude sur la perception des acteurs des télécoms à leur égard, mais ce n’est pas ce qu’ils cherchaient », assure-t-il. Quelques mois plus tard, un contrat de lobbying est néanmoins empoché par cette agence. Alors que, rappelons-le3, un dispositif spécial a été mis en place par le contre-espionnage français pour surveiller ce groupe et nous défendre d’éventuelles menaces4.


      Ce vendredi de juillet, c’est donc avec soulagement que Xavier Chinaud parvient enfin à vendre ses actions. Avec vingt parts, sur plus de mille, il n’était évidemment pas maître à bord. Mais, à 3 000 euros l’unité, ce petit matelas lui a permis d’amortir le départ de Matignon et de passer un été moins angoissé avant de se relancer sur le marché de l’emploi. Et d’être finalement recruté au cabinet de la ministre des Sports au milieu de l’été5.


       


      Installé dans le 8e arrondissement de Paris, le cabinet ESL & Network mérite qu’on s’intéresse à lui. Les pratiques du lobbying quand il se mêle à la fonction publique posent question. Le président du groupe, Alexandre Medvedowsky, est un ancien énarque passé par le Conseil d’État. Directeur de cabinet de Laurent Fabius quand ce dernier présidait l’Assemblée nationale au début des années 1990, il a fait une petite carrière politique au PS dans les Bouches-du-Rhône. Au début des années 2000, il rejoint ESL & Network dont il finit par prendre la tête après le retrait opérationnel du fondateur, Patrice Allain-Dupré, resté président du conseil de surveillance et majoritaire jusqu’à la fameuse assemblée générale. Au fil des années, Medvedowsky a appliqué une recette simple : pour assurer ses clients de la force de frappe de la société, il a constitué un catalogue d’anciens officiels qui ne sont pas salariés mais à la tête de sociétés personnelles. De la sorte, la structure qu’il dirige a pu devenir le point de chute privilégié des hauts fonctionnaires en quête de reconversion dans les affaires.


      La moitié des collaborateurs passés ou actuels d’ESL sont d’anciens énarques ou hauts fonctionnaires. À première vue, ces reconversions dans le privé ne sont pas forcément problématiques. Ce qui peut l’être, en revanche, c’est de vendre par sous-entendu que ces « ex » feront de l’entrisme dans leurs services précédents. Un général à la retraite, des anciens diplomates de renom, des administrateurs ou anciens membres de cabinets politiques ont le droit d’avoir une nouvelle vie professionnelle. Sauf que, en les mettant côte à côte comme pour un casting, on comprend que chaque profil ou parcours au sein de l’État est mis en avant afin de couvrir les besoins ou zones géographiques ciblés. Droite ou gauche, Afrique ou Moyen-Orient, à chaque dossier son consultant transfuge d’une haute administration spécialisée. Et ce alors qu’officiellement l’entreprise – holding constituée de plusieurs agences ou sociétés individuelles – met surtout en avant ses missions de soutien des entreprises françaises, en France comme à l’étranger. « Quand je travaillais pour ESL, à la fin des années 2000, l’idée du fondateur – avant qu’il lâche les rênes – était clairement de défendre les intérêts des sociétés françaises, y compris à l’étranger. Mais les gros contrats que l’international peut procurer ont tout bousculé, alors que c’était une bonne boutique, utile pour nos entreprises », tacle Xavier Chenaud.


      Un virage qui n’est pas du tout assumé. Plutôt que de se contenter de vendre un réseau relationnel et des entrées au sein de nos institutions aux plus offrants, son directeur a multiplié les initiatives publiques concernant la défense des intérêts économiques français. Que ce soit à la tête du Syndicat français de l’intelligence économique ou de l’Observatoire de l’intelligence économique français (OIEF). Lorsque je l’interroge sur la cohérence entre ses activités professionnelles et ses engagements, il se lance dans un numéro d’équilibriste à mon sens peu convaincant. « Le cabinet n’a pas particulièrement pour objectif de défendre ce que vous appelez un “patriotisme économique”, terme que je n’aime pas beaucoup. Nous essayons malgré tout de ne rien faire qui puisse gêner notre pays et échangeons souvent pour ce faire avec les autorités françaises. » Homme de gauche, avec une partie de carrière au PS, l’ancien du Conseil d’État joue un peu sur les mots. Car, alors que je lui rappelle que les diverses initiatives qu’il présente comme séparées ont été soutenues par ses salariés, il maintient qu’il existe une frontière entre les structures de défense des intérêts économiques français, qui seraient des initiatives personnelles, et l’entreprise. Or des courriels, rendez-vous et invitations de journalistes ou hommes d’affaires, engagés depuis les adresses mails professionnelles de ses collaborateurs, témoignent du fait que son groupe a abondamment communiqué sur le lancement de l’observatoire qu’il dirige. Les équipes d’ESL apparaissent mobilisées pour les activités des deux entités « personnelles » domiciliées à la même adresse que l’entreprise. Confronté à ces aspects, il tente de s’en sortir par une pirouette : « S’agissant des initiatives non liées à ESL, vous avez sûrement raison sur la forme, et je dois dire que moi-même je n’ai qu’une adresse professionnelle et une boîte mail. Vous savez, le syndicat professionnel et l’Observatoire sont des structures bénévoles sans moyen financier, et donc chacun des membres ou adhérents le fait avec son identité. Je peux en revanche vous confirmer qu’il n’y a aucune ambiguïté et que nos interventions dans le cadre syndical n’engagent en aucune manière notre cabinet, et il en va de même pour les autres experts de l’Observatoire qui sont avocats, universitaires et qui peuvent utiliser leurs adresses mails professionnelles mais interviennent en tant qu’individus dans les actions qu’ils entreprennent6. »


      Ne pas avoir de moyen financier ne signifie pas pour autant qu’il n’existe aucun intérêt sonnant et trébuchant dans ses opérations. Car, pour ses démarches – rappelons-le – absolument personnelles, Medvedowsky a fait alliance avec Frédéric Pierucci, l’ancien directeur d’Alstom emprisonné aux États-Unis qui a porté le chapeau d’une opération anticorruption du ministère de la Justice américain (DOJ). Une expérience largement médiatisée qui a fait l’objet d’un livre7 et a permis d’éclairer d’un nouveau jour l’activisme judiciaire couplé à la prédation économique des Américains8. Un discours cohérent qui défend les grands principes du souverainisme économique et transcende les clivages politiques traditionnels. Alexandre Medvedowsky et Frédéric Pierucci oublient toutefois de mentionner, le soir du lancement de l’Observatoire, qu’il s’agit également de la première phase d’un plan de bataille visant à trouver des financements et à reprendre le département turbines de la technologie française Arabelle cédé à General Electric. Ils oublient aussi de dire que ce sont – pure coïncidence encore une fois – des collaborateurs de Medvedowsky lobbyiste qui font la promotion en coulisses du projet. Avec le soutien de l’association de polytechniciens X-Alternative, l’objectif est de mobiliser des fonds français pour récupérer la souveraineté de cette technologie nucléaire. « Le projet est valable, car il permettrait de limiter les dégâts de la vente de la branche énergie d’Alstom, mais peu réaliste dans la mesure où, en France, personne ne veut mettre la main au portefeuille alors qu’il faut trouver 1 milliard d’euros9 », confie l’un des nombreux dirigeants à qui Frédéric Pierucci et ses alliés ont présenté le projet. En plus du défi économique, il semblait de toute façon peu probable que la partie américaine accepte de vendre un bout de son butin, qui plus est en laissant la direction de l’entreprise à celui qui avait été emprisonné.


      Au-delà de la faisabilité du projet, on se frotte les yeux en entendant cette profession de foi souverainiste. Car, en creusant plus dans les réseaux de la société, on comprend que le patriotisme économique n’est pas une expression que l’homme d’affaires doit apprécier beaucoup. Ces dernières années, d’autres projets moins mis en avant étaient en effet loin de nos intérêts nationaux. Plutôt que d’accompagner des Français à l’étranger, ce sont plutôt des intérêts étrangers qui ont trouvé, avec ESL, des guides hors pair.


      

        Des anciens du Quai d’Orsay pas du tout diplomates


        Parmi les prises de guerre d’Alexandre Medvedowsky, deux profils se sont illustrés sur des dossiers internationaux : Alexis Loyer et Didier Le Bret.


        Le premier est un ancien du ministère de l’Économie et du Quai d’Orsay. Dans l’Administration, ce diplômé de l’ENA a occupé des fonctions dédiées particulièrement à la diplomatie économique. Il a rejoint ESL en 2017. Le second, diplomate de carrière, a atteint le poste prestigieux de coordonnateur du renseignement à l’Élysée de 2015 à 2016. Il s’est ensuite essayé à la politique. Fort des réseaux et du prestige à gauche de sa compagne Mazarine Pingeot10, fille de François Mitterrand, il a convoité (en vain) le siège de député PS des Français à l’étranger de la zone Maghreb et Afrique de l’Ouest. Dépité, il s’est tourné vers le monde des affaires et a rejoint ESL en 2018.


        Les deux anciens du Quai d’Orsay se sont donc retrouvés collègues dans le privé, pour le meilleur et, parfois, pour le pire. L’une de leurs premières missions à l’étranger a ainsi viré au fiasco, presque à l’incident diplomatique.


         


        La scène se déroule le mercredi 10 octobre 2018. La réunion téléphonique entre Didier Le Bret et le ministère des Affaires étrangères du Qatar doit permettre de régler les derniers détails d’un contrat concernant l’organisation du Forum de Doha, événement vitrine pour l’émirat qui va se tenir quelques semaines plus tard. Loin d’être constructif, le coup de fil tourne au vinaigre. Dans une approche très peu diplomatique, Didier Le Bret finit même par hausser le ton. Se cabrant face aux remarques de son interlocutrice, il aurait lancé avec condescendance cette pique sur la courte histoire du Qatar : « Nous étions là avant vous et serons là après. » Un outrage inacceptable pour Maryah Al-Dafa, la représentante du ministère des Affaires étrangères du Qatar11.


        Qui connaît les mentalités du golfe Arabique comprend à quel point l’incident est grave. L’ego n’aidant pas, dépendre d’un donneur d’ordre ou d’un client est une réalité difficile à intégrer après avoir été tout en haut de l’échelle du Quai d’Orsay. « Le privé est rude pour un ancien de la haute administration, commente un ex-énarque de Bercy. Quand vous vous engueulez avec votre directeur ou supérieur en cabinet, vous serez éventuellement muté. En entreprise, le chiffre d’affaires est victime, et c’est le licenciement que l’on risque. On ne peut pas se permettre d’être caractériel12. » Didier Le Bret13 ne s’excusera pas pour autant. Connu lorsqu’il était à l’Élysée pour ses coups de sang même durant des réunions14, il est moins réputé capable de faire amende honorable. C’est son patron, Alexandre Medvedowsky, qui le fera à sa place, par écrit, le lendemain. « En tant que P-DG du groupe ESL, j’aimerais adresser mes plus sincères excuses à l’institution du Forum de Doha et à Maryah en particulier. En vigueur immédiatement, j’ai personnellement enlevé Didier Le Bret du projet du Forum de Doha15. »


        L’anicroche est embarrassante à deux mois du forum qu’ESL et sa filiale qatarie doivent organiser. D’autant que, au moment même de l’appel houleux, Alexandre Medvedowsky tente de gérer un autre événement fâcheux. L’ancien conseiller d’État a découvert, comme l’avait raconté La Lettre A16, qu’un de ses partenaires pour le Forum de Doha a fabriqué un faux contrat de partenariat avec France 24. « Cette semaine, j’ai rencontré des personnes de France 24 qui ont été surprises qu’un tel contrat puisse être signé. Après vérifications, ils n’ont trouvé aucun papier officiel dans leurs archives. Nous n’avons pas été impliqués dans le processus de cet accord qui, apparemment, vous a été envoyé directement, j’espère que c’est un problème administratif et non un problème avec l’accord en lui-même », avait-il écrit au ministère des Affaires étrangères local le matin précédant l’appel. Quand la vérité éclate sur le faux accord, qui aurait pu créer un incident diplomatique majeur, il s’empresse de souligner que la faute a été commise par ses partenaires17. Ce dont il ne parvient pas à convaincre le ministère des Affaires étrangères du Qatar.


        Les relations se tendent plus encore au fil des jours, malgré les excuses du patron. Hasard du calendrier, une semaine après ces incidents, le ministère des Finances du Qatar procède au règlement des factures. Mais, au lieu de deux virements, les fonctionnaires qataris en valident trois pour un montant total de 164 000 euros. Et c’est là que l’ancien diplomate Alexis Loyer entre en scène. Au lieu d’alerter l’État qatari de l’erreur, il encourage le représentant local des intérêts de son employeur à valider « ASAP les trois virements ». Et d’ajouter : « C’est toujours ça que nos amis qatariens ne pourront pas geler si les choses tournent mal sur le Doha Forum. Et, vis-à-vis des financiers du MOFA, cela t’exonère de toute responsabilité sur le paiement effectué “par erreur”. Tu pourras toujours leur dire que c’est la maison mère qui a repris la main sur ce sujet18. » Les virements ne seront pas validés par les responsables du bureau de Doha, qui craignaient les retombées judiciaires d’un tel comportement19. Dans la foulée, le bureau de Doha a fermé ses portes.


         


         


        Qu’importe si les trois anciens hauts fonctionnaires ne sont plus les bienvenus au Qatar. L’agence a gardé un bureau aux Émirats arabes unis où le différend avec Doha peut servir, vu le contexte d’opposition entre l’émirat et ses voisins.


        Depuis Dubaï, l’agence a notamment travaillé avec le gouvernement émirien. Mais aussi pour la société de défense locale Calidus, qui développe un avion de combat. Un contrat qui, cette fois, n’a pas bénéficié de la publicité de l’Observatoire de l’intelligence économique français.


        Quelques mois après leur déconvenue au Qatar, Alexandre Medvedowsky et Didier Le Bret sont aussi aperçus en Arabie Saoudite. Avec une nouvelle recrue chargée de faire oublier leur travail pour le Qatar : l’ancien envoyé spécial d’Emmanuel Macron dans la région, Bertrand Besancenot. Lequel a la qualité d’avoir été ambassadeur à la fois au Qatar et en Arabie Saoudite avant sa retraite. Et d’avoir monté sa propre petite entreprise, Pamelys. Ainsi, lorsque je l’ai rencontré, au printemps 2019, c’était dans les locaux d’ESL & Network, avec lesquels il n’avait pas de contrat d’exclusivité20. Reste qu’il représente un nouveau joker susceptible d’être sollicité sur certains dossiers visibles. Quand d’autres sont traités beaucoup plus discrètement.


      


      
          
          Le mystérieux contrat libyen

          Toutes les précautions ont été prises pour que le client ne soit pas identifié, et encore moins relié au cabinet et à ses prestigieux associés. Dans le plus grand secret, en avril 2018, un homme d’affaires marocain atterrit à Paris. Seddik B. vient signer un contrat au nom d’une société marocaine, Lemptos Impex. Son déplacement est largement rentabilisé puisqu’il empoche, par l’intermédiaire de sa structure Nord Sud Exchange21, une rondelette commission de 450 000 euros en tant qu’apporteur d’affaires. Agence Publics Qatar, rachetée par ESL & Network, a signé un contrat de lobbying d’un montant de 1,5 million d’euros avec la mystérieuse Lemptos Impex. Sans autre mention que celle de la société, des documents (que j’ai pu récupérer) laissent seulement apparaître qu’il s’agit d’un dossier concernant la Libye. « Le consultant s’engage à ne pas travailler avec un autre parti ou d’autres intérêts en Libye pendant la durée totale du contrat22. » Le même jour, la filiale qatarie signe deux lettres de mission avec ses maisons mères à Paris pour une somme totale de 900 000 euros. Soit le montant global moins la commission de Seddik B. Et cette fois avec comme indication d’objectif « l’accompagnement d’un candidat aux élections en Libye ».

           

          Le montage est étrangement compliqué. Pourquoi quatre sociétés et autant de pays impliqués, ainsi que des documents signés à Paris le même jour en présence d’Alexandre Medvedowsky de bout en bout ?

          Quand je contacte l’homme d’affaires marocain Seddik B. afin d’en savoir plus, il assure n’avoir jamais mis les pieds au Qatar, mais refuse de me répondre sur le fond : « Voyez avec ceux dont vous parlez. » De quel homme politique libyen représente-t-il les intérêts ? Il me faudra déployer beaucoup d’énergie pour recoller les pièces du puzzle.

          Seddik B. est connu par quelques-uns de mes contacts libyens. Ils se souviennent de lui en 2009 quand « il accompagnait des groupes français en Libye, et principalement à Misrata ». Un élément clé qui me permet de me souvenir d’une confidence faite plusieurs mois auparavant par une connaissance tunisienne. Reposant au fin fond d’un carton depuis des mois, un ancien carnet va me rappeler qu’un membre du clan Dabaiba, originaire de Misrata, cherchait des soutiens en France et aurait signé un contrat pour y parvenir. Après quelques vérifications auprès de connaisseurs du pays installés à Tunis, au Maroc et à Londres, je découvre qu’il s’agit d’Abdulhamid al-Dabaiba. Tout colle désormais. Le pedigree du Libyen explique la complexité du montage et l’effort fait pour brouiller les pistes.

           

          Car Abdulhamid al-Dabaiba est un personnage qui peut prêter à controverse. Issu d’une des familles les plus puissantes de Misrata, place forte des islamistes de Libye, il est le beau-frère d’Ali Dabaiba et Ibrahim Dabaiba, les deux hommes les plus puissants de la ville. Cet ancien camarade de lycée de Mouammar Kadhafi, resté proche de l’autocrate durant des décennies, était, de 1989 jusqu’aux semaines précédant la révolution de 2011, à la tête de l’organisme public ODAC23 au budget annuel de l’ordre de 6 milliards de dollars24. Tandis qu’Ali et Ibrahim sont à la tête d’une myriade de sociétés aux îles Vierges britanniques, à Malte, en Écosse ou en Inde25 et, installés en Turquie, n’ont pas de projets politiques dans leur ancien pays, Abdulhamid, lui, la soixantaine, cherche à s’émanciper de l’ombre de ses beaux-frères tout en s’appuyant sur le nom qu’ils partagent. Or, à l’époque du Guide, il dirigeait la société publique de construction LIDCO et a fait sa fortune grâce à sa proximité avec l’un des fils de Mouammar Kadhafi, Seif el-Islam, qui gérait les projets d’infrastructures publiques. Si, à l’image des Misratis, il a rapidement rejoint la révolution, une fois le Guide libyen tombé, sa fortune à l’étranger a été gelée un moment. En somme, dans le contexte actuel, il réunit les deux étiquettes politiques qui s’opposent en Libye : kadhafiste et proche des partis issus des Frères musulmans de Tripoli. Deux tares irréconciliables qu’il voit, lui, comme un point fort. Peu importe s’il n’a aucune chance de prendre la tête de l’exécutif comme il l’espère depuis un moment, il a largement de quoi mettre 1,5 million d’euros au service de ses ambitions.

          « Je l’ai rencontré à Londres en 2014, dans l’hôtel particulier de famille qu’il occupait à Manchester Square, et il se voyait déjà en haut de l’affiche », confie un consultant installé à Londres26. Quatre ans plus tard, le contrat avec ESL & Network montre qu’il chérit toujours ce rêve. De fait, entre 2018 et 2019, quelques articles fleurissent dans la presse française pour le présenter comme une alternative aux deux pôles qui s’affrontent en Libye.

           

          Alexandre Medvedowsky et Jean-Christophe Bas27 ont été désignés référents pour cette mission. Lorsqu’ils parlent de ces contrats – que j’ai pu consulter –, tous deux minimisent leur rôle. Mais ne nient pas qu’il s’agissait d’Abdulhamid Dabaiba. Le premier se réfugie derrière la « confidentialité », mais précise que le contrat n’a duré que trois mois… alors que les commissions de Seddik B. ont été réglées sur foi d’un an de factures mensuelles… Quant à Jean-Christophe Bas, il dément avoir été impliqué dans ce dossier, sans nier l’existence du contrat dont je lui parle. Mais, le hasard faisant bien les choses, il reconnaît avoir collaboré à des événements concernant les personnages : « J’ai rencontré une fois M. Al-Dabaiba en juin 2018 lors du Forum mondial de la paix à Caen où il était intervenant dans un panel consacré à la Libye. Il y avait plus de 80 autres intervenants du monde entier lors de ce forum organisé par la région Normandie, dont Ban Ki-moon, ancien secrétaire général des Nations unies, et Jean-Pierre Raffarin, ancien Premier ministre. Agence Publics, que je dirigeais à l’époque, assistait la région dans l’organisation de l’événement. Un comité de pilotage constitué d’experts internationaux et dirigé par la région décidait du choix des intervenants. Il ne s’agit donc pas d’une collaboration avec M. Al-Dabaiba que je n’ai que croisé ce jour-là comme la plupart des intervenants au forum. Agence Publics n’a pas organisé d’événements pour M. Dabaiba28. » Comme le contrat stipule que c’est lui qui « coordonnera les travaux » de la mission d’accompagnement d’un candidat politique, sous ma relance, documents à l’appui, il finit par se souvenir29 que la société qu’il dirigeait a eu une « mission de représentation ». Et persiste : « J’affirme ne pas y avoir été associé. »

          Comment s’est terminée la mission ? S’est-elle réellement achevée au bout de trois mois comme les deux hommes l’affirment ? Aucun élément matériel ne le certifie. Ce qui est certain, en revanche, c’est qu’un contrat de 1 million d’euros a été signé et qu’il visait une mission annuelle. Et que, malgré le montant – important pour ce secteur –, les seuls effets palpables ont été une conférence en partenariat avec la région Normandie et une visite de l’Assemblée nationale avec une rencontre du président du groupe d’amitié France-Libye de celle-ci, le député François Jolivet30. Un business rentable pour le cabinet de lobbying quand il reste secret. Quant à Dabaiba, ce qu’il a déboursé l’a été en pure perte. Pas plus identifié en France aujourd’hui qu’il ne l’était à l’époque, il n’a quasiment aucune chance d’être élu où que ce soit. Pire, lors des réunions en France d’officiels libyens qui pèsent dans leur pays, il n’a jamais été convié.

        


      

        Les anciens espions et contre-espions dans le privé


        Peut-on tout faire lorsqu’on a quitté des fonctions officielles ? La question se pose à tous les anciens hauts fonctionnaires ou diplomates. Mais de façon plus pressante pour ceux qui ont occupé des postes sensibles. La loi l’encadre pour les aspects liés aux conflits d’intérêts, mais, concernant les intérêts étrangers, c’est beaucoup plus vague. Pire, par peur des conflits d’intérêts, certains pourraient être poussés vers des sociétés étrangères. Sujet qui est une obsession pour nos services. « En France, il n’y a pas de culture du renseignement privé, du coup, dès qu’on sort des institutions, il peut y avoir un problème de confiance », explique Patrick Calvar31. Avec son ancienne cheffe de cabinet Marie Deniau, l’ancien directeur de la DGSI a monté sa petite entreprise. Il vend une expertise façonnée au sein de la police et des services français. Son discours est intéressant car il offre un contrechamp structuré aux observations acides des fonctionnaires ou agents encore en poste à propos des transfuges travaillant dans le privé. Car si c’est bien pour son expertise que de grandes ONG internationales évaluent les propositions d’affaires de Patrick Calvar, ce sont ses anciennes fonctions qui sont susceptibles d’intéresser les groupes d’intérêts étrangers malveillants. Un risque dont il est conscient, tout en critiquant la posture de nos institutions.


        « S’il y a des attaques étrangères, des opérations ou uniquement des risques, c’est par la coopération avec le privé et une communication fluide que l’on sera efficace. Faudrait-il lire entre les lignes de la presse les accusations et les interpréter pour être irréprochable ? S’il y a un problème, pourquoi ne pas venir nous en parler, à nous qui comprenons le système ? Une fois parti, la réalité, c’est que tout est coupé et c’est dommage. » Dommage, mais aussi dangereux. Car considérer que les anciens reconvertis sont un danger, assumer de les surveiller sans envisager une collaboration informelle, c’est aussi prendre le risque de les voir brader le prestige des services dont ils viennent. Soit en faisant la tournée des plateaux de télévision pour parler de sujets qu’ils ne connaissent pas, soit – et c’est pire – en les voyant mettre en avant leurs anciennes fonctions et participer indirectement à des opérations étrangères.


         


         


        Patrick Calvar, par exemple, a quitté la DGSI en 2017. Aujourd’hui, il siège au comité stratégique de la société d’influence Avisa Partners. Au même poste, on retrouve l’ancien ministre de l’Industrie Éric Besson32, mais surtout l’ancien chef d’État-Major des armées, le général Jean-Louis Georgelin33. Plus récemment, l’ancien conseiller d’Emmanuel Macron à l’Élysée Sylvain Fort a rejoint le cabinet, accompagné du diplomate chiraquien Maurice Gourdault-Montagne34. Autant de trophées qui visent à donner confiance à l’État, mais aussi aux clients. « Le fondateur Matthieu Creux a 32 ans et il a l’intelligence de s’entourer de personnalités plus expérimentées, avec des expertises de pointe dans leur domaine. Cela nous apporte crédibilité et autorité morale », plaide l’un des associés du groupe35.


        L’effet serait contraire pour nos services. En témoigne le récit d’une consultante française qui s’est lancée dans l’analyse des sujets de sécurité pour les entreprises. « Lorsque j’ai demandé à la DGSE si je devais me signaler ou faire quelque chose, on m’a répondu que si je n’embauchais aucun ancien de chez eux, il n’y avait pas de raisons pour que ce soit sensible36. » Le sujet n’est pas tant de voir des secrets d’État dévoilés que de s’assurer que, une fois partis des services, nos espions ne se transforment pas en autant de vulnérabilités.


        Patrick Calvar assure qu’il n’a aucun droit de regard sur les dossiers traités par Avisa Parners et estime que, sauf preuve d’un dossier toxique ou vraiment sensible, il ne voit pas de problème au fait que son CV participe à attirer des clients étrangers. Pour des contrats de nation branding notamment, ces missions qui visent à améliorer l’image d’un pays par des articles, des tribunes ou des événements. La société pour laquelle il travaille a collaboré jusqu’en 2017 avec le Qatar. Puis avec l’association des amis d’Azerbaïdjan ou le Congo-Brazzaville. Sans jamais confirmer ou infirmer, le porte-parole désigné de l’entreprise assume : « Nos contrats pour des pays étrangers ne sont absolument pas contraires aux intérêts de la France. Plus encore, ils créent des ponts et des relations avec des pays qui voient chez nous et en Europe des intérêts. Nous sommes une entreprise, donc nous faisons un chiffre d’affaires en respectant une charte éthique, évidemment les lois, et avons à cœur d’être un acteur économique stratégique pour notre pays en ne dépendant d’aucun client en particulier37. »


      


      

        « Ne pas avoir à choisir entre son pays et son frigo »


        Devenus lobbyistes ou cadres d’une grande entreprise étrangère, d’anciens agents arpentent quotidiennement les milieux clairs-obscurs de l’influence et de l’espionnage sans avoir l’obligation de rendre des comptes aux services français. « Quand je vois le bruit et les affaires louches dans lesquelles trempent des anciens, et tous les coups de pression que j’ai reçus pour des dossiers sur lesquels je voulais juste filer un coup de main, c’est à n’y rien comprendre », déplore un ex de « la boîte », surnom de la DGSE.


        Jean-Marc Gadoullet, ancien espion reconverti dans le business des otages et la sécurité au Niger et en Mongolie, n’a ainsi pas hésité à reprendre contact avec le Congolais Jean-Pierre Bemba qu’il avait fréquenté dans le cadre de ses fonctions. Ni non plus avec Idriss Déby, l’autocrate tchadien, qu’il avait servi en tant que conseiller pendant l’insurrection manquée des oppositions en 2008. Lui qui était censé être sous légende38 pour ses missions spéciales me l’a confirmé39.


        Chaque cas est unique. Et rien ne dit que nombre des reconvertis ne sont pas, pour certains, devenus des relais d’influence de leurs anciennes administrations. « Il faut faire des choix de carrière pour ne pas avoir à choisir entre son frigo et son pays, commente un ancien chef de cabinet de ministère essentiel. Parce qu’on ne se dit pas “je vais trahir”, les choses se font petit à petit. C’est comme un ancien fumeur, il doit se mettre en condition de ne pas fumer, ne pas fréquenter des fumeurs. Les maîtres mots doivent être prudence et éthique40. »


         


        Un tour d’horizon des anciens dirigeants français du monde du renseignement du précédent quinquennat suffit à comprendre la situation. Car, parmi eux, il n’y a aucun vrai retraité. Tous ont en effet opté pour de nouvelles activités dans le business.


        Didier Le Bret, coordonnateur du renseignement, au service des clients d’ESL & Network, et Patrick Calvar, patron de la DGSI et faire-valoir d’Avisa Partners, ne sont pas les seuls reconvertis. L’ancien directeur de la DGSE Bernard Bajolet a été annoncé l’année suivant sa retraite au conseil de surveillance de la société parapétrolière hollandaise SBM Offshore41, concurrent de la société du CAC 40 TechnipFMC, où il est toujours en poste. Son ancien chef de cabinet et numéro deux de la DGSE, le général Frédéric Beth42, a créé sa société de conseil à l’international, Atlas Géostratégie Conseil. Il travaille principalement en Afrique. Même le général Pierre de Villiers, chef d’État-Major de 2014 à 2017, qui s’est fait remarquer pour sa démission sur fond de désaccord sur le budget de l’armée, n’a pas opté pour une entreprise tricolore. Auteur du livre Servir, il a mis en pratique sa leçon au service du cabinet de conseil anglo-saxon Boston Consulting Group.


        En remontant le fil des années, la liste des anciens responsables des services de renseignements qui travaillent pour des intérêts étrangers s’allonge. Bernard Squarcini, ex-directeur de la Sécurité intérieure, a collaboré avec un cabinet d’intelligence économique américain, Arcanum, aux côtés de l’ancien patron du Mossad Meïr Dagan. Or Arcanum est notamment spécialisé dans les missions d’enquête, sécurité et influence pour le compte d’États ou de clients internationaux. Alain Juillet, coqueluche des médias car prompt à intervenir sur toutes les questions liées au monde du renseignement en tant qu’ancien responsable de la DGSE, est consultant pour la filiale française du cabinet d’avocats anglo-saxons Orrick. Un poste qu’il cumule avec la présentation d’une émission de géopolitique sur la chaîne russe RT.


        Impossible d’être exhaustif, tant la pratique montre que ces reconversions sous d’autres bannières sont monnaie courante. « Vus par un étranger, ces comportements d’anciens qui perdent toute l’envergure morale qui allait avec leur précédente fonction sont incompréhensibles, commente l’ancien patron d’un service d’un pays voisin de la France. Franchement, ils pensent que ce sont vraiment leurs compétences qui sont recherchées ? Évidemment que c’est pour l’entrisme qu’ils peuvent permettre de faire en France comme dans les zones d’influence de la France43. »


        À titre de comparaison, aux États-Unis, aucun des dix derniers directeurs de la CIA ne travaille pour des intérêts étrangers. La plupart sont totalement retraités ou reconvertis dans la politique. Une poignée est au board de groupes emblématiques américains ou travaille pour des sociétés d’influence proches des réseaux sécuritaires locaux. Et, en Russie, où la sécurité justifie toutes les mesures restrictives, la majorité présidentielle a fait passer une loi qui interdit aux anciens membres du FSB de quitter le territoire durant les cinq années qui suivent leur mise à la retraite44.


      


    


    

      

        1. Vincent Jauvert, Les Intouchables d’État. Bienvenue en Macronie, Robert Laffont, 2018.


      

      

        2. Strategic support proposal, document daté du 29 mars 2016.


      

      

        3. Cf. chapitre 4, « Les chinoiseries de Jean-Pierre Raffarin ».


      

      

        4. David Bensoussan et Antoine Izambard, « Comment la France surveille de très près le géant chinois des télécoms Huawei », Challenges, 27 juin 2018.


      

      

        5. Arrêté du 23 juillet 2020 portant nomination au cabinet du ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports.


      

      

        6. Mail du 23 juillet 2020.


      

      

        7. Frédéric Pierucci avec Matthieu Aron, Le Piège américain, JC Lattès, 2019.


      

      

        8. Cf. chapitre 1, « Les félons ».


      

      

        9. Entretien, le 10 mars 2020.


      

      

        10. Relation parfaitement publique étant donné que les principaux intéressés l’ont abondamment commentée et détaillée lors d’interviews officielles, notamment à des magazines « people » : Sasha Beckermann, « Mazarine Pingeot est fan des sculptures de son beau-fils », Closer, 1er mars 2018.


      

      

        11. Cf. chapitre 10, « Mercenaires de la com : des pieds nickelés au service du Qatar ».


      

      

        12. Entretien, le 27 septembre 2019.


      

      

        13. Contacté par l’intermédiaire de la société qui l’emploie, il n’a pas donné suite.


      

      

        14. Un haut gradé du renseignement m’a raconté début 2020 ses accès de colère durant la période 2015 et 2016 devant les homologues étrangers à cause de désaccords d’analyse sur un dossier de politique étrangère.


      

      

        15. Les deux diplomates ont été contactés, sans réponse de leur part.


      

      

        16. « Comment le jackpot qatari des lobbyistes d’ESL & Network s’est transformé en naufrage », La Lettre A, 14 janvier 2019.


      

      

        17. L’enjeu du contrat était alors de donner le sentiment que l’audiovisuel public extérieur français associait son image au Forum de Doha. Quant au document en lui-même, les témoignages et recoupements que j’ai pu effectuer attestent sans l’ombre d’un doute qu’il s’agit d’un faux. Par ailleurs, les personnes soupçonnées de l’avoir fabriqué n’ont pas nié qu’il s’agissait d’une contrefaçon, mais ont entamé des procédures judiciaires pour se couvrir. « Contrat de “partenariat“ entre France 24 et le Qatar : une plainte pour faux déposée », La Lettre A, 16 janvier 2019. Cf. chapitre 10, « Mercenaires de la com : des pieds nickelés au service du Qatar ».


      

      

        18. Contacté par SMS à ce sujet, Alexis Loyer n’a pas répondu.


      

      

        19. L’avocat londonien du Qatar, contacté à ce sujet le 30 avril 2020, n’a pas donné suite.


      

      

        20. « Bertrand Besancenot rejoint ESL… Mais pas que ! », Intelligence Online, 6 mars 2019.


      

      

        21. Société représentée par Seddik B., domiciliée dans le Vermont aux États-Unis.


      

      

        22. « The consultant is committed to work with no other party neither interests in Libya during the whole time of this contact » dans le texte.


      

      

        23. Organisation for Development of Administrative Centers.


      

      

        24. 6,8 milliards de dollars en 2008.


      

      

        25. Des avoirs qui ont été listés dans un document de demande d’entraide judiciaire avec l’Écosse en 2014 et que j’ai pu consulter. Les autorités libyennes soulignaient alors que les revenus officiels d’Ali Dabaiba ne permettaient pas de justifier les sociétés ni les propriétés immobilières.


      

      

        26. Entretien, le 4 mai 2020.


      

      

        27. Cf. chapitre 5, « Colloques, think tanks et associations : quand nos élites jouent les faire-valoir d’“opérations” étrangères ».


      

      

        28. Courriel du 27 juillet 2020.


      

      

        29. Courriel du 30 juillet 2020.


      

      

        30. « Dabaiba en campagne à l’Assemblée nationale », Africa Intelligence, 20 septembre 2018.


      

      

        31. Entretien, le 23 juillet 2020.


      

      

        32. Cf. chapitre 3, « À louer, anciennes gloires de la politique ».


      

      

        33. Même si ce dernier est en retrait depuis qu’il a été nommé par Emmanuel Macron responsable de la reconstruction de Notre-Dame de Paris.


      

      

        34. « Avisa s’adjoint les services de Sylvain Fort », Intelligence Online, 13 mai 2020.


      

      

        35. Entretien, le 16 juillet 2020.


      

      

        36. Entretien, le 25 septembre 2019.


      

      

        37. Idem.


      

      

        38. Fausse identité utilisée pour une opération extérieure.


      

      

        39. Respectivement les 13 juin 2017 et 11 septembre 2017.


      

      

        40. Entretien, le 18 septembre 2019.


      

      

        41. « SBM Offshore N.V.: Roeland Baan and Bernard Bajolet proposed as members of the Supervisory Board SBM Offshore », Bloomberg, 8 février 2018. Il apparaît sur la page du supervisory board de SBM Offshore consultée en août 2020.


      

      

        42. Voir Intelligence Online, 14 mars 2018.


      

      

        43. Entretien, le 2 octobre 2019.


      

      

        44. « Russia Bans Fired FSB Agents From Traveling Abroad », The Moscow Times, 17 décembre 2019.


      

    

  



  

    

    
      


    
        
          7
        
        

        

        
          À l’Unesco, détournement de réseau diplomatique au profit du Qatar
        
      


    

      « J’ai eu notre ambassadeur à l’Unesco Laurent Stefanini pour faire le point sur le dossier1. » À première vue, ce propos de Jean-David Levitte à ses collaborateurs est anodin. Il s’agit pourtant d’une illustration claire du mélange des genres de nos élites reconverties dans le lobbying. Car celui qui a contacté un diplomate en poste sur un dossier clé pour la France n’est autre que l’ancien conseiller diplomatique de l’Élysée de Jacques Chirac et Nicolas Sarkozy. En se servant de nos réseaux diplomatiques pour un client, l’ambassadeur à la retraite est en mesure d’utiliser des informations confidentielles qui ne vont pas forcément dans le sens des intérêts de la France. Et, bien qu’il le nie depuis (s’en est-il même rendu compte ?), la chronologie l’atteste de manière implacable.


       


      Pour mieux comprendre l’épisode, il faut rappeler le contexte. Nous sommes en mai 2017, et l’Unesco s’apprête à élire son directeur général. Cette institution des Nations unies n’est pas la plus influente, mais elle reste un enjeu important sur la scène internationale, notamment parce qu’elle permet d’avoir une voix qui porte et, éventuellement, sert de relais important sur certains dossiers internationaux en les abordant sous l’aspect de l’éducation et de la culture. N’a-t-elle pas été quittée par les États-Unis et Israël en réaction à des décisions en faveur des Palestiniens ? Tant et si bien que, pour certains pays qui ne pèsent pas lourd au sein de l’Assemblée générale de l’ONU, prendre la direction de cette institution spécialisée est fondamental.


      Au printemps 2017, l’élection au poste de directeur se prépare. La Française Audrey Azoulay, haut fonctionnaire et ancien ministre de la Culture de François Hollande, est candidate. Mais la partie est loin d’être gagnée. Le monde arabe estime en effet que c’est son tour d’en prendre la tête. L’Égypte, le Liban et le Qatar sont en lice. Alors que la plupart des pays s’appuient sur le réseau diplomatique pour plaider la cause de leur champion, le Qatar revient à ses fondamentaux en sortant le carnet de chèque. L’émirat embauche la société Agence Publics, filiale d’ESL & Network. D’après des connaisseurs de l’entreprise et de la région, le contrat conclu pourrait être de l’ordre de plusieurs centaines de milliers d’euros. Parmi les consultants mobilisés sur le dossier : Jean-David Levitte. Faute de réseau diplomatique aussi développé que ceux de la France ou de la Chine, le petit pays du Moyen-Orient a donc trouvé un moyen d’instrumentaliser le nôtre.


      

        De sherpa à l’Élysée à lobbyiste du Qatar


        Jean-David Levitte, 74 ans, a effectué l’une des plus belles carrières diplomatiques de sa génération. Après un passage au cabinet du ministre des Affaires étrangères dans les années 1980, il devient, en 1995, conseiller diplomatique de Jacques Chirac et le demeure jusqu’en 2000. Il est ensuite ambassadeur de France aux Nations unies et à Washington, puis est rappelé à l’Élysée en 2007. Jusqu’à sa première retraite en 2011, il est de nouveau le diplomate personnel du Président français, que l’on appelle communément « sherpa ». En 2012, il crée la société JDL Conseil, avec laquelle il facture ses nouvelles activités professionnelles. C’est dans le cadre de cette nouvelle vie qu’il s’active dans les coulisses de l’élection à la tête de l’Unesco. Avec ses collègues lobbyistes, il cherche à faire gagner le candidat de Doha, Hamad Bin Abdulaziz al-Kawari. Et c’est au profit de ce dernier qu’il obtient des informations de première main. Les documents que j’ai consultés ne font aucun doute là-dessus : les éléments qu’il récolte sont issus d’une conversation personnelle avec l’ambassadeur français à l’Unesco de l’époque, Laurent Stefanini2. Si cela n’est pas jouer contre la France…


        « Je connais Jean-David depuis très longtemps, depuis le début de ma carrière, cela doit faire près de trente-cinq ans, et j’ai une grande admiration pour lui. Il a été un de nos plus grands diplomates et un de nos plus grands ambassadeurs. Notre relation est amicale, mais aussi d’élève à maître, explique Stefanini qui travaillait notamment au protocole de l’Élysée les deux fois où Levitte y œuvrait comme sherpa. Nous avons gardé contact, je prends des nouvelles, nous nous appelons, il peut arriver que nous déjeunions ensemble. C’est toujours très intéressant d’avoir son analyse. Un diplomate n’est pas quelqu’un qui reste dans son bureau de manière passive. Même si aujourd’hui il est à la retraite, compte tenu de toutes ses activités de réflexion internationale, c’est naturel. Je ne suis pas le seul à faire appel à ses services, mais moi, c’est tout à fait gratuit, ce sont des échanges de vues et vérifications d’informations. » Précisant qu’il n’a jamais été mis au courant par son mentor que ce dernier était mandaté dans cette élection, l’actuel ambassadeur à Monaco raconte : « C’est vrai que, quand j’étais ambassadeur à l’Unesco, on a eu des contacts réguliers, sur l’institution, sur la succession de Mme Irina Bokova, l’ancienne directrice. Mais en des termes très généraux. Et je n’ai jamais eu le sentiment, dans les contacts avec lui, qu’il faisait la campagne de quelqu’un, ni du candidat qatari. » Le diplomate confirme ensuite la chronologie de cette élection avec la décision par François Hollande, en mars 2017, de porter une candidature française avec Audrey Azoulay, et la confirmation par Emmanuel Macron de ce choix. Un détail crucial puisqu’il me permet d’étayer, documents à l’appui, l’insincérité de certaines réponses des protagonistes.


        Car lorsque j’interroge par écrit les principaux acteurs de cet épisode, me gagne l’impression qu’ils semblent avoir accordé leurs violons avant de me répondre. Or les versions laissent percer des incohérences fortes. Les protagonistes ne nient en rien les éléments que je leur soumets, mais avancent que le candidat du Qatar s’est présenté le premier, bien avant Azoulay. « À partir du moment où il y avait une candidate française, la question ne se posait plus. Tout le monde – qu’on soit en activité, ou qu’on ne soit pas en activité, ou à la retraite et actif dans l’analyse – s’est rangé derrière cette candidature. Il est certain que c’était indispensable », affirme ainsi Laurent Stefanini, qui insiste sur le fait de n’avoir pas été au courant des motivations de son mentor. Jean-David Levitte, lui, confirme qu’il a été missionné pour soutenir Kawari, mais préfère parler de « prêter (s)on concours à cette campagne3 », ce qui est plus chic. Ne se démettant jamais de son costume de grand serviteur de l’État, il raconte sa version des faits, dans une série de mails insistants, quitte à risquer de mettre dans l’embarras son ami. « Je connaissais personnellement le ministre [Al-Kawari4] depuis les années où il était ambassadeur à Paris, auprès de la France et de l’Unesco (j’étais à l’époque chargé de mission à l’Élysée auprès du président Giscard d’Estaing) et j’estimais que, de tous les candidats alors déclarés, il était le plus francophile. J’ai immédiatement informé de ma décision notre ambassadeur auprès de l’Unesco, Laurent Stefanini5 », m’écrit-il dans un premier temps. Mais, quand la candidature française a été officialisée, il affirme s’être retiré et en avoir là aussi fait part à Stefanini. À l’écouter, donc, la francophilie était l’unique motivation pour accepter un tel contrat.


        Quant au patron du cabinet de lobbying, Alexandre Medvedowsky, il assure que « la filiale d’ESL, Agence Publics, a effectivement épaulé en 2017 Hamad al-Kawari pendant quelques semaines dans sa campagne à l’Unesco à un moment où Audrey Azoulay n’était pas encore candidate. Comme vous vous en souvenez sûrement, sa candidature est intervenue en dernière minute. Notre filiale a cessé d’épauler la candidature du ministre Al-Kawari à ce moment-là, ce que rien d’ailleurs ne nous obligeait à faire. Il n’y a aucune honte à soutenir une candidature honorable d’un ancien ministre de la Culture du Qatar dans une institution internationale6 ». Lorsque je mentionne des éléments qui montrent que le travail a pourtant dépassé mars 2017 – comme le montre le rapport daté du 1er mai –, il insiste, la main sur le cœur : « Je vous confirme très clairement que, une fois la candidature d’Azoulay connue, notre cabinet a arrêté tout travail pour un autre candidat. J’insiste sur le fait que nous n’avions aucune obligation à le faire et que nous avons honoré nos engagements de façon professionnelle. Peut-être y avait-il quelques prestations commandées à terminer… mais la consigne que j’avais passée était très claire7. »


        Une troisième version qui – ajoutant encore plus de confusion dans leurs récits – est contredite par Jean-David Levitte lorsqu’il affirme que la mission a été « poursuivie » sans lui.


      


      

        Plumes à gages et articles contre la candidature française


        À en croire d’autres éléments que j’ai pu consulter, la consigne n’était pas si claire, et le retrait de M. Levitte loin d’avoir été aussi évident. Car, prenant note des réponses des principaux intéressés – même si la mention d’Audrey Azoulay dans le compte rendu de Jean-David Levitte était une preuve suffisante de son engagement –, j’ai cherché à savoir jusqu’à quand ont duré ces « petites prestations commandées à terminer » dont parle le directeur de l’agence. Et je suis parvenu à vérifier que Levitte est intervenu sur ce dossier jusqu’à au moins fin juillet8. Et, plus accablant encore, que les autres consultants ont poursuivi leur travail jusqu’à l’automne. Ils ont ainsi passé des commandes très explicites d’articles favorables à Al-Kawari. Pour 1 500 euros, deux ont été notamment attendus. Et le donneur d’ordre de suggérer aux plumes à gages sollicitées des angles tout à fait clairs : « L’idée est de présenter sa campagne comme exemplaire et [de] dénoncer la position inappropriée de la France. » Une attaque clairement ciblée contre Paris et sa candidate datée du 16 octobre 2017, soit moins d’un mois avant l’élection…


        La difficulté des protagonistes à reconnaître ces éléments indéniables montre la sensibilité du sujet9. Les informations recueillies par l’ancien sherpa ne sont pas classées secret Défense. Il n’y avait donc rien d’illégal dans la mission. Mais les rapports qu’il transmettait étaient opérationnels. L’ancien diplomate rassurait son client étranger grâce à un ancien collègue. Lui affirmait que sa candidature était encore dans la course. Et transmettait par ailleurs l’avis d’un officiel de l’Unesco sur la campagne médiatique menée contre la candidate française.


         


        Finalement, cet imbroglio n’aura pas de conséquences puisque Audrey Azoulay l’emportera. Jean-David Levitte est même fier de m’expliquer qu’il la fréquente dans le cadre de ses fonctions de directrice de l’Unesco. Comme si cela prouvait quoi que ce soit. Le client qatari, lui, peut être satisfait de la prestation. Grâce aux informations de première main récupérées et un intense travail de sape des concurrents, France comprise, le candidat du cabinet est arrivé en finale. Le client a donc eu le temps de croire l’exploit possible puisque, à l’avant-dernier tour, le Qatar était devant la candidate de Paris avec vingt-deux voix contre dix-huit (ex aequo avec l’Égypte).


         


        L’utilisation d’un résidu de contacts issu de prestigieux parcours est en tout cas lucratif. L’année de la campagne du Qatar à l’Unesco, Jean-David Levitte a déclaré un chiffre d’affaires de 866 500 euros, moins qu’en 2018 où il caracolait à 950 200 euros, dont 598 900 euros de résultats nets. À titre de comparaison, les rémunérations des grands patrons du public, EDF, SNCF ou Aéroports de Paris, sont plafonnées à 450 000 euros.


         


        Lorsque je lui demande si, dans son costume de lobbyiste, il utilise les réseaux diplomatiques pour le compte de ses clients, il me répond fièrement par un exemple français. « Pour répondre à vos autres questions, je citerai le dossier de la vente de douze sous-marins français à l’Australie. À la demande de Naval Group, client d’ESL, je me suis rendu en 2016 à Washington pendant une semaine, puis en Australie pendant dix jours, en plein accord et avec le concours de nos ambassadeurs aux États-Unis et en Australie, Gérard Araud et Christophe Lecourtier, pour plaider la cause de nos sous-marins face à la concurrence japonaise et allemande. Aux États-Unis, il s’agissait de rencontrer les dirigeants de think tanks que je connaissais personnellement. En Australie, j’ai rencontré plusieurs ministres, toujours en compagnie de notre ambassadeur, et participé à plusieurs exercices auprès des médias et du principal think tank10. »


         


        Entre les honneurs de servir son pays et l’argent des missions d’influence pour des clients étrangers, pourquoi devrait-il choisir ?


      


    


    

      

        1. Propos rapportés tenus le 1er mai 2017. Éléments issus de documents, témoignages recoupés obtenus entre le 11 avril 2019 et le 31 mars 2020.


      

      

        2. Aujourd’hui ambassadeur de France à Monaco, il a été joint par téléphone pour un long entretien à ce sujet le 21 juillet 2020.


      

      

        3. Mail du 31 juillet 2020.


      

      

        4. Ajout de l’auteur.


      

      

        5. Mail du 31 juillet 2020.


      

      

        6. Mail du 21 juillet 2020.


      

      

        7. Mail du 23 juillet 2020.


      

      

        8. Outre le rapport qu’il fait le 1er mai, soit un mois et demi après la candidature d’Audrey Azoulay, j’ai trouvé la trace d’une réunion le 4 avril en présence du client, ainsi que des interventions sur ce dossier fin juillet. Les précautions alors prises témoignent d’une prise de conscience d’un contexte compliqué que les protagonistes qualifiaient de « sensibilités actuelles ».


      

      

        9. Informé le 21 août 2020 des incohérences que je soulevais entre sa réponse et les éléments que j’ai rassemblés, Jean-David Levitte m’a envoyé des mails les 21 août, 24 août et 3 septembre 2020 pour insister sur le fait qu’il n’a pas participé à la campagne, contrairement à ce que stipulent des procès-verbaux de réunions, témoignages, messages et mails. Par ailleurs, en ce qui concerne le compte rendu qu’il fait le 1er mai 2017, après l’avoir nié, il explique avoir mieux regardé et retrouvé trace de son implication dans le dossier jusqu’à cette date exactement et pas après. « Après cette date, et jusqu’aux votes décisifs du mois d’octobre, je n’ai trouvé aucun compte rendu de ma part sur la campagne du ministre Al Kuwari, ce qui confirme bien mon retrait. Puisque vos interlocuteurs prétendent le contraire, je vous suggère de leur demander de vous en fournir. Je serais heureux d’en prendre connaissance », écrit-il, le 24 août, après que je lui ai fait remarquer que sa première version n’était pas crédible.


      

      

        10. Mail du 31 juillet 2020.
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          Le syndrome de Stockholm des ambassadeurs
        
      


    

      Gérard Araud a eu une belle carrière. Peu de diplomates peuvent, comme lui, regarder en arrière et s’enorgueillir d’avoir représenté la France devant l’OTAN, en Israël, à Washington ou aux Nations unies. Les titres et récompenses officielles servent à souligner ce que le pays doit aux grands serviteurs de la politique étrangère de la France. Araud, lui, peut, en plus de la « dignité d’ambassadeur de France » et d’officier de la Légion d’honneur1, profiter d’une certaine notoriété. Du moins dans les milieux journalistiques et de l’intelligentsia. Il a publié un livre2 sur son expérience d’ambassadeur et commente allégrement l’actualité sur les réseaux sociaux. Parfois trop, avouons-le. C’est lui qui, en 2016, a commis une bourde diplomatique en réagissant sur Twitter à la victoire de Donald Trump par ces mots : « Après le Brexit et cette élection, tout est désormais possible. Un monde s’effondre devant nos yeux. Un vertige3. » Un commentaire de salon inadmissible pour celui ayant pour mission de faciliter les relations entre Paris et Washington. « Il n’a pas été sanctionné, et nous n’étions pas surpris, car cela faisait un moment qu’il se permettait des commentaires et des prises de position sur les réseaux ou à la presse qui auraient créé beaucoup d’ennuis à la plupart des autres ambassadeurs4 », se souvient un diplomate.


      

        Quand le tropisme géopolitique devient une deuxième carrière


        De fait, il existe au sein du ministère des Affaires étrangères des sensibilités, des réseaux ou des coteries propres à tous lieux de pouvoir. De ce point de vue, le fait que Gérard Araud ait une vision du monde aux antipodes de celles d’un Jean de Gliniasty – ancien ambassadeur de France en Russie à la retraite – est naturel. On pourrait même dire que ces différentes perceptions et sensibilités géopolitiques constituent une richesse lorsqu’elles sont bien utilisées par l’administration centrale et l’exécutif. Chaque ambassadeur mettra son tropisme au service de la mission qui lui a été confiée en usant de ses qualités propres.


        De ce point de vue, Jean de Gliniasty et Gérard Araud ont fait un excellent travail, respectivement à Moscou et à Washington, en se constituant une crédibilité solide dans les milieux influents des deux capitales. Ce qui est plus préoccupant, c’est de voir que, une fois à la retraite, ils se sont tous les deux reconvertis très près de leur dernière affectation.


        Le premier a monté sa société de conseil. « Son créneau : faire le lien entre les entreprises françaises et l’entourage de Vladimir Poutine, avec qui il a gardé de bonnes relations, malgré un contexte diplomatique tendu depuis la crise ukrainienne5 », écrivait la presse. Il représente notamment Thales pour des dossiers russes. Quant au second, il a pris un poste au sein de la société événementielle de Richard Attias. Dont l’actionnariat serait composé notamment d’entités liées à l’Arabie Saoudite6 et dont l’activité prospère aux quatre coins du monde. Début 2019, ses anciens collègues du Quai d’Orsay se sont d’ailleurs agacés de voir Gérard Araud intervenir au nom de la société de Richard Attias, vainqueur d’un appel d’offre lancé par l’État pour organiser la partie opérationnelle d’un sommet consacré à l’Afrique7. L’un des leurs, et pas le plus discret, passé de l’autre côté de la barrière à l’occasion d’un sommet organisé par la diplomatie française, voilà qui les éberluait. Cible de tous les fantasmes et rancœurs de ceux qui sont encore en poste, chacune de ses nouvelles activités est désormais passée au crible.


        Au printemps 2019, ce sont ainsi ses anciens camarades qui attirent mon attention sur la start-up israélienne NSO. Laquelle défraye la chronique puisqu’elle est soupçonnée de fournir sa technologie aux pays du golfe Arabique ou d’Afrique pour surveiller leurs opposants. En septembre de la même année, le fonds d’investissement londonien Novalpina publie un communiqué8 qui annonce que trois personnalités ont été nommées pour remettre l’entreprise israélienne dans le droit chemin. Deux anciens hauts fonctionnaires américains de Homeland Security et notre ancien ambassadeur, Gérard Araud. Une position d’expert en bonnes pratiques qui jure avec le poste qu’il a eu jusqu’en janvier 2020 au sein d’Attias & Associés9, société qui organise de grands raouts internationaux, dont certains à la gloire du prince héritier saoudien Mohammed ben Salmane, mais aussi d’importantes conférences internationales où apparaissent certains autocrates cherchant à redorer leurs blasons. « Je n’y ai passé que quelques mois, tempère l’ambassadeur. J’ai conclu que je préférais être plus autonome à un poste de salarié. Ma mission était d’imaginer de nouvelles plate-formes, de nouveaux types d’événements pour l’entreprise. J’étais à la Future Investment Initiative de Riyad à l’automne 2019 pour découvrir ce qu’était un grand événement du groupe, mais pas été associé à son organisation qui était déjà finalisée lorsque j’ai rejoint le groupe. Le choix des invités était de la compétence d’un département particulier du groupe et de Richard Attias lui-même10. »


         


        Parallèlement à cette brève carrière dans l’événementiel, Gérard Araud siège au sein d’un think tank financé notamment par Washington, l’OTAN et les Émirats arabes unis : l’Atlantic Council. « L’Atlantic Council est l’un des plus grands think tanks américains ; je l’ai connu comme ses homologues quand j’étais ambassadeur. Je n’y suis pas rémunéré. La liste est longue des ambassadeurs qui y ont le même statut que moi. Je participe à leurs débats ; je suis associé à leurs recherches. C’est une collaboration intel- lectuelle11. »


        Alors qu’il est expatrié à New York, un pied dans un think tank américain très influent, l’autre dans une start-up israélienne de traitement de données, les nouvelles lignes du CV de l’ancien salarié d’une société d’événementiel à l’actionnariat saoudien collent de plus en plus aux grandes invariables du positionnement géopolitique américain, indéfectible allié des deux pays du Moyen-Orient. « Ce n’est pas parce que je vis à NY que je ne sers pas les intérêts des entreprises françaises si elles font appel à moi », se défend-il toutefois, rappelant – et c’est d’ailleurs un vrai problème – qu’aucune entreprise française ne lui a proposé quoi que ce soit.


      


      

        Alain Azouaou, poisson-pilote de la France aux Émirats ou l’inverse ?


        Un millionnaire sorti du Quai d’Orsay. Je rencontre pour la première fois Alain Azouaou en 2016 dans sa ville de Lyon. Il vient de faire valoir ses droits à la retraite, mais a quitté ses fonctions officielles depuis déjà quelques années. Prospère indépendant, il déclare un chiffre d’affaires pour sa société personnelle de plus de 1 million d’euros. Je comprends immédiatement ce qui, chez lui, plaît aux Émiriens et pétromonarchies du Golfe. Taiseux et sur la défensive, il ne fait aucune confidence. Peu chaleureux, il reste évasif sur son avenir. Confirme du bout des lèvres certaines assertions sur cette région qu’il connaît pourtant mieux que quiconque.


        Ambassadeur de France à Abu Dhabi de 2011 à 2013, le petit homme grisonnant et propret va très vite réussir dans les affaires. Proche de Claude Guéant pendant le quinquennat de Nicolas Sarkozy, il a su rebondir quand ses mentors ont perdu de leur superbe. Dès 2013, il monte sa société de conseil, Alain Azouaou Advisors. Mieux que ses anciens collègues reconvertis, comme l’a souligné Challenges12, durant l’année 2017 il réalise un chiffre d’affaires de 1,7 million d’euros. Et se verse 900 000 euros de dividendes au début de l’année suivante. « C’est un chiffre à nuancer, dans la mesure où il travaille sur des opérations de financements qui peuvent gonfler une année mais ne pas donner un aperçu clair de sa situation », explique l’un de ses contacts dans la finance.


        N’empêche que cette reconversion réussie, il la doit beaucoup à son affectation à Abu Dhabi. Car s’il a aussi été en poste en Irlande, il n’y a pas développé de liens d’affaires une fois à la retraite ! Un diplomate français, plutôt orienté en Afrique, à qui je parlais un jour d’Alain Azouaou, me fit remarquer que les reconversions sont plus ou moins difficiles selon les zones d’activité. « Moi, si je pouvais aller dans le privé, je le ferais. Pour faire un métier normal. Mais, en Afrique, ce n’est pas possible, les anciens militaires et les politiques français prennent tous les postes. » Il y a tout de même des exceptions, nuança-t-il. Dont celle de Jean-Marc Simon, l’ancien maître de stage ENA d’Emmanuel Macron à l’ambassade du Nigeria, qui y a développé une affaire prospère de conseil aux entreprises, fort du lien intime développé avec le clan présidentiel de Alassane Ouattara en Côte d’Ivoire, où il a terminé sa carrière en 2011. Mais il est vrai que, dans la péninsule Arabique, c’est une tout autre dimension. Là, il y a de la place pour tout le monde. Encore faut-il savoir vendre ses services.


        Dans les semaines qui suivent notre rencontre de 2016, Alain Azouaou fait le tour de ses relations pour lancer sa petite entreprise. Il obtient une mission de consultant pour le fonds français Ardian. « Ma société de conseil a pour mission d’apporter un soutien de conseil à des sociétés françaises (généralement des grosses PME) qui veulent développer leurs opérations ou s’installer dans les pays du Golfe (non exclusivement) ou d’autres pays du Moyen-Orient et d’Afrique13 », explique-t-il. Oubliant l’autre partie de l’objet inscrit dans les statuts, qui comprend « toutes activités de conseil en développement et implantation partout dans le monde auprès de toutes institutions basées au Moyen-Orient, sociétés privées ou publiques, organismes gouvernementaux ou non14 ».


        À rebours des Qataris qui veulent des fanfares quand ils investissent, les Émirats ont opté, en France, pour des acquisitions immobilières ou des parts dans des entreprises moins clinquantes. Ainsi que des collaborations avec des poids lourds hexagonaux. Le fonds souverain Mubadala travaille ainsi en partenariat avec le fonds français Ardian ou Bpifrance. Avec une société unipersonnelle et un chiffre d’affaires aussi important pour du conseil, la proximité de l’ancien diplomate avec le patron de Mubadala, Khaldoon Khalifa al-Mubarak, qu’il accompagne en France dans ses rendez-vous, interroge sur son rôle de poisson-pilote. Aide-t-il les Français aux Émirats ou l’inverse ? « À la différence des autres, ce qu’il fait aide les entreprises françaises et attire des investissements15 », plaide un de ses proches. Pour des projets immobiliers en Suisse ou le financement de sociétés dans la santé. Il a notamment fait des efforts pour trouver des financements à la société française Carmat qui a mis au point un cœur artificiel.


         


        Le succès d’Alain Azouaou a fait des émules. Si un homme qui n’a pourtant pas eu une carrière flamboyante peut devenir millionnaire, pourquoi d’autres, qui ont plus brillé au sein du ministère, n’essaieraient-ils pas ? Maurice Gourdault-Montagne, chiraquien et ancien secrétaire du Quai d’Orsay jusqu’en 2019, a ouvert sa société de conseil pour le Moyen-Orient dès sa retraite, à 66 ans. Un peu avant lui, Bertrand Besancenot, ancien envoyé spécial d’Emmanuel Macron pour la crise du Golfe, s’est mis au conseil aux entreprises dans la région où il avait été multi-ambassadeur. Avant eux, Bruno Delaye, l’ex-M. Afrique de François Mitterrand et ambassadeur de France en Espagne et au Mexique, connu pour son goût de la fête et des Harley-Davidson, s’est aussi reconverti dans la diplomatie d’affaires avec Enterprise et Diplomatie. Delaye collabore par ailleurs avec Jean-Claude Cousseran, ancien diplomate et directeur de la DGSE de 2000 à 2002, ainsi qu’avec deux autres ex-diplomates, Chantal Poiret et Jean Félix-Paganon. Ce dernier, après avoir été représentant de la France au Sahel, a été responsable de la filiale mauritanienne de la société minière canadienne Kinross. Sous couvert de faire de la diplomatie économique – Entreprise et Diplomatie est une filiale du groupe d’intelligence économique Adit, dont l’État est actionnaire via Bpifrance –, la clientèle de la société se révèle hétéroclite. En 2018, Africa Intelligence a ainsi révélé que l’équipe de Bruno Delaye travaillait notamment pour le groupe singapourien Olam, dirigé en Afrique par l’indien Gagan Gupta16.


         


        « Quand vous partez à la retraite avec 3 500 euros nets par mois, si vous n’êtes pas propriétaire de votre logement, vous ne pouvez pas vivre à Paris avec des enfants adultes, du moins pas dans les conditions que vous avez connues toute votre vie », explique avec franchise Philippe Faure, ancien ambassadeur au Mexique et au Japon qui a multiplié les allers-retours entre le Quai d’Orsay et les entreprises. « Il n’y a pas que l’argent, défend un diplomate déjà cité plusieurs fois. En poste, on prend dix décisions par minute et on est quelqu’un. Ensuite, c’est dur de perdre ce statut. »


        Qui plus est, les deuxièmes carrières possibles ne sont pas toujours brillantes. Les qualités nécessaires pour être ambassadeur ne sont pas vraiment demandées en entreprise : savoir analyser et synthétiser une situation complexe, représenter des intérêts ne sert à rien pour négocier des contrats et faire entrer de l’argent. Les possibilités après sont donc minces. Voilà pourquoi les plus motivés mettent à profit leurs affectations les plus prestigieuses. Quitte à prendre le risque d’entacher de soupçon les décennies de carrière au service de l’État.


         


        « Je voulais conserver une vie active après ma retraite, et, à 66 ans, en France, on ne me proposait rien. Aux États-Unis, l’âge n’est pas un facteur. C’est une expérience pour deux ou trois ans avant la retraite réelle », m’écrit ainsi Gérard Araud. Une explication qui s’entend, mais qui oublie que sa reconversion est une aubaine pour ceux qui le critiquent depuis des années. L’homme qui « tweete » en anglais depuis New York ne siège-t-il pas dans le plus grand think tank atlantiste des États-Unis, lui qui avait la réputation d’être un néoconservateur17 à la française ?


      


    


    

      

        1. Journal officiel, décret du 5 janvier 2012 élevant à la dignité d’ambassadeur de France un ministre plénipotentiaire – M. Araud (Gérard), et décret du 31 décembre 2013 portant promotion et nomination.


      

      

        2. Gérard Araud, Passeport diplomatique, Grasset, 2019.


      

      

        3. Publication supprimée ensuite.


      

      

        4. Entretien, le 22 mai 2020.


      

      

        5. David Bensoussan et Antoine Izambard, « Comment les ambassadeurs se reconvertissent dans le business », Challenges, 22 janvier 2019.


      

      

        6. Anne Michel et Joan Tilouine, « “Panama Papers” : Richard Attias, l’offshore sans complexe », Le Monde, 6 avril 2016.


      

      

        7. « Paillettes et strass pour le sommet Afrique-France 2020 ! », Africa Intelligence, 30 avril 2019. L’événement a finalement été annulé à cause du Covid-19.


      

      

        8. Communiqué de Novalpina Capital : « NSO Group Announces New Human Rights Policy and Governance Framework », 11 septembre 2019.


      

      

        9. Interrogé sur plusieurs aspects, Richard Attias s’est contenté d’un lapidaire : « M. l’ambassadeur Gérard Araud ne fait plus partie de notre groupe depuis fin janvier 2020. Par ailleurs, il n’a pas été impliqué dans l’organisation du forum de Riyad. »


      

      

        10. Courriel du 31 juillet 2020.


      

      

        11. Idem.


      

      

        12. Courriel du 31 juillet 2020.


      

      

        13. Courriel du 25 juillet 2020.


      

      

        14. Alain Azouaou Advisors, PV des décisions du président en date du 24 novembre 2014.


      

      

        15. Entretien, le 4 avril 2019.


      

      

        16. « Olam missionne le groupe Adit », Africa Intelligence, 20 juin 2018.


      

      

        17. En référence au terme générique de néoconservatisme américain qui, grossièrement, désignait une position de relations internationales de politique volontariste promouvant droit d’ingérence et interventions militaires au motif de la défense de la démocratie et du libéralisme.
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          Au service d’un autocrate
        
      


    

      L’invitation n’a pas tardé. En ce début d’année 2018, avec ma collègue Mélanie Delattre, nous venions de publier une enquête sur les conséquences pour la France de l’arrestation des élites saoudiennes par le pouvoir1. Du côté des milieux d’affaires et de renseignement français, cette nuit des longs couteaux version Riyad laissait perplexe. Qu’allait-il rester des réseaux français de ventes d’armes et d’exportations industrielles si tous les caciques du royaume se trouvaient hors jeu ? Le prince héritier Mohammed ben Salmane bousculait tout avec un coup de filet qui n’épargnait aucun des « princes » très en vue à Paris. Le nouveau dirigeant d’Arabie Saoudite avait enfermé dans l’hôtel Ritz-Carlton tous les anciens hommes forts de son pays. Une opération présentée comme une lutte contre la corruption, la guerre de l’opinion publique ayant son rôle à jouer.


      Même si la France n’est pas au cœur des préoccupations de Riyad, qui mise avant tout sur les États-Unis, l’Hexagone est tout de même un enjeu en raison de sa proximité avec le Qatar. Surtout à la veille d’une visite officielle du prince héritier, programmée quelques semaines plus tard. C’est dans ce contexte que nous sommes invités par l’agence de communication Steele & Holt, basée à deux pas de l’Opéra à Paris. Cette agence n’est pas une officine parmi tant d’autres. Lancée par Sylvain Fort – avant qu’il revende ses parts et rejoigne l’Élysée comme responsable de la communication –, elle compte parmi ses clients des poids lourds de la finance tels Carlyle, Carmignac, Fitch Ratings et, bien sûr, le parti En Marche. Les journalistes enquêteurs sont habitués à voir les équipes de Steele & Holt répondre à la place des entreprises concernées par des articles ou des révélations, mais, ce jour de janvier 2018, c’est pour un autre client que nous sommes conviés au siège de l’agence rue de la Paix.


      « Nous représentons le ministère des Médias et de la Communication de l’Arabie Saoudite », explique Daphné Claude, cofondatrice de l’agence. Parfaitement dans son rôle de communicante, elle nous explique qu’elle a noté que nous avions eu un intérêt à traiter du sujet de l’Arabie Saoudite et qu’elle peut nous aider à entrer en contact avec les autorités. Notamment si nous désirions couvrir des événements culturels en Arabie et obtenir un visa pour nous y rendre. Une proposition intéressante, dans la mesure où jusqu’ici les visas journaliste sont réputés difficiles à obtenir dans ce pays. Pas dupes, nous comprenons bien que nous sommes la cible d’une campagne de séduction. Mais, en se rendant à un rendez-vous dans une agence de communication, on sait généralement à quoi s’en tenir : la version officielle. Une fois installés dans la salle de réunion vitrée, nous sommes présentés à quelqu’un qui doit nous donner les clés permettant de comprendre le pays.


      
          
          « C’est du off » : le blanchisseur de propagande

          De l’autre côté de la table, un trentenaire ne se présente pas tout de suite. Très vite, c’est lui qui répond aux questions, sans que l’on comprenne exactement à quel titre il s’exprime, lui qui reste vague sur sa fonction. Qui ne connaît pas les codes spéciaux du jeu de dupes que jouent communicants et journalistes ne peut comprendre ce qui se passe. L’agence de communication a organisé un « off », mot flou dont raffolent les communicants qui signifie grosso modo qu’ils n’assument pas ce qu’ils vont déclarer. Expression consacrée, elle est moins claire qu’une demande d’anonymat franche. Lorsque c’est organisé par une agence de communication, il faut souvent en déduire que l’objectif est de prémâcher le travail des journalistes peu zélés. Ceux qui n’ont pas fait l’effort de trouver des interlocuteurs informés par eux-mêmes pourront citer dans leurs papiers « une source proche de l’Arabie Saoudite » ou « un fin connaisseur du pays », sans que quiconque devine qu’au moins une dizaine de journalistes ont vu la même personne, qu’ils citent tous différemment. Mais il arrive que ces « off » prémédités soient l’occasion d’accéder à des interlocuteurs habituellement invisibles. Raison pour laquelle nous nous sommes rendus avec curiosité au rendez-vous.

           

          Avant le jour dit, nous nous étions renseignés sur notre interlocuteur. Plusieurs contacts saoudiens et émiriens l’avaient croisé. Et décrivaient un profil intéressant. Quelqu’un de vraiment introduit dans les relations franco-saoudiennes, avec des entrées au plus haut niveau de part et d’autre. Parcours brillant, binational qui a grandi en France, le jeune homme connaît la région où il est installé et représente des intérêts économiques publics français. Il est donc légitime. À nous de découvrir s’il a des infos.

           

          Durant les échanges, ses interventions sont, de fait, intéressantes, bien que laudatrices et de l’ordre du commentaire. Interrogé sur les dérives autoritaires du prince héritier et le mauvais signal renvoyé, ce dernier finit par expliquer, droit dans ses bottes : « Il faut que vous compreniez que, avec MBS, l’Arabie devient une autocratie libérale, le signal n’est pas si mauvais pour les investisseurs2. » Le concept d’« autocratie libérale » est inédit, fruit d’un jargon que seuls les financiers peuvent décrypter. Nous, qui ne parlons pas ce langage, en déduisons qu’il ne s’agit pas d’une démocratie, mais qu’on peut y faire des affaires.

          Le dialogue n’est, finalement, pas fructueux, et nous sortons du rendez-vous convaincus que nous n’en ferons rien. Aucune piste, pas d’information ou d’élément suffisant pour travailler. L’épisode aurait pu être oublié si des éléments supplémentaires ne m’avaient été rapportés un an plus tard sur les coulisses de l’étrange rendez-vous3. Et les raisons qui ont poussé un officiel français à défendre l’autocratie saoudienne.

           

          J’apprends d’abord qu’il a effectué l’exercice de charme pendant une semaine auprès de quasiment toutes les rédactions parisiennes. Et que son profil laisse présager qu’il a intérêt à être bien vu en Arabie où il défend des enjeux économiques tricolores4. Lorsque je le contacte pour les besoins de ce livre, plus de deux ans après la rencontre, il m’assure que sa motivation n’était pas pécuniaire, ni même professionnelle. « Je suis quelqu’un de volontaire, qui ne se cache pas, et j’assume ce que je dis5 », dit-il en me rappelant qu’il tient à ce que son nom ne soit pas publié. Puis se lance dans une explication plus détaillée : « Je faisais partie d’un conseil organisé par un diplomate saoudien avec des chefs d’entreprise occidentaux, et cela à titre totalement “pro bono”. Ils voulaient que nous expliquions ce que nous pensions de l’Arabie, des réformes. J’étais très actif et participais beaucoup au sein de ce conseil, c’est mon caractère. Je donnais mon avis en toute liberté. Quand est arrivé sur la table le projet de voyage du prince héritier dans plusieurs pays occidentaux, ils m’ont demandé mon avis, ce que j’en pensais, et je me suis porté volontaire pour partager mon expérience, dire ce que j’ai vu. » Commence alors cette tournée, durant laquelle il nous rencontre, mais aussi « plein d’autres journalistes pour partager mon expérience et mon opinion ».

           

          Le jeune homme a le profil idéal pour s’adresser à la presse. Il présente bien. Un brin excité et passionné quand il parle, il a néanmoins l’aisance d’un banquier qui cherche à vous vendre son tout dernier produit financier. Soigné, méditerranéen, sa diction est très rapide avec quelques pointes de préciosité, quasi aristocratiques. Le tout noyé dans une culture américanisée qu’il assume. Il tutoie immédiatement, persiste face au vouvoiement qui lui est renvoyé, répète qu’il aime casser les codes et être direct. Connivent et familier, il est futé. Sait lancer des perches aux journalistes, pour éveiller leur curiosité et se mettre immédiatement de leur côté. Et, quand elles ne sont pas saisies, dévoile des aspects intimes. « Quand j’avais 10 ans, il n’y avait personne de voilé dans mon pays d’origine à la fac de médecine, maintenant si une fille n’est pas voilée, on la traite de pute, assure-t-il. Non seulement j’étais convaincu, mais je le suis encore aujourd’hui. La clé du changement, pour nous les Arabes, c’est le triangle Arabie, Israël et Émirats arabes unis. L’Arabie est influente au-delà de ses frontières, et j’assume profondément mon rôle. L’aspect islamisme, je le prends personnellement, et je suis désolé, quand tu t’appelles Clément, tu ne l’as pas vécu et tu ne peux pas le comprendre. Quand tes propres cousines se mettent à mettre le voile intégral, ça devient personnel. » Conviction suffisante pour servir de faire-valoir à la propagande saoudienne, en l’incarnant ? « Le contrat de com de l’agence n’était pas mon problème, je ne suis pas fonctionnaire ni activiste, mais j’ai le droit de m’engager en tant que citoyen. J’avais une occasion de faire quelque chose, je l’ai saisie », dit-il.

          Est-il possible qu’il ait passé une semaine à dire du bien du prince héritier à des journalistes sans que personne le lui demande ? Lui qui a étudié avec celle qui était responsable de l’international du ministère de la Communication saoudien ? Il assure que oui. Que son amie ne lui a pas demandé ce service. À quelques semaines du voyage de Mohammed ben Salmane, il avait en tout cas travaillé dur. Un vrai sacerdoce que de ne pas être pris en défaut avec la guerre au Yémen, les horreurs qui s’y déroulaient ou la lutte anticorruption à deux vitesses. Persistant dans le tutoiement, il enchérit : « Tu vas rire et pas forcément me croire : j’avais posé une semaine de congé pour faire ça. »

        


      

        Les passe-droits saoudiens de Kepel, Mestrallet et Attali


        On compte sur les doigts d’une main ceux qui, en France, peuvent se targuer d’avoir des réseaux jusqu’au plus haut niveau en Arabie Saoudite depuis le coup de force de MBS. L’universitaire Gilles Kepel, qui bénéficie d’une aura importante dans le monde arabe pour sa supposée – et exagérée – proximité avec Emmanuel Macron, fait partie de ceux qui ont rencontré le prince héritier en tête à tête lors de sa visite d’État de 2018. Si certains ont été refroidis par le meurtre puis le dépeçage du corps de l’opposant Jamal Khashoggi, lui semble ne pas en faire partie. Pas plus que l’ancien patron d’Engie, Gérard Mestrallet, très vite monté dans le train du « progrès » annoncé par le futur monarque. Ce polytechnicien et énarque brièvement passé par la direction du Trésor avant d’aller pantoufler dans le privé a ainsi pris la direction de l’Agence française pour le développement d’Al-Ula, projet de développement touristique que le pouvoir saoudien brandit comme preuve de son réformisme. Le ministère des Affaires étrangères français soutient l’initiative via une coopération bilatérale officielle. Il ne s’agit donc pas d’une épopée solitaire, contrairement à d’autres personnalités qui jouent leur partition en solo.


         


        Au printemps 2019, lorsque le Medef organise un voyage officiel, c’est Riyad qui suggère à l’organisation patronale que l’ex-député LR Pierre Lellouche y participe. En février 2020, Bernard-Henri Lévy est, de son côté, reçu par le ministre des Affaires étrangères Adel al-Jubeir6. Mais le plus actif est certainement Jacques Attali, l’ancien conseiller des Présidents français et multi-missionné par l’État Français. Il traite avec le pouvoir saoudien par l’intermédiaire de la Fondation privée de MBS, la MiSK Foundation7, gérée par un intime du prince héritier. Pour l’anecdote, il n’est pas inutile de rappeler que c’est le nom de ce dernier qui avait été brandi par les forces de sécurité turques après l’assassinat de Khashoggi pour confirmer le lien avec le palais saoudien. Lesquelles autorités turques affirment que leurs écoutes prouvent que les tueurs de l’opposant avaient cherché à le joindre à plusieurs reprises8. « Jacques va beaucoup en Arabie, oui, c’est vrai, mais aussi au Kazakhstan. Et il est proche de Vladimir Poutine pour lequel il est intervenu lors de la visite en France à Versailles, il va partout où il peut donner des conseils de stratégie politique et économique9 », confie un contact de la Fondation Attali. Chef d’orchestre amateur, Jacques Attali va où on l’appelle, peu regardant sur les pouvoirs qu’il conseille, ni sur le fait qu’il est aussi courtisé pour sa proximité supposée avec l’Élysée10.


      


      

        VICE, ou les motivations variables des serviteurs d’autocrates


        Dans le manuel de l’espionnage pour les nuls, la première leçon porte sur les motivations d’une source. Les fameux MICE11 en anglais, ou VICE en français. Pour Vénalité, Idéologie, Compromission ou Ego. Au sein des milieux d’affaires, le concept ne s’applique pas parfaitement – notamment parce que personne n’a l’impression de trahir son pays ou d’être « recruté ». En revanche, lorsqu’il s’agit de se mettre au service d’une autocratie, d’un État où le pouvoir est entre les mains d’une personne ou d’un clan, plaider la naïveté ne convainc pas. Les spécificités de l’organisation politique ultra-verticale et dirigée de la Russie ou la Chine, par exemple, font que se mettre au service de leurs intérêts économiques n’apparaît jamais neutre.


        Lorsque Benoît Quennedey, énarque chargé de la gestion du patrimoine du Sénat, est accusé de s’être mis au service de la Corée du Nord, il ne peut plaider la naïveté. Son militantisme assumé au profit de ce pays le range dans une autre catégorie, celle de l’endoctriné. Il est arrêté en novembre 2018 par la DGSI et placé en garde à vue pour « recueil et livraison d’informations à une puissance étrangère susceptibles de porter atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation ». Au sein du parti radical de gauche dont il a été secrétaire national, il assumait depuis des années son admiration sans bornes pour la dernière dictature stalinienne du monde. Un tropisme qui est beaucoup plus qu’un simple délire de militant prévoyant le Grand Soir dans une librairie gauchiste, puisqu’il a créé une association d’amitié qu’il dirige et s’est rendu plusieurs fois dans le pays afin de participer à des cérémonies officielles. « Ça faisait longtemps qu’il était repéré, confie un ancien contre-espion français, il n’était pas particulièrement discret, comme s’il n’avait pas l’impression de faire quelque chose de répréhensible12. » Sauf que, comme l’a révélé Mediapart13 en se fondant sur l’enquête de police, son admiration pour le pouvoir nord-coréen ne s’est pas bornée à témoigner de l’amitié envers le pays. Des éléments issus de l’enquête suggèrent qu’il s’est mis au service des représentants du pays à Paris : « Plus gênant pour Benoît Quennedey, il aurait avoué, du bout des lèvres (sa défense le conteste), avoir surveillé une manifestation organisée par une association dénonçant les violations des droits de l’homme en Corée du Nord. » Où il aurait « pris des photos de différents opposants participant à l’événement » et les aurait ensuite remises à un « officier du BGR, le redoutable service de renseignement coréen »14. Pire, alors que le service de renseignement nord-coréen a pour mission de mettre la main sur l’un des étudiants, Quennedey l’aurait aidé à le « localiser15 ». Depuis, mis en examen, interrogé par la DGSI, il dément tout, tandis que sa défense conteste les faits ; il est présumé innocent.


         


        Dans la matrice VICE, l’idéologie est le levier le plus profitable pour le pays qui cherche des relais à l’étranger. Un Français convaincu par la doctrine politique énoncée sera sans le savoir un agent d’influence, avant d’éventuellement devenir un agent de renseignement. Le cas Benoît Quennedey illustre cette pente descendante, celle qui l’aurait, à en croire les éléments cités plus haut, poussé à remplir des missions bénéficiant à un État étranger. Le cas est frappant, parce que c’est la Corée du Nord et que la justice s’en est mêlée, mais la ficelle est la même avec d’autres pays. Il suffit que le discours corresponde à un clivage politique interne pour qu’il essaime.


        La Russie16 et, dans une moindre mesure, la Syrie sont parvenues à se placer en défenseurs d’une partie de l’opinion publique française. Le pouvoir syrien n’a de cesse de répéter qu’il est le seul allié des Occidentaux contre le terrorisme et le massacre des minorités. Un mantra qui fonctionne en France, où la peur de l’islam radical pousse certains dans les bras d’autocrates aux motivations douteuses. Ceux qui aujourd’hui misent sur l’alliance avec Damas oublient un peu vite que le parti de Bachar el-Assad a soufflé sur les braises des mouvements terroristes syriens. En 2017, avec mon collègue Benoît Faucon17, nous révélions ainsi des documents internes du parti Baas et de Daech qui prouvaient que le pouvoir avait laissé prospérer et pactisait avec ceux contre lesquels il promettait de s’ériger en dernier rempart.


         


        Il existe une frontière pas toujours évidente entre la défense d’une cause et la collaboration avec un pays autoritaire ou ses intérêts. Car le vernis idéologique n’est parfois qu’une petite couche sur des motivations plus communes. Assurément, dans l’acronyme VICE, la vénalité et l’ego sont les deux motivations les plus transparentes. Mais, dans les faits, elles sont très rarement assumées. Une poignée, droits dans leurs bottes, ne cherchent cependant pas à mettre en cohérence les lignes de leurs CV. Ils acceptent de se mettre au service d’un autocrate comme on remporte une part de marché.


        Jonathan-Simon Sellem, par exemple, 37 ans, travaille pour l’image en France du Président camerounais Paul Biya, 87 ans, dont 37 au pouvoir. Sellem, avant de se mettre à son service, avait essayé en 2017 de représenter les Français de l’étranger de la VIIIe circonscription, avec Israël comme premier réservoir de votes, mais les électeurs locaux, satisfaits de la défense quasi systématique et parfois outrancière de l’État d’Israël et de son ami Benjamin Netanyahou par le sortant Meyer Habib, ont réélu ce dernier. Jonathan-Simon Sellem, fondateur du site JSSNews qui défendait la ligne du Likoud israélien, avait pourtant donné des gages à ses électeurs en s’installant à Tel-Aviv où il conseille le maire de la ville. Au moins a-t-il de l’entregent. Homme de plusieurs causes, ce trentenaire gère en effet, en parallèle, des campagnes de communication et d’influence de la présidence camerounaise en France, d’autres opérations de communication offensives pour le Burkina Faso.18


        Mais si les hommes d’affaires assumés sont rares, c’est parce que la plupart des membres de nos élites cherchent à nous convaincre que leur parcours est cohérent. Jean-Louis Bruguière, ancien juge antiterroriste et candidat malheureux à la députation en 2007, trouve-t-il naturel d’avoir été payé 100 000 euros par an19 par la Mauritanie pour donner des conseils sur l’antiterrorisme ? En tout cas, à 77 ans révolus, sa notoriété d’antan l’empêche de prendre sa retraite et le fait travailler pour des pays de moins en moins fréquentables. Après la Mauritanie, c’est au Congo-Brazzaville qu’il intervient, mais aussi au profit de la banque d’affaires Arjil, de son ami et voisin Wladimir Mollof20. Il a beau avoir fait l’ouvreur de porte pour ce dernier, ne lui dites surtout pas qu’il est reconverti dans les affaires. « Je ne me suis jamais reconverti dans les affaires, contrairement peut-être à d’autres21 », commence-t-il par répondre. Avant de reconnaître qu’il a eu en Mauritanie « une mission de conseil portant sur des aspects de gouvernance publique et juridique ». Participant à l’Initiative de Lomé contre les contrefaçons de médicaments organisée par la Fondation Brazzaville, il multiplie les interventions pour les États-Unis22, le Conseil de l’Europe ou l’Union européenne. Et quand c’est auprès d’autocrates qu’il intervient, ce ne sont pas des affaires – bien que ce ne soit pas bénévole –, mais de l’expertise : « Tout ce qui concerne la gouvernance publique, le terrorisme et de façon plus générale les problèmes sécuritaires entre dans le cadre de mon champ d’activité. » Peu importe que ce soit rémunéré, plaide un proche, ou que dans les pays où il intervient les opposants soient traités comme des terroristes : « Bruguière est d’une cohérence absolue dans tous ces engagements depuis la lutte contre le terrorisme, l’enquête sur l’attentat de l’avion du président du Rwanda, la politique ou ses engagements en Afrique : les intérêts de la France sont sa motivation23. »


      


      

        « Ils se goinfrent et font semblant de servir la France »


        La motivation patriotique rappelle une déclaration de Bernard Squarcini, l’ancien patron de la surveillance intérieure24. En 2010, alors qu’il était tout en haut de nos institutions, il s’érigeait en témoin de moralité d’Alexandre Djouhri. À l’époque, Pierre Péan avait repéré l’intermédiaire français et pistait ses connexions à l’Élysée, mais, face aux interrogations, Squarcini servait de garant. Et il se montrait catégorique : « Djouhri sert notre pays et le bleu-blanc-rouge. Bien sûr, il fait des affaires pour lui, mais il en fait profiter le drapeau25… » Dix ans plus tard, Alexandre Djouhri est au cœur des procédures judicaires concernant les soupçons de financement libyen de la campagne présidentielle de Nicolas Sarkozy. Extradé du Royaume-Uni, sous mandat d’arrêt international, il plaide non coupable, dément ce que la presse dit de lui mais… on a connu plus flagrant comme service du drapeau.


        Bien que caricatural dans ce cas, ce type de discours est répandu dans certains milieux d’affaires de droite qui n’assument pas l’approche purement pécuniaire de leur vie professionnelle. Aux antipodes du monde de la finance qui s’est, en apparence, affranchi des intérêts nationaux26, cette profession de foi patriotique oblige à bien des contorsions. Anciens espions reconvertis dans la vente d’armes, militaires dans la sécurité privée ou la formation de forces armées, mais aussi ex-capitaines d’industries, beaucoup campent sur une position profrançaise affirmée en toutes circonstances. Comme si l’évolution de leur compte en banque était un atout pour notre pays. « La France crève de ces personnes qui se reconvertissent, qui se goinfrent, font semblant de servir la République et qui, sous couvert du drapeau français, deviennent agents ou intermédiaires, grince un ancien de Bercy. Elles se gargarisent de servir les intérêts du pays alors que c’est pour elles. À l’étranger, on a perdu beaucoup de prestige à cause de ces profils. C’est pire que ceux qui travaillent directement pour des groupes étrangers27. »


        Si mon interlocuteur fait référence aux agents reconvertis d’Airbus ou de l’ODAS28, l’agence de vente de l’armement à l’étranger, la logique s’applique aussi à certains grands patrons. Hier défenseurs acharnés de l’industrie française, ils adaptent leur discour politique à leurs nouvelles réalités. Henri Proglio, par exemple, qui fut patron de Veolia puis d’EDF, est désormais conseiller de l’agence atomique russe Rosatom. Et, alors que j’aborde cet aspect avec plusieurs de ses proches, tous me coupent net. « Henri est un grand patriote, s’il collabore aujourd’hui avec Rosatom, c’est parce qu’il a rencontré Sergueï Kirienko29 quand il était patron d’EDF et que ça a créé une opportunité30 » , plaide un premier. Volubiles et agressifs à l’encontre des Français américanophiles, dont les reconversions dans de grandes entreprises américaines seraient la preuve irréfutable, les proches de l’ancien P-DG sont beaucoup plus nuancés le concernant. « Proglio considère qu’il continue à défendre la France avec la Russie contre Macron. Parce que la France est trop proaméricaine », abonde ainsi Loïk Le Floch-Prigent31, qui a collaboré avec lui et Yazid Sabeg sur des projets saoudiens. Pour autant, ce maladroit habillage géopolitique souffre de sérieuses incohérences.


         


        Dans sa nouvelle vie de consultant international – immobilier en Grèce, consultant pour le suisse SICPA, Rosatom ou Urbaser, le concurrent espagnol de Veolia – on peine à voir l’application d’un positionnement patriotique. Henri Proglio, qui est l’un de ceux critiquant le plus durement Clara Gaymard dans le dossier Alstom-GE32 au nom de sa vision des intérêts fondamentaux, n’a pas toujours l’intérêt national bien chevillé au corps. Rien d’illégal bien sûr, mais on voit mal en quoi il participe à rétablir les alliances géopolitiques de la France lorsqu’il joue contre la société qu’il dirigeait, le fleuron tricolore Veolia. Mi-2019, c’est en conseiller d’un concurrent du groupe français qu’il dirigeait qu’on retrouve l’homme d’affaires. Il s’était en effet mis au service d’Urbaser, société espagnole qui remporte un marché de 215 millions d’euros du syndicat d’Île-de-France du traitement des déchets (Syctom) pour l’exploitation d’une usine énergétique33. Au point de ne pas cacher sa satisfaction : « Il était tout content de les faire perdre », me raconte, hilare, un de ses contacts méridionaux34. Or Urbaser n’est pas russe, mais le faux nez européen du chinois CNTY qui a racheté le groupe espagnol en 2017 pour s’offrir une entrée sur le marché européen. Considère-t-il qu’il serait bon pour la France que, dans le secteur des déchets, nos entreprises perdent les marchés pour lesquels lui-même avait bataillé lorsqu’il était P-DG de Veolia ? À ces questions, il n’a pas répondu.35


         


        « On ne peut pas le blâmer d’accepter quelque chose de stable avec une grande liberté de manœuvre, intervient un autre proche. Parce que, chez Thales, ce qu’on lui proposait après l’avoir poussé de Veolia n’était pas la direction opérationnelle du groupe, mais uniquement celle du conseil d’administration. Par ailleurs, il n’est pas exécutif chez Rosatom. Il n’a jamais été politique, EDF est privé. On ne peut donc pas lui reprocher d’être un mercenaire. Je peux en tout cas vous dire que c’est un patriote. Son frère jumeau aussi a réussi dans une banque étrangère, avec le même attachement à la France36. Henri est un joueur de foot du monde des affaires. » Et ce trader dans le pétrole d’interroger : « Suez, Engie ou Total, combien d’étrangers aux conseils d’administration37 ? »


        Il est vrai que les multinationales françaises sont de moins en moins françaises, dans la mesure où l’actionnariat éclaté et la perte des « actions en or » – qui donnaient droit de veto – de l’État ont participé à la disparition de la politique industrielle de notre pays. Pour autant, ce n’est pas le cas en Russie ou en Chine, où les oligarchies sont très disciplinées dans les domaines stratégiques. D’autant qu’Henri Proglio, que ce soit pour Rosatom ou Urbaser, n’a pas été choisi pour représenter des investisseurs minoritaires hexagonaux, mais en son nom. Et dans des sociétés qui participent à des stratégies industrielles pilotées depuis le sommet de l’État. « La politique énergétique de la Russie a été théorisée par Poutine et est mise en musique par le Kremlin. Comparer Rosatom avec Total ou Engie n’est pas honnête intellectuellement38 », répond un ancien de la Commission de régulation de l’énergie en France interrogé.


      


      

        Gardiens de la révolution ou junte birmane, la deuxième vie de militaires français


        Ils ne se connaissent pas. Théo et Jean39 ont pourtant un point commun : ces deux anciens militaires sont devenus des intimes de deux pays autoritaires où la France n’a que très peu de contacts. Le premier est un ex du GIGN spécialiste des sports de combat. Il bénéficie d’une aura toute particulière parmi ses anciens compagnons. « Un super gars, d’une modestie et d’une humilité rares au GI, une référence dans les sports de combat40 », me confie un gendarme qui l’a connu. Il quitte le groupe d’intervention à la fin des années 1980, puis s’installe à Abu Dhabi quelques années avant de prendre racine en Iran. Le second est un ancien agent de la DGSE, attaché de Défense à l’ambassade de France de Bangkok à la fin des années 1980. Depuis ce poste, il s’occupait notamment de surveiller la Birmanie où les espions français n’avaient pas de représentant. Au début des années 1990, il s’est installé à Rangoon.


        Chacun dans leur domaine, tous deux sont devenus des légendes pour leurs anciens collègues. Tandis que la plupart de leurs collègues ont pris leur retraite dans un pavillon de banlieue ou une petite maison à la campagne, eux ont rebondi auprès des plus hautes sphères d’États autocratiques. Théo avec les Gardiens de la révolution et les forces de sécurité iraniennes, auxquels il apporte ses connaissances dans le domaine de l’intervention et de la sécurité. Avec la junte birmane dans des activités de commerce de bois ou de pêche pour Jean. D’après le journaliste Francis Christophe, dans un livre paru en 199841 et recontacté pour l’occasion, Jean a été récompensé pour service rendu par les généraux en étant naturalisé birman.


         


        L’un comme l’autre naviguent dans les eaux troubles du renseignement. Ont-ils été retournés par leurs nouveaux réseaux relationnels ? Ou ont-ils simplement saisi des opportunités d’affaires dans les zones où ils sont parvenus à s’installer ? Cette seconde hypothèse est la plus probable. À l’image d’autres anciens serviteurs de l’État qui se sont mis au service de régimes autoritaires capables de se montrer généreux avec ceux qui embrassent leur cause ou acceptent d’être les idiots utiles d’une stratégie globale, l’opportunité professionnelle a pris le dessus sur toute autre considération.
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          Mercenaires de la com : des pieds nickelés au service du Qatar
        
      


    

      « Il faut s’occuper des ennemis du Qatar, les faire taire. » Le jeune homme qui éructe se fait appeler « Sheikh1 » par son auditoire. Nous sommes en février 2020. La petite poignée de consultants écoute, médusée. Des experts en communication d’influence venus se courber devant lui pour conserver le contrat qu’ils ont signé avec le gouvernement de l’Émirat. Le jeune trentenaire qatari rappelle le personnage d’Abdallah dans Tintin. Celui qui, fils à papa, se prend régulièrement une correction par le Capitaine Haddock pour cause de mauvaises manières.


      De fait, Tamim ben Ahmad Al Thani2 est bien né. Issu de la famille au pouvoir au Qatar, il est le fils du tout-puissant milliardaire Hamad ben Khalifa Al Thani, patron de la télévision locale Al Jazeera. « Sheikh Tamim », comme l’appellent commodément les communicants qui travaillent avec lui, est le numéro deux du principal organe de propagande du Qatar, le Government Communication Office (GCO). Si l’instance est officiellement dirigée par un autre membre de la famille régnante, dans les faits, c’est bel et bien lui qui en tient les rênes depuis 2018. Avec un résultat catastrophique.


       


      Car, habité par une vision patriotique binaire, le jeune homme identifie sur les réseaux sociaux les « journalistes qui haïssent le Qatar ». Et déclenche des guerres virtuelles ou ordonne des opérations de communication en s’appuyant sur les informations qu’il obtient depuis son compte Twitter. Ce jour de février 2020, il désigne deux ennemis à faire taire3. D’abord, la sénatrice Nathalie Goulet, qui a attiré l’attention par des sorties particulièrement avantageuses à l’égard des « ennemis » que sont l’Arabie Saoudite et les Émirats arabes unis4. En pleine crise du coronavirus, la sénatrice a ainsi donné une interview à une chaîne émirienne où elle salue « l’humanité » avec laquelle le pays gérait l’épidémie5. Il fallait oser, concernant un pays engagé sur plusieurs théâtres d’opération dans la péninsule Arabique ou en Libye. Elle avait aussi organisé un voyage de parlementaires épinglé par la presse6 au Yémen en 2018. L’autre personne à faire taire, d’après ce que plusieurs sources m’ont rapporté, c’est moi. Alors même que j’ai travaillé aussi bien sur les réseaux saoudiens qu’émiriens en France, Tamim Al Thani est convaincu que je suis une menace pour son pays. La goutte d’eau a été la publication, en coopération avec Mediapart7 et le consortium européen de journalistes d’investigation EIC8, d’un article sur les turpitudes de Nasser al-Khelaïfi, actuel président du PSG et de BeIn Sports, avec la FIFA. Auparavant j’avais publié dans L’Équipe et dans L’Express9 des articles sur les affaires et réseaux du PSG. Mais, dans celui sorti sur Mediapart, nous révélions le contenu des textos échangés entre Jérôme Valcke, numéro deux de la FIFA de 2007 à 2015, et l’homme d’affaires qatari, SMS que la justice suisse avait exhumés. On y découvrait notamment des discussions autour de factures liées à une villa de luxe en Sardaigne, achetée par des proches de Nasser al-Khelaïfi et utilisée par Jérôme Valcke. Ce que nous ignorions alors, avec mon confrère Yann Philippin de Mediapart et ses compères de l’EIC, c’est que ces révélations contrariaient fortement les plans du Qatar. Car, au moment où l’article fut publié, la FIFA était en train de négocier le versement de 1 million de dollars à la fondation de l’instance de football. Un accord de compensation en échange du retrait de la plainte de la FIFA. Comme il n’y aura pas de procès pour corruption10 en Suisse pour Nasser al-Khelaïfi, sans notre article ni ceux que Mediapart11 a publiés par la suite, le rôle de celui qui a rang de ministre au Qatar n’aurait jamais été rendu public.


       


      Cet épisode n’est qu’un exemple parmi mille de l’extrême paranoïa qui touche le Qatar lorsqu’il s’agit de ses intérêts fondamentaux. Le petit émirat est en effet traumatisé par la guerre d’influence que lui livrent l’Arabie Saoudite et les Émirats arabes unis. À tel point qu’il voit, souvent à raison, l’ombre de son frère ou de ses ennemis derrière tous ses maux. Mais, alors que Riyad et Abu Dhabi usent des réseaux surpuissants de la finance américaine et de quelques personnalités clés françaises12, Doha s’enfonce dans une situation où ses propres consultants se livrent des guerres incessantes.


       


      Depuis juin 2017, début du blocus et de la guerre diplomatique de l’Arabie Saoudite, le petit État gazier est devenu l’eldorado des cabinets bien installés, mais aussi d’une foule de lobbyistes autoentrepreneurs. « Cette époque était incroyable, raconte un expatrié présent depuis des années. Je recevais des appels des lobbyistes français les plus connus, qui me demandaient s’il y avait un coup à jouer en se mettant au service de Doha13. » À Paris, les contrats pleuvent, avec des montants qui dépassent l’entendement. Aussi les cabinets français se servent-ils allégrement. Un contrat que j’ai exhumé montre par exemple que Rivington, dirigé par Laurent Lotteau, a signé pour la période juin 2017-juin 2018 un contrat de 2,34 millions d’euros afin, notamment, d’« intercéder auprès de décideurs de premier plan pour souligner la campagne contre-productive qui est menée contre le Qatar14 ». Une mission assumée comme une contre-attaque, par un pays ayant le syndrome de la citadelle assiégée.


       


      Dans la guerre d’image et d’influence déclarée par l’Arabie Saoudite et les Émirats arabes unis contre le Qatar, des mercenaires de la com se mettent au service du plus offrant. Doha, qui a beaucoup misé sur la France depuis le quinquennat de Nicolas Sarkozy, aligne des moyens considérables grâce à plusieurs donneurs d’ordres. Dont les réseaux finissent par se télescoper. Outre l’ambassade à Paris, qui signe des contrats de communication, il y a donc le GCO du fameux « Sheikh Tamim » qui agit dans notre capitale comme à Londres et Bruxelles. C’est lui qui signe les droits de réponse aux articles de presse français ou britanniques qu’il estime mauvais pour l’image de son pays. Mais aussi le PSG et la cohorte de factotums qui gravitent autour du président du club, Nasser al-Khelaïfi. Plus discrète, la porte-parole du ministère des Affaires étrangères (MOFA), Lolwah Rashid Al Khater, distribue elle aussi des missions à des consultants hexagonaux15. Sans oublier le Conseil des droits de l’homme dirigé par Ali bin Samikh al-Marri et la fondation Qatar Charity, qui s’occupe particulièrement des questions liées à l’islam16. Difficile de s’y retrouver dans l’ensemble de ces structures ou personnalités qui assurent défendre officiellement les intérêts de l’État gazier. D’autant que la multiplication de réseaux crée une cacophonie, nombre de consultants au service du même pays se tirant dans les pattes.


      
          
          Qatar contre Qatar, les petites guerres parisiennes

          Pas besoin de chercher loin pour trouver, par exemple, des arguments contre l’Arabie Saoudite. Au Yémen, le pays mène avec ses alliés une guerre atroce et difficile d’accès aux médias depuis 2015. À partir de 2017, des événements sont organisés par l’association Club Géopolitique, présidée par un jeune Franco-Algérien, Tayeb Benabderrahmane17. À la Maison de l’Amérique latine ou au Sénat, se donnent des conférences aux comptes rendus particulièrement appréciés à Doha. L’objectif est simple : faire le plus possible parler en mal de l’Arabie. Mais, pour que les opérations fonctionnent, il faut que les conférences paraissent officielles et ne ressemblent en rien à de la propagande.

           

          Fin novembre 2017, la situation est propice. Comme en Arabie Saoudite des dignitaires sont séquestrés par le pouvoir au Ritz-Carlton de Riyad, il y a une contre-offensive à lancer. Tandis que l’opération est présentée là-bas comme le début d’une lutte anticorruption, le Qatar essaye, lui, de peser à sa manière sur l’opinion publique française. Dans un colloque organisé par le Club Géopolitique, le diplomate Bertrand Besancenot, qui vient d’être nommé « envoyé spécial du président de la République pour la crise du Golfe », conclut les débats. Et il n’est pas amène. L’ennui, c’est que la plupart des participants ou journalistes ignorent que se déroule sous leurs yeux une opération d’influence en faveur du Qatar. Ces opérations, les rapports envoyés aux commanditaires ont tendance à en enjoliver les résultats. D’une manière qui prête à sourire. Ainsi, une conférence organisée au Sénat en juin 2017 est, par exemple, présentée comme une réussite. Alors que, outre une assistance clairsemée, Alexis Corbière, député La France insoumise, l’un des deux seuls parlementaires conviés, a fait faux bond à la dernière minute ! Tout en atténuation, les rédacteurs du compte rendu reconnaissent que la formule doit être « améliorée18 ». En vrai, le seul média qui en fait écho est le site partenaire de ces événements, Opinion internationale, lequel est classé en 46 813e position19 des sites d’informations en France. Dirigé par Michel Taube20, Opinion internationale met en place des partenariats avec des pays pour lesquels il promet d’organiser des campagnes positives. Avec des offres qui vont de 5 000 à 25 000 euros, le site développe des campagnes de communication qui n’ont qu’un lointain rapport avec le journalisme. Avec un impact très limité qui permet tout de même d’enrober le travail des consultants français. On le présente même au Qatar comme un grand nom de la presse française. Le quotidien local Al Sharq va ainsi jusqu’à reprendre un de ses articles qui relaye les accusations du gouvernement contre la gestion du pèlerinage de La Mecque par l’Arabie Saoudite, l’idée étant de montrer que « la presse française » dénonce les manigances de l’ennemi saoudien. En pleine cohérence avec cet intérêt persistant pour la région, Michel Taube publiera même un livre exclusivement sur les Émirats arabes unis : La Face cachée des Émirats arabes unis21.

           

          Fin 2018, le meurtre barbare de l’opposant saoudien Jamal Khashoggi dans le consulat saoudien à Istanbul a donné un nouveau souffle à la propagande qatarie. De réformateur, le prince héritier saoudien apparaît désormais comme un chef d’État sanguinaire. Les colloques et conférences organisés pour s’en prendre à l’Arabie Saoudite qui se focalisaient jusqu’ici sur la guerre au Yémen se multiplient. Le GCO, la communication officielle du gouvernement, s’appuie, d’après mes informations, sur un contrat de 200 000 euros signé avec une association spécialisée dans les conférences et réflexions géopolitiques, le CEPS22. Créée en 1985, cette association est accréditée auprès de la Commission européenne, de l’OCDE et de l’Unesco. Elle représente un bon levier d’influence grâce à ce vernis institutionnel et peut recevoir des fonds très motivés en toute liberté de par son statut d’association. Des événements prestigieux sont alors organisés et permettent notamment de publier dans la prestigieuse Revue Défense nationale23. Yamina Benguigui, ancienne ministre de la Francophonie sous François Hollande, Alain Juillet, ancien directeur du renseignement de la DGSE, Jean-Paul Benoît, ex-député européen, font partie des personnalités françaises qui interviennent par exemple lors d’une journée de débats sur un thème aussi vague que les « enjeux de l’Afrique » au siège de l’Organisation nationale de la francophonie. Avec, au passage, un atelier hors sujet mais qui a dû contenter les commanditaires, consacré à « la francophonie dans les pays du Golfe ». Ces événements et l’extrême facilité avec laquelle ils ont été organisés ont suscité des vocations. Et un petit groupe de communicants s’est senti prêt à beaucoup pour récupérer les contrats du Qatar. Plus particulièrement les contrats aux mains de la communicante en chef du pays à Paris, Sihem Souid.

        


      

        En disponibilité de la police, elle est au service du Qatar


        Il faut s’armer de patience pour s’entretenir avec Sihem Souid. Personnage essentiel de l’influence du Qatar à Paris dont le cœur de métier est censé être les relations presse, elle fait de la communication au bazooka. Et n’apprécie guère certains journalistes. Une approche très offensive pour être en symbiose avec ses employeurs ? En tout cas, lui poser des questions, c’est risquer d’être aspiré dans des fantasmes sur les ennemis du Qatar. À croire qu’elle partage le syndrome de persécution de son donneur d’ordres, Sheikh Tamim, elle qui voit une opération machiavélique derrière chaque critique ou révélation des turpitudes des réseaux de l’émirat. Sans doute est-ce ce qui plaît à ses employeurs. Mais, lorsqu’on défend des autocraties, ne faut-il pas parler leur langage ? Toujours est-il qu’entrer en contact avec elle revient à pénétrer dans un monde parallèle où chacun craint les coups bas et les machinations.


         


        Ainsi, à peine lui avais-je demandé, pour les besoins de ce livre, de réagir à des échanges de textos présentés par plusieurs sources comme étant issus d’une conversation professionnelle entre elle et un ancien collaborateur, qu’elle dégainait les intimidations. Promettait d’avoir des preuves que j’aurais été « payé » pour écrire un livre la dénigrant. Dans un bluff très limite, elle avançait même qu’un de ses anciens collaborateurs24 lui avait fait une attestation – déposée « chez [s]on avocate » – dans laquelle il affirmerait que « vous êtes payé pour écrire pour me nuire ». Avant de se lancer dans des menaces du type : « De mon côté, mes avocats l’enverront à toute la presse si un seul mot diffamatoire est publié contre moi, et vu vos questions à charge avec des accusations mensongères25… » Je me suis frotté les yeux en lisant ces propos ridicules, d’autant plus troublants qu’ils sont tenus par une policière en disposition du ministère de l’Intérieur.


         


        Sihem Souid n’a pas encore 40 ans, mais déjà plusieurs vies. Elle débute sa carrière comme fonctionnaire de la police aux frontières. Une casquette qui va lui permettre de publier un livre rapportant son expérience au sein de l’Administration26, ouvrage dont l’exposition médiatique la fera connaître et lui permettra de croiser Arnaud Montebourg lors de la campagne des primaires duquel elle participe en tant que militante du parti socialiste. « C’est durant cette campagne que j’ai rencontré Christiane Taubira. Nous étions toutes les deux porte-parole du candidat Arnaud Montebourg27 », précise-t-elle. Lorsque Christiane Taubira devient ministre de la Justice, Sihem Souid prend un poste de fonctionnaire détachée dans ce même ministère en charge d’une mission d’aide aux victimes. Si, par écrit, elle est pudique sur sa relation avec Christiane Taubira, ce ne fut pas toujours le cas. En 2015, quand elle quitte ce poste et se met en disponibilité du ministère de l’Intérieur afin de monter sa société, elle n’hésitait pourtant pas à mettre en avant une proximité avec la garde des Sceaux, comme avec d’autres personnalités publiques, François Hollande président de la République compris, dont elle affichait des photos sur le site de sa compagnie de communication Edile Consulting. Bientôt, elle casse les codes aseptisés des relations presse, et crée un créneau plus offensif en démarchant des clients que les sociétés traditionnelles d’ordinaire ne s’arrachent pas – ou ne devraient pas s’arracher ? Parmi ses premiers commanditaires, l’Érythrée, par l’intermédiaire de l’homme d’affaires italo-érythréen Makonnen Asmaron. « Celui-ci souhaitait améliorer l’image de son groupe et de son pays d’origine l’Érythrée. Piccini est le plus grand groupe de construction opérant sur place. Ma société Edile Consulting a donc organisé plusieurs voyages de presse dans ce sens28 », argumente-t-elle. Sans dire qu’il s’agit d’un pays où règnent terreur, enrôlements forcés et emprisonnements arbitraires. Une déclaration par ailleurs ni totalement fausse ni totalement vraie, car s’il est exact que son commanditaire était l’homme d’affaires, la réalité de son intervention montre qu’elle n’a pas fait que la pub du groupe de construction. L’équipe de journalistes de France 2 qu’elle a guidée en Érythrée en 2016 confirme en effet qu’elle était mandatée par un « client » dont elle ne parlait pas. Et que, sur place, il n’était nullement question de chantiers, mais de donner la meilleure image du pays. L’opération est un fiasco. Car les reporters ont habilement laissé croire qu’ils ne s’intéressaient pas aux sujets fâcheux alors que leur documentaire, incisif, met l’accent sur les conditions de vie et l’autoritarisme du pouvoir en place. Sa diffusion29 mécontentera grandement l’ambassade à Paris, mais aussi Sihem Souid, qui, déjà, s’empresse de voir derrière la critique une machination et des pactes financiers douteux en déclarant, selon Libération : « Les personnes présentées comme des agents du régime chargés de fliquer les journalistes sont des chauffeurs et des interprètes indépendants, payés par France 230. »


         


        Sihem Souid est-elle persuadée que les cercles les plus influents sont un petit monde où tous les coups sont permis ? Qu’il faut des opérations coup de poing et des rendez-vous avec « toute la place de Paris31 » ? Débrouillarde et ne manquant pas culot, c’est avec le Qatar qu’elle parvient à s’installer durablement dans le paysage du lobbying et de l’influence à Paris. Elle met un pied dans les réseaux d’influence de ce pays grâce à Meshal Hamad Al-Thani, ancien ambassadeur en France. Aménage des interviews d’officielles qataries dans les médias ou organise des séjours de journalistes sur place. Invitations à des événements, voyages et consignes en tout genre délivrés expliquent peut-être que, dans son quotidien, un journaliste indocile est une anomalie. Ceux qui acceptent les invitations ne se doutent pas, eux, qu’ils sont ensuite listés dans des documents comme journalistes favorables au pays. Car la communicante n’hésite pas à se targuer, d’après les nombreux échanges que j’ai pu consulter ou qui m’étaient adressés, d’obtenir facilement des articles ou des invitations de confrères, voire d’avoir de l’influence auprès de « la plupart des patrons des médias32 ». Après tout, rien de répréhensible, c’est son métier. Les cafés et déjeuners avec des directeurs de rédaction ou des personnalités politiques apparaissent à ses yeux comme un cercle relationnel, dont elle exagère – hélas pour elle – la portée. Malgré tout, ce sont peut-être ses exagérations qui expliquent sa longévité. Car, en ne prenant aucun recul avec la rhétorique paranoïaque de certains de ses clients, elle se transforme en l’une des leurs. Quand je lui répète inlassablement que je ne suis payé par personne, elle réitère quand même ses accusations, par écrit et prenant ses avocats à témoin. Une méthode pas vraiment habituelle dans son univers professionnel, on en conviendra.


         


        Ce rapport très étrange à la communication, elle l’a forgé au contact de maquignons de l’influence. Des personnages comme on ne les inventerait pas et qui ont, tour à tour, collaboré avec elle avant de se retrouver enrôlés dans de picrocholines guéguerres de réputations.


        Il y a d’abord eu Tayeb Benabderramanne, homme d’affaires et présidents du Club Géopolitique cité plus haut. Un individu difficile à cerner. Proche de Yamina Benguigui et entrepreneur dans le bâtiment et le tourisme, on croise ce trentenaire toujours légèrement surhabillé dans les conférences géopolitiques qu’il coorganise. Mais aussi au carré VIP du Paris Saint-Germain où il se rendait régulièrement. Bien malin qui peut dire la relation professionnelle qu’il a eue avec Sihem Souid et le Qatar. Alors que cette dernière m’avait un jour parlé de lui avec distance, elle fait état, par écrit, d’enchaînement de brouilles et réconciliations entre eux. Tous deux forment un trinôme étonnant et détonnant avec un troisième personnage sorti, lui, tout droit d’une série HBO. Jean Pierre Duthion est un ancien expatrié en Syrie où il a été correspondant de presse et où il a guidé des journalistes étrangers des années durant33, avant de rentrer en France pour devenir lobbyiste à louer. Spécialisé dans les campagnes de communication les plus cagneuses, il use de sa débrouille et de toutes sortes de moyens offensifs pour obtenir des articles à la gloire de ses clients. Les trois ont collaboré au service de l’Érythrée, mais se sont déchirés quand le pactole qatari est apparu. S’affublant désormais de noms d’oiseaux, ces ex-intimes sont devenus de farouches ennemis. À tel point que, lorsque je les interroge, ils voient l’ombre des autres derrière la moindre question. Leurs batailles sont saignantes. Un exemple. Jean Pierre Duthion, brouillé avec Sihem Souid, a réussi, en pleine campagne européenne de mai 2019, à convaincre un élu de la mairie de Paris de proposer qu’on baptise une rue du nom de Jamal Khashoggi. De quoi satisfaire le Qatar, puisque cela déplairait à l’Arabie Saoudite. En faisant un article, j’ai reçu une mise au point de sa concurrente (qui ne se voit pas telle) : « C’est un menteur, il n’était pas mandaté par le Qatar. Je vous ai envoyé un communiqué officiel de l’ambassade à Paris34 », me dit ainsi Sihem Souid, furieuse de l’article35. « Il n’y a pas qu’une filière au Qatar », répliqua Jean Pierre Duthion36, me prouvant, messages à l’appui, que la personnalité de la mairie de Paris, dont il ne voulait pas voir le nom apparaître, avait bien donné son accord sur le principe à l’idée d’une telle rue. Payés par des pays autoritaires, ces « spin doctors » peinent à imaginer que d’autres puissent ne pas l’être. Et ne s’aperçoivent pas qu’ils nuisent eux-mêmes, par ce genre de querelles et de pressions, à l’image déjà cabossée des pays qu’ils servent.


      


      
          
          Le PSG, des Français qui aident au-delà du foot

          Le Qatar à Paris et en Europe, c’est avant tout le Paris Saint-Germain. Le pays a investi plusieurs milliards d’euros dans le club de foot depuis son rachat en 2011. Plus que du sport, le PSG est une sorte de domaine réservé, intimement lié aux intérêts considérés comme fondamentaux par le pays. Fer de lance de sa stratégie d’influence, ce club dont la gestion fonctionne en binôme avec le groupe BeInSports est chapoté par l’intrigant Nasser al-Khelaïfi, homme d’affaires, ancien tennisman professionnel qui a tissé un réseau éclectique de Français depuis les années 2000 quand il s’occupait de négocier les droits sportifs et des partenariats comme responsable d’Al Jazeera Sports. Lorsqu’il est choisi pour prendre la tête de la holding française QSI qui détient BeIn, le PSG et le studio de cinéma Miramax Films, il agrège ses propres réseaux à ceux imposés par le Qatar. Jean-Martial Ribes, un communicant qui a participé à la création du Government Communication Office (GCO) et qui a déjà un solide réseau à Doha, est alors placé à la tête de la communication de la structure. Où il fait bien plus que des relations publiques pour le PSG. Au risque, parfois, d’incidents diplomatiques.

          Lors de la visite officielle de l’émir en juillet 2018, l’agence Rivington – à l’époque sous contrat avec le Qatar directement – est contactée par la direction du club pour lancer des invitations au repas du chef d’État à Paris. Des personnalités déjà conviées par les réseaux de l’ambassade sont de nouveaux sollicitées le jour même, créant un cafouillage. Plus récemment, la société tunisienne d’influence UReputation37, dirigée par l’homme d’affaires Lotfi Bel Hadj38, a lancé39 des campagnes dictées par le PSG. Objectif : dénigrer le Paris-Dakar qui est organisé par – on s’en doute – l’Arabie Saoudite. Loin des intérêts officiels du club de foot ou de la chaîne.

           

          Autour de Nasser al-Khelaïfi gravite une garde rapprochée de Français sans fonctions officielles qui apparaissent dans certaines affaires judiciaires.

          Il y a d’abord Mohamed et Ahmed Bessedik. Dont le petit frère a un poste officiel au PSG, en charge du quotidien des joueurs : sponsors, trajets, emploi du temps. La famille, issue de Créteil, se trouve dans l’entourage du président depuis les années 2000. Mohamed, juriste à Doha au sein d’un cabinet d’avocats, est apparu notamment dans l’affaire – qui ne sera jamais jugée – de la Villa Suisse de Sardaigne évoquée dans le cadre des soupçons de corruption à la FIFA pour l’attribution des droits télévisuels des mondiaux40. Ahmed, quant à lui, a travaillé avec Nasser al-Khelaïfi dans les années 2000 et durant les premières années du rachat du PSG par l’émirat.

          Autour du PSG, on croise également Samy Kebchi, un promoteur de boxe à la vie digne d’un Scorsese. Ancien videur de boîte de nuit, il doit une partie de son mythe au coup de hache reçu au visage qui lui a laissé une légère cicatrice. Avant de rencontrer Nasser al-Khelaïfi, il s’est aussi pris une balle rue Jean-Mermoz dans les années 1970, devant le club Le Kilt. Il a ensuite géré l’Apocalypse, une boîte de nuit rue de Ponthieu, très courue jusqu’à sa fermeture. Lorsqu’il se lance dans l’organisation de combats de boxe, il se rapproche des responsables des droits sportifs de Canal+. Principalement Charles Biétry, le directeur des sports de la chaîne ensuite passé à BeIn. C’est ainsi qu’il rencontre Jérôme Valcke, qui le présentera à Nasser al-Khelaïfi. La suite a été largement racontée dans la presse. Notamment le rôle clé du Français de la FIFA dans les dossiers d’attribution des droits télévisuels pour les mondiaux de foot.

           

          La mauvaise publicité sur des affaires de gros sous est la malédiction du Qatar. Tant que le pays défraiera la chronique avec des dossiers judiciaires ou des soupçons de corruption annoncés à plusieurs millions d’euros, bien des intermédiaires continueront d’être attirés.

           

          L’un d’entre eux, malgré lui, a résumé la vision du monde qu’ont nombre de ces intermédiaires. Nous sommes quelques semaines après le meurtre de Kashoggi, et je cherche à savoir ce que les services turcs ont transmis comme informations à leur allié du Qatar. Et notamment s’ils ont eu accès au fameux enregistrement de l’assassinat.

          Dans un café du 15e arrondissement où nous avions rendez-vous, au lieu de me répondre mon interlocuteur préfère vérifier ma fiabilité. Comment ? En tentant ni plus ni moins que de m’acheter. Sans gêne, il va droit au but. « Combien tu gagnes par mois en tant qu’indépendant ? Pour tes livres tu touches quoi comme avance ? Eh bien, je peux t’avoir le double de ce que tu prends d’habitude, ou plus. 50 000, même 100 000 euros. » Je refuse, riant d’autant de balourdise alors que le sujet qui m’intéresse, pour une fois, aurait été dans l’intérêt de son employeur. « Allez, tout le monde a un chiffre ! Combien tu veux pour faire un livre contre l’Arabie Saoudite ? On s’arrange pour faire passer ça par une maison d’édition en avance de droits d’auteur et c’est réglé. » Face à mon refus catégorique, il insiste. Et propose des pots-de-vin de plus en plus risibles. « Tu as des enfants ? Tu veux les amener à Disney ? Au parc Astérix ? Tout est possible. »

           

          Vu du Qatar, en France, tout s’achète.

        


    


    

      

        1. Littéralement « ancien » ou « sage » en arabe, c’est aussi un titre de noblesse pour désigner un chef de tribu. Le titre est très largement utilisé pour marquer le respect à une personnalité, souvent abusivement, par flagornerie.


      

      

        2. Contacté par téléphone et par plusieurs messageries cryptées auxquelles il s’est connecté, je n’ai pas reçu de réponses à mes questions.


      

      

        3. Confronté à ce sujet, il n’a pas répondu.


      

      

        4. Cf. chapitre 5, « Colloques, think tanks et associations : quand nos élites jouent les faire-valoir d’“opérations” étrangères ».


      

      

        5. Interview à SkyNews Arabia, le 10 mars 2020. « Permettez-moi de féliciter les Émirats arabes unis pour la façon avec laquelle ils font face au virus. Les outils et les moyens qu’ils ont mis en action sont humains et exceptionnels. »


      

      

        6. Mélanie Delattre, « Le discret voyage de six parlementaires français au Yémen », Le Point, 30 mai 2018.


      

      

        7. Yann Philippin, Clément Fayol et l’EIC, « Corruption à la Fifa : les textos qui compromettent Nasser al-Khelaïfi », Mediapart, 31 janvier 2020.


      

      

        8. European Investigative Collaboration (EIC) est un réseau européen d’investigation auquel fait partie Mediapart ainsi qu’une dizaine de médias européens. C’est notamment ce réseau qui a publié les nombreuses révélations des « Football Leaks ».


      

      

        9. Clément Fayol, « Nasser al-Khelaïfi, président du PSG : le Monsieur Loyal du Qatar », L’Express, 25 mai 2019.


      

      

        10. Quand ce livre est mis sous presse, Nasser al-Khelaïfi s’apprête à être jugé pour « gestion déloyale » et est présumé innocent.


      

      

        11. Yann Philippin, « Nasser al-Khelaïfi et le Mondial 2022 : ceci n’est pas de la corruption », Mediapart, 12 juin 2020.


      

      

        12. Cf. chapitre 5, « Colloques, think tanks et associations : quand nos élites jouent les faire-valoir d’“opérations” étrangères », et chapitre 9, « Au service d’un autocrate ».


      

      

        13. Entretien, le 26 mars 2020.


      

      

        14. Signé le 25 juillet 2017, le contrat de 2,34 millions d’euros s’étale en douze mensualités qui démarrent en juin 2017.


      

      

        15. Cf. chapitre 6, « Les intermittents du patriotisme ».


      

      

        16. Christian Chesnot et Georges Malbrunot, Qatar Papers. Comment l’émirat finance l’islam de France et d’Europe, Michel Lafon, 2019.


      

      

        17. « Dispositif Pacte deuxième Chance : Organidem et le Club Géopolitique s’engagent », Opinion internationale, 25 janvier 2018. Son rôle dans les tractations diplomatiques du Congo-Brazzaville et auprès de Yamina Benguigui a été détaillé par le journaliste Marc Endeweld dans son livre sur les réseaux d’Emmanuel Macron : Le Grand Manipulateur, Stock, 2018.


      

      

        18. Rapport des opérations d’influence et de presse sur le Qatar daté de juillet 2017.


      

      

        19. D’après le site SimilarWeb, données de février 2020.


      

      

        20. Interrogé par courriel, il n’a pas donné suite.


      

      

        21. Éditions du Cherche-Midi, 2019.


      

      

        22. Centre d’Étude et de Prospective Stratégique. Son directeur de l’époque, Loïc Tribot La Spière, n’a pas donné suite à mes appels et SMS. Plusieurs sources internes confirment cette somme de 200 000 euros pour des soirées et réunions.


      

      

        23. Tayeb Benabderrahmane et Loïc Tribot La Spière, « Le Golfe, un espace en crise perpétuelle ? », Revue Défense nationale, no 818, mars 2019.


      

      

        24. Je ne le nomme pas, car il n’a pu être joint.


      

      

        25. Messages envoyés via WhatsApp le 20 juillet 2020.


      

      

        26. Sihem Souid, Omerta dans la police, Éditions du Cherche-Midi, 2010.


      

      

        27. Mail du 1er août 2020.


      

      

        28. Idem.


      

      

        29. Envoyé spécial, « Érythrée, la terre des évadés », 24 juin 2016.


      

      

        30. François-Xavier Gomez, « Face aux médias et l’ONU, l’Érythrée mène la riposte », Libération, 28 juin 2016.


      

      

        31. Message WhatsApp du 22 juillet 2020.


      

      

        32. Idem.


      

      

        33. Aurélie Champagne, « Syrie : Jean-Pierre Duthion, l’expatrié français que les médias s’arrachent », L’Obs, 18 novembre 2016.


      

      

        34. Entretien, le 17 avril 2019.


      

      

        35. « Vers une rue Khashoggi à Paris ? », Intelligence Online, 17 avril 2019.


      

      

        36. Entretien, le 16 avril 2019.


      

      

        37. L’entreprise tunisienne bénéficie d’un contrat annuel avec le PSG ; les présentations ont été faites par le judoka Djamel Bouras, responsable de la discipline du club.


      

      

        38. Cf. chapitre 11, « Le “syndrome Benalla”, ou l’instrumentalisation de nos institutions ». Lotfi Bel Hadj, Franco-Tunisien aux réseaux éclectiques, ancien propriétaire de boîtes de nuit, a fondé la loge maçonnique Abd El Kader. Contacté par téléphone en décembre 2019, l’homme d’affaires a raccroché.


      

      

        39. Deux sources confirment l’information, tandis que Lotfi Bel Hadj n’infirme pas et ne veut faire aucun commentaire lorsque je l’interroge à ce sujet.


      

      

        40. Yann Philippin, « Nasser al-Khelaïfi et le Mondial 2022 : ceci n’est pas de la corruption », art. cité.
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          Le « syndrome Benalla », ou l’instrumentalisation de nos institutions
        
      


    

      Dans le sérail politique, le nom d’Alexandre Benalla était connu de certains bien avant la période où, portant un brassard de policier, il avait molesté des manifestants. Au PS, des militants ont été marqués par lui. Ils se souviennent d’un jeune fêtard débrouillard, dont le culot était la marque de fabrique, décrivent une personnalité affable, un jeune toujours entouré d’amis très variés, fils à papa de son âge ou hommes d’affaires bien plus vieux, en passant par quelques policiers. Un beau monde qui se croisait, en soirées ou entre deux boîtes de nuit, à la boulangerie Mic Mac ouverte toute la nuit du côté de la Porte de Clichy. Une époque révolue lorsque leur ami Alexandre a pris un raccourci professionnel qui l’a éloigné de certains : c’était pendant la campagne présidentielle d’Emmanuel Macron. De loin, ils l’observaient et en étaient estomaqués.


      « Nous qui le connaissions depuis qu’il s’occupait de Martine Aubry à Lille, ça a été incroyable, cette campagne présidentielle. On le guettait à chaque meeting, c’était drôle de le voir développer cette aura de garde du corps à l’américaine avec oreillette. Mais aussi profondément choquant1. » Comme dans un « Où est Charlie » grandeur nature, les anciens copains socialistes cherchent Benalla dans chaque image où apparaît Emmanuel Macron. Jusqu’à la fameuse soirée de la victoire de la Pyramide du Louvre. « Là, on est passé à un autre niveau, une autre dimension », confie mon témoin. Car le jeune Benalla ouvre la marche. Devant des millions de téléspectateurs, il tient le second rôle d’une mise en scène grandiloquente. Emmanuel Macron, qui a voulu grandiose sa cérémonie de prise de pouvoir, a mis à l’affiche son homme à tout faire.


       


      Au plus fort de l’« affaire Benalla », de vieux routiers de la politique – de ceux qui ont connu les procédures judiciaires médiatisées – m’avaient confié être impressionnés par l’aplomb avec lequel le jeune homme de 26 ans s’était présenté devant la commission d’enquête du Sénat2. « À son âge, autant de maîtrise et de sang-froid est assez impressionnant », disaient-ils. Ainsi est né le mythe qui entoure l’ancien chauffeur et adjoint du chef de cabinet du Président.


      Mais si l’histoire d’Alexandre Benalla nous intéresse, c’est parce qu’elle dépasse largement son cas personnel. Les intermédiaires comme Alexandre Djouhri, Ziad Takieddine ou, dans une moindre mesure, Robert Bourgi ont des itinéraires qui nous renseignent sur nos institutions. Sur la facilité déconcertante avec laquelle la proximité avec le pouvoir est utilisée, et ce grâce à des ficelles humaines. Le cas Benalla montre qu’un poste au sein d’une institution peut devenir, au moindre signe de vulnérabilité, la cible de réseaux d’influence étrangers. Qu’une fonction peut se transformer aisément en maillon faible lorsqu’elle est occupée par une personnalité sensible aux sirènes de l’affairisme. Inséré au cœur du pouvoir, Alexandre Benalla a été le point de fixation de pléthore d’intérêts dont on peinerait à dresser la liste exhaustive.


       


      Ce sont les révélations de Mediapart sur les « contrats russes » conclus depuis l’Élysée qui ont fait naître le véritable scandale de cette histoire3. Car on y a appris le rôle joué par Jean-Louis Haguenauer, un homme d’affaires français ayant tissé des liens avec plusieurs personnalités en contact avec le monde du renseignement russe, les contrats de protection signés par la société que contrôle Benalla étant liés aux réseaux d’Opim, la société d’Haguenauer. Une société qui a, par ailleurs, servi de prestataire pour des oligarques russes proches du Kremlin désireux de défendre leurs intérêts en France. Ces détails, issus d’enquêtes journalistiques, sont loin d’être anodins. Si sa conduite de faux policier jouant au maintien de l’ordre se résumait à une sorte de dérive personnelle, dès lors que des intérêts économiques – qui plus est étrangers – entraient en jeu, c’est la sécurité de l’État qui était concernée. D’autant que les « contrats russes » semblent n’avoir été que la partie émergée de l’iceberg. D’autres sources confirment que, alors à l’Élysée, Alexandre Benalla multipliait les rencontres informelles avec des hommes d’affaires. Que, Benalla ayant très vite été identifié comme une porte d’entrée vers le Président, les milieux interlopes se passaient le mot de son accessibilité aisée. Que bien des intermédiaires l’instrumentalisaient en le présentant comme leur carte maîtresse. Lui-même fréquentait beaucoup les hôtels parisiens chics, terrains de rencontres privilégiées, où on l’a aperçu avec tout ce que Paris compte de vendeurs d’influences. Au Peninsula, imposant palace asiatique situé à deux pas de l’Arc de triomphe, il expliqua un jour à un homme d’affaires franco-algérien pourquoi il était interdit de délégation officielle lors du voyage présidentiel qui se préparait à Alger4. Au George-V, il rencontra aussi un conseiller du milliardaire saoudien Al-Walid ben Talal5, présenté par un autre homme de l’Élysée, Ludovic Chaker. Ce même Chaker qui aurait invité à l’Élysée6 l’homme d’affaires afghan, Saad Mohseni, mystérieux, très actif dans les droits TV et des télécommunications aux Proche et Moyen-Orient7. Une vie sociale trépidante, et très internationale, qui créait des vulnérabilités au président de la République et risquait de fragiliser la sûreté de l’État.


      

        Policiers et officiels : les réseaux de la Loge Abd El Kader


        Les réseaux parallèles qui permettent à des intérêts étrangers de s’insérer au cœur de nos institutions ne sont pas une nouveauté. Il existe toutes sortes de chemins de traverse, dont les milieux d’affaires ou d’influence raffolent. Qui servent à faire passer des messages ou à développer un réseau, ensuite essentiel pour gagner sa vie comme intermédiaire. Dans le monde des grands contrats et des consultants, la réussite dépend de la capacité à monnayer son carnet d’adresses. Et notamment en étant capable de mettre en avant des accès privilégiés au plus haut sommet de l’État. De ce point de vue, une loge maçonnique bien ancrée au cœur du pouvoir est révélatrice du rapport que les réseaux informels entretiennent avec les institutions.


         


        Au sein de la Grande Loge nationale française (GLNF), la franc-maçonnerie de droite, cette entité bien introduite s’appelle Abd El Kader. Désignée à tort comme la loge maçonnique d’Alexandre Benalla8, l’intrigante loge apparaît depuis plusieurs années en marge de différentes affaires liant réseaux internationaux et institutions. Sans que soient jamais révélées son histoire ni sa vocation d’entrisme dans les milieux policiers et politiques. Pour comprendre la mystérieuse organisation, il faut remonter à ses origines. Et plus particulièrement s’intéresser à son fondateur : Lotfi Bel Hadj.


        Cet homme d’affaires franco-tunisien, 55 ans, est, depuis des années, le pilier des réseaux communautaires et des « quartiers ». Dans les années 1990, il est parvenu à se construire un épais carnet d’adresses au sein du milieu des affaires. Source de ce succès, son image de « grand frère » de banlieue. Dès lors, le monde politique voit en lui une passerelle vers les quartiers perdus. Un gradé du renseignement territorial, responsable d’une banlieue parisienne, m’a raconté qu’on lui avait ainsi conseillé de le rencontrer lors des émeutes de 2005. « La consigne venait de tout en haut. On me l’avait présenté comme extrêmement connecté dans les réseaux des quartiers9. » Proche, selon les époques, de Bernard Tapie, Jean-Louis Borloo ou Azouz Begag, mais aussi de Jean-Marie Le Pen en son temps, Lotfi Bel Hadj s’est tissé un vaste réseau grâce à la franc-maçonnerie. D’après des informations que j’ai pu recouper, son parcours à la GLNF, où il entre aussi dans les années 1990, a largement contribué à ses succès. Moins axée sur les questions de laïcité ou l’esprit des Lumières que le Grand Orient de France (GOF), la GLNF reconnaît les monothéismes. Ce qui ne crée aucun antagonisme avec ses engagements communautaires, même si, à l’époque, les musulmans revendiqués comme tels sont rares. Lotfi Bel Hadj entre dans la loge Scarabée d’Or avant bientôt de rejoindre la loge Ahlan Wa Sahlan (« bienvenue » en arabe), structure très influente basée à Bourbon-l’Archambault dans l’Allier. Là, un personnage le prend sous son aile : Jany-Gabriel Parise. Ancien du ministère de la Défense, cet aventurier charismatique rassemble autour de lui de jeunes ambitieux, forgeant le caractère – et les réseaux – de plusieurs intermédiaires actuels âgés de 50 ans. Tous admirent l’ancien espion, qui assume un positionnement proarabe fort et qui revendiquait des liens directs avec Yasser Arafat, le chef de l’Organisation de libération de la Palestine (OLP), ou l’autocrate tunisien de l’époque Zine el-Abidine Ben Ali. À la tête d’une association de diplomatie d’affaires enregistrée aux Nations unies baptisée OMECA, Jany-Gabriel Parise manie à la perfection ses réseaux maçonnique et professionnel. Les deux se mêlent et se croisent sans que l’on puisse savoir, sauf pour ceux officiellement déclarés maçons ou sur des listes que j’ai pu consulter, qui appartient à sa loge.


        Au fil des années, l’idée de créer une loge communautaire germe. Alors qu’il végète au sein de celle baptisée Les Trois Livres, il entame les tractations. « Je veux créer et gérer la loge de l’Émir Abd El Kader », plaide-t-il autour de lui dès 2004. Feu vert. Et le 30 mai 2005, quelques mois avant les émeutes de la fin de l’année, celle-ci devient réelle. Peu à peu, Lotfi Bel Hadj s’en retire, confiant les rênes à son frère Jamel. Mais, sans le savoir, il a mis au point une passerelle entre le monde affaires et les institutions.


        Car, au fil des années, les parrainages l’orientent principalement vers des réseaux policiers. Ainsi l’homme d’affaires Farid B., autrefois proche d’Alexandre Benalla, initie un policier du service de protection des personnalités prénommé Z10. C’est lui qui transformera Abd El Kader en outil d’influence et d’instrumentalisation des institutions.


        Z. a commencé sa carrière au sein des renseignements généraux. À la dissolution du service, en 2008, certains refusent de rejoindre les renseignements intérieurs ou territoriaux, une poignée se rapprochent du service de protections des personnalités11. Lui en fait partie. Chauve, plutôt bonhomme et pas vraiment athlétique, son arrivée n’est pas bien vue par les collègues qui, eux, ont passé des tests difficiles. « Je ne vois pas comment il a pu réussir les examens physiques12 », tacle d’ailleurs un policier toujours en poste. Mais, au sein de la protection des personnalités, il use de son bagout pour se construire un réseau. On compte parmi ses missions officielles celle d’avoir été notamment le chauffeur de Richard Prasquier, directeur du CRIF de 2007 à 2013. Grâce à la loge Abd El Kader d’un côté, et de l’autre le syndicat SGP-FO où il est actif, Z. fait oublier qu’il n’est pas gradé. « Au service des personnalités, on s’en fiche, du grade, la maçonnerie, les réseaux syndicaux et la puissance du VIP que l’on a en charge sont plus importants13 », argue un ancien collègue. Z. convainc son chef Sylvain Lledo14 de lui accorder une mise à disposition syndicale. Il l’obtient. De quoi l’aider à grenouiller à temps plein. Entre Paris, Nice, la Corse ou le Maghreb, il multiplie en effet les voyages pour vendre ses services de protection privée. Tout en prétendant à qui veut l’entendre – et le croire – qu’il s’occupe de la sécurité personnelle du prince héritier des Émirats, Mansour bin Zayed Al Nahyan. On le voit à l’hôtel Hyatt de Paris, rue de la Paix, employer notamment des jeunes femmes fonctionnaires de la RATP à qui il fait jouer le rôle d’agents de protection pour paraître plus sérieux. « Je me souviens de lui affairé au Hyatt à l’époque. Il m’expliquait qu’il y était pour s’occuper de Sheikh Mansour alors que, dans l’entourage de ce dernier, on me disait que le Sheikh était à des milliers de kilomètres, c’était grotesque », se souvient un homme d’affaires l’ayant croisé à plusieurs reprises15. Pour mettre en confiance ses cibles, il fait valoir sa bonne entente avec des collègues de la police aux frontières. Grâce à eux, il envoie par exemple chercher un homme d’affaires directement à sa descente d’avion lors d’un voyage à l’île Maurice, prouesse reproduite au Maroc, d’après Le Parisien-Aujourd’hui en France, au profit d’un chef d’entreprise français16. Certains tombent dans le panneau. Comme deux hommes d’affaires chinois à qui il fait visiter l’Élysée, de nuit, en 2013, histoire de les convaincre de son influence. Un tour de passe-passe réalisé à plusieurs reprises rendu possible grâce aux membres de la loge Abd El Kader. Car, au sein de celle-ci, au moins cinq personnes des milieux police et renseignement sont venues élargir leur champ relationnel. Dont l’un, de la sécurité de l’Élysée, un autre, du RAID, un troisième, du SDLP, et le commissaire A. dont l’histoire mérite qu’on s’y attarde.


      


      

        La chute du commissaire


        24 janvier 2017. Paris. Le commissaire A.17 est placé en garde à vue. L’étau se resserre autour de lui. L’Inspection générale des services (IGPN) l’interroge sur le rôle qu’il aurait joué dans la transmission d’informations de police à un conseiller de l’Élysée18. « Connaissez-vous Malek Ferrah ? », lui demandent les bœuf-carottes. L’homme d’affaires Malek Ferrah19 était à l’époque le vénérable maître. « À ce moment-là, j’ai compris que j’étais piégé, que les enquêteurs voulaient me montrer qu’ils savaient pour Abd El Kader, alors même que ça n’avait rien à voir avec la raison pour laquelle j’étais devant eux », m’assura le commissaire lorsque je l’ai longuement interrogé20.


         


        Ce dernier rencontre Z. en 2015 lors d’une soirée de rupture du jeûne du ramadan organisée par une association. Les deux hommes se fréquentent bientôt et, malgré la différence de grade, c’est Z. qui a l’ascendant. « Il est fort pour vendre ses salades, créer un mythe et un personnage. Pour ceux qui tombent dans le panneau, ça peut aller très loin21 », se souvient un collègue du service de protection des personnalités. Fin 2015, A. entre à Abd El Kader, convaincu de mettre un pied dans les hautes sphères du pouvoir grâce à son nouvel ami. De fait, il croise des hommes d’affaires, mais aussi des responsables politiques comme l’ancien boxeur Jean-Marc Mormeck, délégué interministériel à l’Égalité des chances de 2016 à 2019 et actuel responsable des quartiers populaires pour la région Île-de-France. Le commissaire est donc convaincu qu’une prospère carrière dans le privé l’attend et demande sa mise en disponibilité. Il est embauché dans la galerie d’art de Moshe T. à Londres. « Nous voulions créer une boîte de sécurité à l’étranger pour des clients du golfe Arabique, et Z. était persuadé qu’il y avait du business à faire avec l’Iran, raconte le commissaire. Mais rien n’a jamais vu le jour. » Aujourd’hui la justice le soupçonne d’avoir transmis des éléments confidentiels à Faouzi Lamdaoui, l’ancien conseiller Égalité des chances de François Hollande de 2012 à 2014 – ce qu’il dément. Début 2020, le parquet de Paris a réclamé son renvoi devant un tribunal correctionnel. « Quand un conseiller du Président appelle sur votre téléphone et vous demande quelque chose, vous le faites, se défend-il. Je suis policier, je travaille pour l’État, séparation des pouvoirs ou pas, l’Élysée, c’est l’autorité. »


        Sauf que, d’après les informations que j’ai pu réunir, l’affaire Lamdaoui n’est pas la seule dans laquelle le commissaire s’est activé.


         


        En 2017, une des filles de l’ancien roi d’Arabie Saoudite, Abdallah, est sur le point d’acheter un appartement cossu en Île-de-France. Mais, avant d’aller plus loin dans la transaction, l’héritière a une exigence. « Elle voulait savoir qui étaient ses voisins du pâté de maisons, ce que les consultants immobiliers étaient absolument incapables de lui dire », se souvient un témoin22 qui n’a pas pu réaliser la mission. Le gradé de la loge Abd El Kader n’a, grâce à sa position, aucun mal à accomplir la tâche ardue, mais il manque de déclencher un incident diplomatique quelques mois plus tard. « Quand il a été convoqué par l’IGPN, il a paniqué, alors même qu’il ne s’agissait pas d’informations provenant d’enquêtes. Il a donc contacté l’entourage de la princesse pour dire qu’il était convoqué à cause d’eux, se souvient, hilare, la même source. Ça a excité tout le monde. Les Saoudiens voulaient s’occuper de ses frais d’avocats alors que, en fait, c’était pour l’affaire Lamdaoui qu’il était interrogé. »


         


        La chute est rude pour ce commissaire ayant commencé sa carrière avec un portrait élogieux dans un grand journal. Lui qui avait brillamment réussi le concours et voulait représenter les fils d’immigrés dans la hiérarchie policière, était érigé en symbole, mais, pas à pas, sans doute sans même s’en rendre compte, il s’est éloigné de la mission qu’il avait dans l’élite de la police pour, au final, desservir la cause. « Les déviances d’une petite poignée sont dramatiques, déplore un ancien membre du Club Averroes23, spécialisé dans la représentation des descendants d’immigrés. Car ils risquent de jeter le discrédit sur tous ceux qui agissent pour l’égalité des chances, alors que la plupart d’entre nous sommes engagés avec dévouement et ne faisons jamais parler de nous. »


      


    


    

      

        1. Entretien, le 1er avril 2019.


      

      

        2. Entretien avec un acteur d’une affaire politico-financière des années 2000 en présence d’un de ses proches, le 20 mars 2019.


      

      

        3. Fabrice Arfi, Antton Rouget et Marine Turchi, « L’homme de Moscou derrière Benalla », Mediapart, 16 mai 2019.


      

      

        4. Entretien, le 2 février 2019. Interrogé par SMS à ce sujet, Alexandre Benalla répond un peu à côté et assure avoir « participé à une seule préparation de déplacement d’Emmanuel Macron en Algérie, celui de la campagne présidentielle, avant qu’il ne soit président ; je n’ai jamais été sollicité par Farid Belkacemi pour ce voyage ». Il confirme connaître le conseiller d’Al-Walid ben Talal qui n’a pu être joint et affirme n’avoir jamais entendu parler de l’homme d’affaires Saad Mohseni.


      

      

        5. Entretien, le 2 avril 2019.


      

      

        6. Entretien, le 26 avril 2019.


      

      

        7. Interrogé à ce sujet par SMS, Ludovic Chaker confirme qu’il connaît Mohseni et explique l’avoir rencontré dans le cadre de l’International Crisis Group, « pas sûr d’ailleurs que c’était à l’Élysée, nos registres datent d’après 2020 ».


      

      

        8. Il est en fait membre de la loge Les Chevaliers de l’Espérance, dont il a été suspendu provisoirement en attendant l’issue des procédures judiciaires en cours, d’après le blog hébergé par L’Express de François Koch, 25 juillet 2018.


      

      

        9. Entretien, le 8 mars 2018.


      

      

        10. Pour des raisons de confidentialité, les noms des fonctionnaires que j’ai récupérés et que j’ai pu vérifier, notamment en contactant la plupart d’entre eux, ne seront pas divulgués. Il ne s’agit pas de personnalités publiques, leurs noms peuvent permettre de trouver leurs adresses par des registres de sociétés, et ils ont tous fait partie de services de police ou de gendarmerie aux missions délicates. Leurs histoires, en revanche, sont d’intérêt public, car elles éclairent le fonctionnement de nos institutions, ainsi que les liens entre affairisme et ingérences.


      

      

        11. Service de protection des hautes personnalités (SPHP) jusqu’en 2013, Service de la protection (SDLP) depuis.


      

      

        12. Entretien, le 23 avril 2020.


      

      

        13. Entretien, le 17 avril 2020.


      

      

        14. Contacté, il n’a pas donné suite.


      

      

        15. Entretien, le 17 avril 2020.


      

      

        16. Nicolas Jacquard, « “Ils l’ont méthodiquement dépouillé” : l’incroyable histoire du vigneron escroqué », Le Parisien-Aujourd’hui en France, 10 mai 2020.


      

      

        17. Lorsque je l’ai rencontré en 2018, je lui ai promis de ne pas publier son nom.


      

      

        18. Clément Fayol, « Lamdaoui, l’ex-conseiller de François Hollande, inquiété par la Justice », Challenges, 11 avril 2018.


      

      

        19. Contacté à plusieurs reprises entre février et septembre 2019, Malek Ferrah a repoussé mes demandes de rendez-vous, assurant qu’il n’avait pas prévu de passage en France.


      

      

        20. Entretien, le 5 février 2018.


      

      

        21. Entretien, le 23 avril 2020.


      

      

        22. Entretien, le 7 novembre 2019.


      

      

        23. Fondé en 1997, le Club Averroes a pour objectif de « promouvoir la diversité dans les médias » en France. Entretien, le 4 septembre 2019.
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          À l’UE ou l’OCDE, des Français « au-dessus des intérêts de la France »
        
      


    

      « Alors, c’est comment de travailler pour l’Union européenne ?


      — Je ne travaille pas pour l’Union européenne, je représente la France là-bas. »


      Il ne se souvient plus du nombre de fois où il a dû rectifier. Car, sempiternellement, on lui posait cette même question. Des années plus tard, le haut fonctionnaire qui me raconte cette expérience ne cache pas son agacement. « Franchement, c’était insupportable, j’étais à la représentation permanente de la France auprès de l’Union européenne : il y a quand même une différence énorme1 ! » Le rapport à l’Union européenne de notre élite est ambigu. Alors que le projet européen d’intégration nationale dans un ensemble centralisé à Bruxelles est très vanté par les hauts fonctionnaires, la réalité est plus hypocrite. Les postes auprès de l’Union européenne sont même vécus comme une sanction pour ceux non parvenus à obtenir ce qu’ils considèrent comme une meilleure affectation. « La vérité que personne n’osera raconter, c’est qu’aller à Bruxelles est une punition. Il y a une raison simple à ça : les élites de la France jacobine ne conçoivent pas le pouvoir ailleurs qu’à Paris, contrairement à tout ce qu’on peut entendre. Ce sont des Parisiens qui veulent briller et avoir du prestige à Paris. Ceux qu’on envoie sont les moins bons ou estimés comme tels. »


      Même au Quai d’Orsay, où les diplomates sont, par vocation, envoyés loin de Paris, l’Europe n’est pas convoitée. Les nominations d’ambassadeur représentant l’Union européenne à l’étranger ne sont en rien les plus courues. « Ceux qui prennent ces postes les acceptent pour la paye et parce qu’ils n’ont pas eu ce qu’ils voulaient. Ce n’est le souhait de personne2 », appuie un diplomate en mission à l’étranger. Même les gros postes de représentation peuvent briser une dynamique de carrière. « On nous encourage à y aller depuis une quinzaine d’années, en disant que là-bas on acquerra plus d’expérience, mais en réalité vous vous éloignez du cabinet ou des directions. Et, au retour, tout le monde vous passe devant. »


      C’est ce qui est arrivé à Jean-Christophe Belliard. L’ancien ambassadeur de France en Éthiopie puis Madagascar a été rappelé à Paris durant le quinquennat de François Hollande pour devenir directeur Afrique du ministère des Affaires étrangères. Il s’est ensuite installé au poste de conseiller politique de la haute représentante aux Affaires européennes, Federica Mogherini3. Un travail prestigieux qui a arrêté net son ascension. En septembre 2019, il a ainsi vu le poste d’ambassadeur de France en Afrique du Sud lui passer sous le nez, le conseiller Maghreb-Moyen-Orient d’Emmanuel Macron à l’Élysée, Aurélien Lechevallier, étant nommé à sa place4. Alors qu’il était moins expérimenté, sans expérience africaine, n’avait jamais été ambassadeur et obtenait l’un des pays les plus stratégiques du continent pour une première affectation. Mais, outre le fait d’avoir été un soutien fidèle d’Emmanuel Macron depuis sa campagne présidentielle, il se trouvait, lui, à Paris lorsque la décision a été prise.


      La même mécanique est à l’œuvre pour les nominations politiques. Être envoyé à la Commission ou à un poste central de l’UE, c’est s’enfermer dans un placard doré. Avec la contrainte de passer la moitié de la semaine dans le Thalys si l’on veut continuer à exister dans les milieux parisiens !


      

        En Europe, ils sont au-dessus des intérêts français


        Cette conception des fonctions européennes est aux antipodes de celle de l’Allemagne. Ce qui explique en partie l’influence du pays au sein de l’UE. Selon l’ancien haut fonctionnaire ayant occupé une fonction à la représentation permanente, cette différence fondamentale s’explique par le système fédéral. « Pour les Allemands, aller dans des instances européennes n’est pas disparaître des radars, mais s’inscrire dans un plan national global, qui prend en compte le rapport à l’Union européenne », assure-t-il. De fait, pendant la crise du Covid-19, la présidente allemande de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, a été critiquée pour s’être absolument alignée sur les positions de son pays. Depuis le début de cette période, « la plupart de ses actions témoignent de partis pris favorables à Berlin, pressé de sortir du confinement et hostile à toute mutualisation de l’endettement imposé pour relancer l’économie5 », rapportait ainsi Contexte, site de référence des politiques publiques et européennes. L’ancienne ministre de l’Intérieur allemande incarne ce que l’élite allemande voit dans l’Europe : un multiplicateur de puissance. Une doctrine qui se ressent dans l’impact normatif très fort que le pays a su donner aux institutions européennes, notamment sur la rigueur budgétaire. « Il faut regarder les secteurs clés pour comprendre la différence fondamentale entre la France et l’Allemagne dans l’approche de l’économie, explique un ancien de la Commission française de régulation de l’énergie. En Allemagne, la politique énergétique, c’est Siemens. Alors qu’en France, nous, les hauts fonctionnaires, nous voulons en permanence montrer que nous sommes au-dessus des entreprises. Une mentalité qui se ressent dans les institutions européennes. Une fois là-bas, les mêmes hauts fonctionnaires veulent montrer qu’ils sont au-dessus des intérêts particuliers, voire de ceux de la France6… »


        Il n’y a que les Français pour attendre des personnalités françaises, validées par le Parlement européen mais proposées par Paris, de ne plus défendre les intérêts de leur pays d’origine, mais ceux de l’Union européenne. Comme si les grandes directions politiques de l’Union pouvaient être autre chose que le fruit d’un consensus issu de l’affrontement d’intérêts nationaux. Plutôt que de critiquer le rapport de force que l’Allemagne impose – quand chercher à défendre les intérêts de son pays est la prérogative principale de ses représentants –, c’est l’extrême légèreté de notre approche qu’il faudrait avoir le courage de voir. « Pour beaucoup de hauts fonctionnaires, l’idéal européen est le fruit des valeurs suprêmes, analyse une jeune diplômée de l’ENA. Le sentiment de créer la communauté internationale et de faire la fusion des peuples est très présent. Mais il y a aussi l’envie d’être le bon élève partout, celui qui est le seul à respecter scrupuleusement les consignes européennes en étant au-dessus des intérêts nationaux. »


         


        Imiter l’Allemagne n’est pas chose aisée. Et peser dans l’Europe est un slogan électoral dont on cherche encore le mode d’emploi. « Tout le monde est d’accord sur le fait qu’il faut avoir de l’influence à Bruxelles, notamment quand nous sommes condamnés sur des directives mises en place en France7 », commente un énarque en poste dans un grand corps. Et de plaider pour une prise de conscience : « Récemment, Pascal Lamy a fait un rapport pour l’Inspection des finances sur la stratégie de la France dans l’UE. » Sans grand effet.


        « Or on nous parle d’influence grâce à notre présence dans les institutions européennes, mais on n’est pas foutus de le faire. Pour la simple et bonne raison qu’il n’existe aucun consensus sur l’articulation entre France et Europe8 », tacle un ancien du ministère de la Défense qui travaille pour une délégation européenne. Après un passage dans un service de renseignement, ce dernier s’est mis en disponibilité, fatigué des lourdeurs administratives. Un passage dans le privé plus tard, il est embauché par l’UE où il a trouvé une situation encore plus enkystée d’absurdités organisationnelles. Comme la plupart de ceux qui travaillent ou ont travaillé dans ce grand ensemble difficile à cerner, il égrène ses frustrations, lassé des guerres internes qui répondent à une multitude de logiques difficiles à cerner et surtout contradictoires. « Oui, bien sûr, dans l’idéal, on chercherait à défendre les intérêts de la France en les alignant sur ceux de l’Europe. Mais dans les faits ce n’est absolument pas ce qu’il se passe. Les carrières avec des salaires trois fois supérieurs à ce qu’on gagne dans l’Administration française finissent par devenir un moteur en soi pour beaucoup. Alors c’est l’esprit de cour qui l’emporte et règne ; il ne faut surtout pas contrarier les gens de la Commission ou l’Administration centrale si on ne veut pas compromettre son avenir. »


        La plupart des Français au sein de l’Union européenne ne sont pas des énarques, militaires ou fonctionnaires en détachement, mais du personnel sous contrat, comme lui. Qui pourraient être un levier d’influence extraordinaire pour notre pays si le projet européen n’était pas aussi gazeux et incernable. « Ce que l’on n’arrive pas à faire en Europe provient de la question fondamentale du manque de démocratie. La légitimité de ce qu’on y fait n’est pas claire, donc notre mandat non plus », analyse-t-il.


      


      

        Candide et le rêve européen


        « I’m not a Frenchman », avait décoché, comme un argument de campagne, Jean-Claude Trichet en 20079. Il était alors auditionné par la Commission des affaires économiques et monétaires du Parlement européen pour le renouvellement de son mandat de directeur de la Banque centrale européenne. Une décennie plus tard, plusieurs jeunes diplômés de l’ENA me renvoient à cet épisode, qu’ils voient comme le symptôme du rapport des hauts fonctionnaires à la France.


        « Quand nous arrivons à l’ENA, il y a un déclic, une sécession par rapport au pays, que l’on regarde de haut comme si nous n’en faisions plus partie. Et cette mentalité se perçoit à l’étranger, lorsque Trichet dit qu’il n’est pas un Frenchman ou Emmanuel Macron, au Danemark, que nous sommes un peuple de Gaulois réfractaires au changement. C’est le syndrome d’Alain Peyrefitte10 qui, dans son Mal français11, a décrit les Français comme un peuple d’inventeurs indisciplinés qui se révoltent. Un sentiment très présent chez les Français des organisations internationales, et notamment de l’Union européenne : il faut se dissocier, montrer que l’on n’a pas les défauts de la France12 », raconte la jeune énarque citée plus haut. En janvier, quand les nouveaux élèves font leur rentrée dans l’école basée à Strasbourg, des personnalités viennent présenter durant une semaine leurs parcours et vision du service public. En janvier 2018, Alain Lamassoure se prête à l’exercice. Lui-même diplômé de l’ENA, il a fait plusieurs passages en cabinets ministériels, été ministre du Budget, secrétaire d’État aux Affaires européennes à la fin des années 1990 et eu des fonctions à l’UE en tant que député européen au sein de la Commission du budget13. « Vous n’avez pas été assez ambitieux, ce sont les concours de la haute fonction européenne que vous auriez dû passer », lança-t-il aux jeunes diplômés. Une provocation qui n’a pas suscité d’indignation particulière.


         


        L’anecdote illustre la faiblesse fondamentale du rapport de la France à l’Europe. Une adhésion dogmatique couplée d’absence de stratégie pour peser. De ce point de vue, le fossé entre les élites et l’opinion est abyssal. Tandis que le discours antieuropéen est taxé de populisme, les preuves d’une protection efficace de l’UE contre les conséquences de la mondialisation se font encore attendre. Que ce soit l’accord nucléaire avec l’Iran, les relations commerciales avec la Chine et les États-Unis, ou le développement d’acteurs économiques permettant de garantir l’indépendance stratégique de la zone, les occasions manquées se succèdent sans que le discours change. À chaque désillusion, l’opinion – de gauche comme de droite – est de plus en plus critique sans que cela serve de déclic14 à ceux qui continuent de défendre les principes européens. L’approche naïve et idéaliste perdure, celle qui consiste à considérer comme acquis que l’intérêt de la France est systématiquement défendu par le fonctionnement des instances européennes.


      


      

        Nathalie Loiseau saccage l’influence française au Parlement européen


        « Nathalie Loiseau a saccagé la seule possibilité que la France avait de peser au sein du Parlement européen, regrette un lobbyiste installé à Bruxelles15. En quelques jours, elle s’est totalement cramée alors qu’elle aurait pu prendre la tête du seul groupe parlementaire dans lequel les Français avaient un poids. » Quelques jours après son élection laborieuse en mai 2019, la candidate macroniste et ex-ministre française des Affaires européennes organise en effet un « off » – comprendre : des commentaires sans filtre contre la promesse de l’anonymat – avec plusieurs journalistes qui suivent l’actualité bruxelloise. Durant lequel elle se laisse aller et flingue à tout-va ses alliés potentiels. Résultat, alors que les députés de La République En Marche représentent le quart des 97 élus du groupe centriste Renew, elle n’en prendra pas la tête16. « C’est typique, regrette le lobbyiste qui fréquente au quotidien les élus du Parlement. Les Français envoient des seconds couteaux, des personnes qu’on ne veut plus voir à Paris. Ce qui fait que nos ressortissants sont sous-représentés à la tête des commissions ou des rapports. » Pour être parfaitement honnête, il faut préciser que les défauts de distribution des postes ne sont pas l’unique raison de notre faible influence. Le décalage flagrant entre le rapport de force politique en France et celui à l’échelle de l’UE y est aussi pour quelque chose. Dans la législature installée en 2019 pour six ans, les forces politiques françaises de l’opposition sont tout autant minoritaires dans leurs groupes respectifs. Huit élus envoyés par Les Républicains siègent parmi les 187 du Parti populaire européen, contre 6 PS parmi les 148 membres de l’alliance progressiste des socialistes. Au final, les Français pèsent uniquement dans des groupes dont l’influence est très limitée. Soit 23 Rassemblement national sur les 76 membres d’Identité et démocratie, 12 sur les 67 du groupe des Verts et 6 France insoumise sur les 39 de la Gauche unitaire.


      


      

        Les « ayatollahs » français des taxes


        « Évasion fiscale : l’homme qui valait 300 milliards ». Photo en pied, jambes écartées et les mains sur les revers de sa veste de costume, Pascal Saint-Amans fait la une du magazine Society17. Un privilège rare pour un haut fonctionnaire. Réputé sympathique et affable, il a été repéré par les journalistes lorsqu’il a pris à bras-le-corps les dossiers des paradis fiscaux puis de la taxation des GAFA. Directeur du département politique et fiscalité de l’Organisation pour la coopération et le développement économique (OCDE), il est depuis des années l’un des Français les plus influents de l’organisation internationale18. Devenant ainsi la bête noire des grands groupes français. Moins médiatique mais tout aussi craint par nos multinationales, le directeur général de la concurrence à la Commission européenne, Olivier Guersent, est un autre Français de poids dans une organisation internationale clé pour l’économie. « Saint-Amans est passé de haut fonctionnaire français à fonctionnaire international, quand Guersent est un ayatollah de la concurrence alors que la France a le plus à perdre. Faire carrière dans ces organisations n’est pas prestigieux en France, ceux qui y vont veulent montrer qu’ils sont au-dessus de l’intérêt du pays, abandonnent leur nationalité et font de l’excès de zèle19 », tacle un lobbyiste français. Pour les grandes entreprises françaises, les risques sont importants, abonde-t-il : « Nous avons un nombre de multinationales très important en comparaison avec la taille de notre marché domestique. Avec la taxe GAFA qui vise aussi les multinationales, nous serons les plus pénalisés, ce n’est donc pas dans l’intérêt de la France. »


        La charge est sévère et même exagérée : les intérêts des entreprises françaises ne sont pas forcément en adéquation avec ceux du pays. Quant à défendre les intérêts globaux sans tenir compte de ceux du pays d’origine, la position est assumée par les intéressés. D’autant que le respect des normes et de la « légalité » internationale est un aspect clé du positionnement de la France dans les organisations mondiales. Le projet de taxe des multinationales, gelé par pression des États-Unis, est un mauvais exemple brandi par ce représentant des patrons. Certes, les entreprises peuvent critiquer la mesure défendue par Pascal Saint-Amans, mais elle était alignée sur celle du gouvernement français. « Les entreprises défendent leurs intérêts, mais c’est un faux procès. Pascal Saint-Amans est très respecté au sein de l’institution, et ce n’est pas son travail de veiller aux intérêts des entreprises. Il est M. Taxe et M. Paradis fiscaux, pas le représentant de la France », modère une source au sein de l’OCDE.


        « En revanche, le rapport aux nationalités est très complexe pour les Français. Il n’est pas le seul qui pourrait être un atout, il y a aussi Laurence Boone, ancienne conseillère de François Hollande à l’Élysée et économiste en chef. Et si ce n’est pas le cas, c’est parce que, paradoxalement, le siège de l’organisation se trouve à Paris. Ils font attention à prouver leur indépendance. Cette présence à Paris est aussi commode pour recaser ceux qui ne veulent pas quitter la capitale. Les Français aux meilleurs postes de l’OCDE y sont envoyés en récompense d’une belle carrière. » Alors que le choix du siège d’une organisation internationale est un enjeu stratégique, quand l’une des principales est basée dans notre capitale, comme l’OCDE, la France n’en tire aucun bénéfice !


        « Le problème de l’influence française vient du fait que le pays ne pousse pas ses représentants, alors que les États-Unis ou l’Allemagne, eux, soutiennent à fond leurs candidats et sont plus solidaires ensuite, en interne. Avec les Français, c’est chacun pour soi », conclut ma source.


      


    


    

      

        1. Entretien, le 14 mai 2020.


      

      

        2. Entretien, le 22 mai 2020.


      

      

        3. En poste de 2014 à 2019.


      

      

        4. Antoine Izambard, « Macron change sa cellule diplomatique à l’Élysée et recase un proche », Challenges, 9 mai 2019.


      

      

        5. Luis Grases, « Ursula von der Leyen, une présidente trop allemande », Contexte, 21 avril 2020.


      

      

        6. Entretien, le 25 mars 2020.


      

      

        7. Entretien, le 3 octobre 2019.


      

      

        8. Entretien, le 24 avril 2020.


      

      

        9. Adrien de Tricornot, « Les nouveaux habits européens de M. Trichet », Le Monde, 3 juin 2008.


      

      

        10. 1925-1999, ministre à plusieurs reprises durant les fonctions de Charles de Gaulle, Georges Pompidou et Valéry Giscard d’Estaing.


      

      

        11. Plon, 1976.


      

      

        12. Entretien, le 27 mai 2020.


      

      

        13. Qu’il préside de 1992 à 1993, puis de 2009 à 2014.


      

      

        14. De nombreux sondages ont été réalisés, deux d’entre eux à deux époques différentes sont éloquents : Odoxa-Dentsu Consulting pour France Info et Le Figaro en avril 2019 sur l’inefficacité pressentie, et sondage sur la « défiance » des Français vis-à-vis de l’UE sur la gestion de la crise du Covid-19 en mai 2020 par Elabe pour Les Échos, Radio Classique et l’Institut Montaigne.


      

      

        15. Entretien, le 3 juin 2020.


      

      

        16. Jurek Kuczkiewicz, « Élections 2019 : les libéraux européens brusqués par Nathalie Loiseau », Le Soir, 7 juin 2019.


      

      

        17. Édition du 13 juin 2019.


      

      

        18. Il a été nommé le 1er février 2012.


      

      

        19. Entretien, le 12 septembre 2019.
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          Vaccin américain et masques chinois contre le Covid-19 : notre élite et la perte de souveraineté sanitaire
        
      


    

      S’il n’avait pas traversé l’Atlantique, il ne serait pas milliardaire. Mais s’il n’avait pas traversé l’Atlantique, le vaccin contre le Covid-19 aurait une chance d’être français. Stéphane Bancel, la petite cinquantaine, est un entrepreneur comme les magazines économiques en raffolent1. Archétype du Français qui a percé aux États-Unis, start-upeur de génie qui a bousculé les codes, à la tête d’une « licorne » – start-up valorisée à plus de 1 milliard de dollars –, il est un modèle de réussite. L’homme a mis de côté la cravate à nœud épais et l’air grave qu’il arborait lorsqu’il travaillait dans des groupes français pour, en bras de chemise et large sourire sur dents blanches, devenir un patron à l’américaine. Une fierté nationale pour entrepreneurs diplômés d’écoles de commerce. Hélas, il n’y a aucun motif de réjouissance pour la France quand il annonce, en avril 2020, que sa société va entamer la première des tests d’un vaccin contre le Covid-19. Car si l’entreprise qu’il dirige parvient à mettre au point avant ses concurrents le produit miracle, celui-ci sera un vaccin américain !


       


      Depuis 2011, Stéphane Bancel est le P-DG de Moderna Therapeutics, société symptomatique du business de la biotech si particulier. Où la culture start-up et les déviances du capitalisme s’enrobent des promesses de gourous de la santé, augures d’une vie quasi éternelle. Lorsque Moderna est lancée, l’entreprise promet de soigner les maladies orphelines, de traiter les cancers, de guérir les maux les plus graves avec une recette miracle : l’ARN. À savoir l’acide ribonucléique, produit par transcription à partir de l’ADN et introduit dans des cellules pour soigner une maladie2. En somme, l’objectif est de faire du corps une machine à médicaments plutôt que d’administrer ceux-ci comme nous le faisons habituellement.


      Très suivie dans les milieux de la biotech, Moderna est parvenue à lever près de 1 milliard de dollars durant ses premières années d’existence. Et ce alors que personne ne sait si la promesse peut être tenue. Au moins l’espoir est-il source de profits. Les années passent et le projet stagne. Des remous internes bousculent la légitimité du Français qui, pour calmer les critiques, promet qu’il est allé dans la SiliconValley afin d’apprendre les principes d’une bonne gestion du personnel3. Mais, face aux doutes qui persistent et plombent la progression de valorisation de l’entreprise, la direction se tourne vers le business des vaccins. Assurant que, avec leur technologie, les délais de mise au point de ceux-ci seront considérablement raccourcis.


      En 2018, la société est cotée à la Bourse de New York. Dans le monde du commerce médical fait d’opportunités, Moderna attend donc patiemment l’occasion qui lui permettra de clamer au grand public le discours messianique qu’il sert aux investisseurs depuis une décennie. Le Covid-19 va être le tournant attendu.


       


      Jeudi 2 avril 2020. La presse fait l’inventaire des désastres financiers en cours. Le krach boursier affole les compteurs. Alors que tous les titres dévissent, Moderna Therapeutics échappe à la dégringolade. L’entreprise vient même d’enregistrer douze points de hausse ! Pourquoi ? Grâce à l’annonce de tests de vaccins sur deux patients. Dans la foulée, le magazine Forbes4 s’empresse d’annoncer que, avec ses 9 % d’actions, Stéphane Bancel entre dans le club très fermé des milliardaires, avec 1 milliard de dollars de fortune. En mai, la tendance se poursuit. Chaque annonce d’une avancée, d’un nouveau financement versé par le gouvernement américain à la société est un coup de fouet pour l’action Moderna5. En quelques semaines, l’estimation de sa fortune via les performances boursières grimpe jusqu’à 2,5 milliards.


      

        Rêve américain, cauchemar français


        Difficile d’évaluer ce que Stéphane Bancel doit à la France6. Pourtant, le patron de Moderna est un pur produit de notre système éducatif et universitaire. Marseillais, il monte au début des années 1990 à Versailles suivre deux années de classe préparatoire au lycée Sainte-Geneviève. Il est ensuite reçu à Centrale Paris, en chimie. Avant d’effectuer sa troisième année d’échange à l’Université du Minnesota, puis d’être embauché par bioMérieux au Japon. Alors il suit un MBA d’affaires à Harvard et s’installe, pour raisons familiales, aux États-Unis. Le milliardaire français Alain Mérieux l’appelle en 2007 pour lui proposer la direction générale de bioMérieux. Il a seulement 34 ans quand il prend ce poste. Son avenir est donc tout tracé avec cette opportunité de gérer l’un des poids lourds du secteur de la santé. La place de dirigeant d’entreprise offerte donne tout son sens aux filières d’excellence à la française dans lesquelles l’État investit chaque année depuis des décennies, écoles d’ingénieurs, de gestions d’entreprise et d’administration qui forment nos élites et doivent servir l’intérêt du pays. Ainsi, l’État prend en charge près de 18 000 euros annuels – et par étudiant – des 20 000 euros que coûte chaque futur ingénieur entré dans ce genre d’école. Au total, 24,6 milliards ont été dépensés en 2017 pour soutenir l’enseignement supérieur7. Mais, à l’image de nombreux autres jeunes talents français, Bancel veut aller plus loin ! Pour briser le plafond de verre et embrasser un peu plus ses envies de sommets, il quitte Mérieux et se tourne vers les États-Unis.


        Dans les faits, le virage s’est opéré à cause d’un grand manitou de la finance médicale, l’Arméno-Libanais Noubar Afeyan. Ce milliardaire qui a fait fortune dans la biotech aux États-Unis avec une casquette de « capital-risqueur » a proposé à Stéphane Bancel de quitter le groupe français et de prendre la tête du projet Moderna Therapeutics. A-t-il eu conscience qu’il désertait le pays qui l’a formé ? Rien ne le dit. Parviendra-t-il à être dans l’attelage qui mettra au point un vaccin ? On l’ignore, tant la concurrence est rude. D’autant que le sujet, aux États-Unis, est devenu une nouvelle démonstration de supériorité. Rouage parmi d’autres d’une course au traitement qui pourrait, comme l’a déclaré le patron de la banque centrale américaine8, permettre d’envisager la relance totale de l’économie, toujours est-il qu’il participe à l’effort de guerre sanitaire décrété par Washington. C’est aussi une preuve que, malgré les qualités de ses cerveaux et ses grands laboratoires, la France, elle, a perdu sa souveraineté en ce domaine aussi.


         


        Bien des experts et publications de sommités font le même constat9 : la fuite des cerveaux français est causée par la différence fondamentale entre les niveaux de financements proposés et la quantité de brevets déposés. Il a fallu attendre le Covid-19 pour que la vérité saute aux yeux : le numéro deux de Sanofi annonça que les États-Unis auraient accès en premier aux vaccins10. C’était clair : le vaisseau amiral de la recherche française privilégiait un autre pays. De quoi déclencher un scandale chez nous et pousser Emmanuel Macron à convoquer les dirigeants du labo à l’Élysée11. Un épisode qui n’aura pas de conséquences majeures, mais qui, comme l’atteste le cas Stéphane Bancel, montre que nos élites sanitaires ne travaillent pas pour des intérêts hexagonaux. Les laboratoires historiques du pays ne sont plus tant des groupes français que des entreprises financées par des puissances étrangères. « Les laboratoires sont des entreprises avec des logiques de marges, et le marché français est trop petit. C’est un principe économique de base : quand ce n’est pas assez rentable, d’autres marchés sont visés, principalement les États-Unis et la Chine12 », commente un ancien responsable des relations publiques d’un labo américain, français lui-même. « Emmanuel Macron convoque Sanofi parce que c’est mauvais pour l’image, mais, au printemps 2019, il avait promis aux producteurs de médicaments des mesures pour les encourager à ne pas délocaliser, et aucune n’a été prise13 », argue de son côté le spécialiste santé d’une organisation patronale.


      


      

        Pénurie de masques : pont aérien russe et masques chinois


        Début avril 2020, au plus fort de la crise du coronavirus, au moment où le nombre des entrées en soins intensifs atteignait son paroxysme, la réalité de notre dépendance envers des pays tiers nous a sauté aux yeux. La communication chaotique du gouvernement n’a pas permis de masquer cette dure réalité : une perte totale de souveraineté dans un domaine aussi stratégique que les protections élémentaires contre les épidémies. Lorsque l’État demande à Geodis, une filiale de la SNCF, de s’occuper de l’approvisionnement de la commande publique de masques et protections par un « pont aérien », c’est la compagnie russe Volga-Dnepr qui est mandatée. Le ministre de la Santé se gargarise de l’exploit d’avoir trouvé des avions pour transporter des produits de première nécessité pour les soignants14, mais on voit à l’écran des Antonov 124. Or faire appel à cette compagnie russe – réquisitionnée dans le passé par la Russie, notamment pour des approvisionnements en Syrie – aurait pu s’avérer catastrophique. « Fin 2017, Volga s’est retirée du contrat historique qu’elle avait signé avec l’OTAN15. Le fait que l’entreprise fasse partie des compagnies réquisitionnables par la Russie dans le cadre du pont aérien avec la Syrie a posé un problème16 », raconte un transporteur ayant traité avec elle. Que serait-il arrivé si la Russie avait rencontré des difficultés d’acheminement de son côté ? La réquisition des appareils de Volga-Dnepr aurait stoppé net notre propre approvisionnement, pourtant balbutiant, et ce au moment le plus crucial ! Dépendre d’une seule compagnie, elle-même vulnérable au bon vouloir des autorités russes, aurait pu coûter très cher en vies.


        Afin de justifier le recours à cette compagnie, Geodis argue n’avoir eu que dix jours pour organiser la première livraison17. Or plusieurs contacts dans le secteur du fret m’ont assuré au même moment que des livraisons pour des entreprises étaient alors effectuées dans des délais équivalents et avec d’autres compagnies18. Les responsables de la commande publique auraient donc pu ne pas tout miser sur la seule compagnie russe.


         


        Dès la fin du mois de mars, des documents officiels du ministère de l’Économie19, que nous avons mentionnés dans un article collectif20, montraient combien notre dépendance à la Chine était dramatique. Ainsi, dans la première liste de fournisseurs établie le 1er avril, un seul producteur n’était pas chinois : la filiale allemande de la compagnie américaine Moldex. Et celle-ci n’était capable de livrer que 15 000 masques21 par semaine contre 10 à 20 millions pour ses concurrents chinois les plus performants22. Dans d’autres documents récupérés, du 15 avril ceux-là, même constat : masques, blouses, respirateurs sont fabriqués en Chine, produits par des sociétés chinoises. Une dépendance sidérante dans un tel contexte. Si l’on songe que, début avril, la Chine a modifié les conditions d’exportations et que tous les vols ont été annulés pour quelques jours, on voit l’ampleur du danger. Sans stocks, comme c’était le cas, la santé de la France ne tenait qu’à un fil.


        Une situation qui doit beaucoup au rapport angélique de nos élites avec les échanges internationaux et à l’abandon de nos industries. Un constat que ne partage pas un ancien membre de cabinet d’un ministre de la Santé, après Roselyne Bachelot23. « La raison pour laquelle les stocks n’ont pas été renouvelés est simple, assure-t-il. À l’époque, les journalistes et l’opinion publique étaient tombés sur Bachelot parce qu’elle avait constitué des réserves qui n’avaient pas été utilisées. Une fois les masques périmés, personne n’a eu le courage politique de prendre une décision qui aurait pu être assimilée à du gaspillage. Pour moi, le véritable scandale est là : dans notre peur du scandale et non dans la dépendance vis-à-vis de la Chine dont nous sommes tous conscients depuis longtemps24. »


      


      

        Souveraineté : le scandale des données de santé


        Un dossier montre que, dans le domaine sanitaire, le patriotisme économique s’est dissous dans des considérations plus prosaïques. Le parcours de Jean-Marc Aubert raconte mieux que tous les discours les raisons de cette perte de souveraineté-là. C’est un article du Monde25 qui a mis le projecteur sur cet homme discret, incontournable dans le domaine de la santé publique ces deux dernières décennies. Or son départ dans le privé est épinglé. Ses proches ont beau le défendre avec verve, l’enchaînement des dates dresse un tableau édifiant. Celui d’un haut fonctionnaire de 49 ans qui a quitté deux fois la fonction publique et des postes stratégiques de politique de santé pour des intérêts étrangers.


        En 2010, il quitte une première fois le service public afin de travailler comme consultant pour le cabinet français Jalma. Un choix classique pour des serviteurs de l’État frustrés des lourdeurs et incohérences de l’Administration. Cette année-là, « pour des raisons politiques et internes, il y avait des frictions à la Caisse nationale d’assurance maladie où je travaillais. J’ai cherché à bouger au sein de l’Administration, mais ce n’était pas possible. J’ai alors été approché par Jalma. J’avais 39 ans et envie de voir autre chose. On n’a qu’une vie, après tout, et le fonctionnement de la haute administration m’empêchait d’aller au Budget ou ailleurs26 », raconte-t-il au téléphone. Dans le privé, d’après ce que plusieurs personnes affirment, Jean-Marc Aubert se montre particulièrement scrupuleux. Il refuse ainsi plusieurs postes en Affaires publiques – appellation policée du lobbying –, préférant manier les chiffres plutôt que son carnet d’adresses. Mais, en 2013, survient un pas supplémentaire vers le monde des affaires puisqu’il rejoint Iqvia, un mastodonte américain spécialisé dans les statistiques médicales. Et ce afin d’« avoir une expérience à l’étranger, ce qui faisait partie d’un rêve personnel ». Mais aussi parce que le cabinet Jalma est victime de querelles internes. Il passe donc deux ans et demi en France, puis un an et demi aux États-Unis. Lorsque je l’interroge, il comprend que le choix puisse surprendre, voire choquer. Mais me signale qu’aucune offre ne lui a été faite de la part de sociétés françaises. Pour ses amis, c’est donc la faute de la France s’il n’est pas resté, estimant que l’État devrait disposer d’arguments plus tangibles que la seule croyance dans le service public pour retenir ses cerveaux. « Le monde de la santé n’est ni celui des GAFA ni celui de la Défense, explique l’ancien haut fonctionnaire de la santé cité plus haut, qui le connaît. Le partage des connaissances entre les pays fait nécessairement partie de la santé, et le but est de faire avancer les connaissances, c’est le serment d’Hippocrate. Alors cette question de souveraineté doit être relativisée : si notre pays ne leur donne pas les moyens de travailler dans de bonnes conditions, les gens de qualité s’en vont. »


         


        Reste que, aux yeux de certains, cette reconversion entache les fonctions exercées par Jean-Marc Aubert dans la haute administration : cabinet de Jean-François Mattei ministre de la Santé (2002-2004), puis de Xavier Bertrand, secrétaire d’État à l’Assurance maladie (2004-2005). Une réticence d’autant plus dommageable que, depuis la fin des années 1990, Jean-Marc Aubert a participé à tous les grands travaux concernant les remboursements médicaux ou l’assurance maladie. En 2017, ce polytechnicien participe ainsi à l’élaboration du programme santé de la campagne Les Républicains, un travail durant lequel il a laissé un bon souvenir27. Après la défaite de son poulain, Thomas Fatome, directeur adjoint du cabinet d’Édouard Philippe à Matignon, et désormais directeur de la Caisse nationale d’assurance maladie, lui demande de reprendre des fonctions. En Conseil des ministres, Aubert est donc nommé, à l’automne 2017, à la tête des statistiques du ministère de la Santé (DREES). Ce qui signifie une croix sur ses stock-options et le renoncement à une grande partie de son salaire. « Je crois profondément à l’intérêt du service public, sinon je n’aurais pas fait ces choix contre mon confort personnel et familial, explique-t-il. Je pensais qu’à la DREES je pourrais réussir quelque chose d’utile. » La mission consiste à superviser tous les thèmes clés du ministère de la Santé, et notamment le dossier ultra-sensible du traitement des données médicales stockées par l’État. Son « rétro-pantouflage » n’a pas été jugé problématique par les instances de déontologie, qui lui ont imposé quelques conditions, évitant des risques de conflits d’intérêts. De fait, lorsqu’un dossier concernait son ancien employeur ou ses concurrents, il s’était engagé à ne pas le traiter ; tout lien professionnel avec Iqvia ou le secteur en général lui était proscrit. « C’est l’homme le plus intelligent de sa génération et quelqu’un d’une très grande probité28 », plaide l’un de ses amis.


         


        En décembre 2019, après des mois d’intenses débats, le gouvernement français inaugure la plate-forme qui rassemble les données du Système national des données de santé (SNDS). Soit l’intégralité des données médicales des Français. Sans appel d’offres, parce que les opérateurs français ont tardé à obtenir les accréditations nécessaires pour postuler, Microsoft décroche le contrat très sensible. Plutôt que d’attendre que des entreprises françaises de stockage adoubées par les autorités de sécurité informatique obtiennent les qualifications, l’exécutif laisse donc filer la souveraineté des données médicales personnelles hexagonales. Il aurait suffi d’attendre à peine quelques semaines, à en croire des professionnels du secteur29, mais non ! Évidemment, l’hébergement aux États-Unis crée un scandale qui n’a pas fini de faire couler de l’encre30. Car la législation américaine rend possible, avec le « CLOUD Act » – dans des cas extrêmes, sur décision judiciaire et nominativement –, la saisie des données stockées sur son sol. La dépendance au législateur américain se révèle inacceptable.


        Dans ce contexte électrique, le dernier virage de carrière de Jean-Marc Aubert jette de l’huile sur le feu31. Quelques jours après avoir participé à la libéralisation du traitement des données, il annonce qu’il retourne travailler pour la société américaine Iqvia, numéro un mondial de l’exploitation des données médicales. Ce qui vaut une levée de boucliers. « On rappelle que la loi de modernisation de la santé autorise l’État français à vendre les données de santé à des sociétés privées. Le transfuge d’Iqvia a organisé le Health Data Hub français, puis retourne à Iqvia qui va possiblement exploiter le Health Data Hub déjà hébergé par une entreprise américaine ! Soit la ministre savait et a laissé piloter la conception du Health Data Hub par un responsable avec un conflit d’intérêts majeur. C’est grave. Soit elle ne savait pas, et aucune vérification n’a été effectuée, c’est tout aussi grave32 », accuse ainsi le syndicat de médecins, l’UFML. « C’est un faux procès qui lui est fait, teinté de théorie du complot, répond l’ami cité précédemment. Il a donné vingt ans de sa vie à son pays, et ça use de travailler sans moyens en voyant des incompétents vissés à des postes importants. »


        À ce jour, la société américaine n’exploite pas le Health Data Hub, mais on peut comprendre la montée au créneau des observateurs. Quant à se mettre au service d’une société américaine, était-ce par appât du gain ? « Il se fiche de l’argent, sinon il n’aurait pas accepté de revenir quand on le lui a proposé en 2017. Il va là où il peut travailler dans de bonnes conditions. Dans le domaine de la santé, américaine ou pas, la société fait avancer le progrès, et si les dividendes de la richesse créée ne sont pas versés en France, c’est dommage. Que fait notre pays pour les gens de qualité ? » Concernant le progrès, rappelons qu’Iqvia n’invente aucun médicament ni traitement, mais est un professionnel des données à destination des acteurs de santé.


        Lorsque je l’interroge à ce sujet, Jean-Marc Aubert n’est pas sur la défensive et écoute avec patience le raisonnement critique. Même quand j’affirme que le choix d’un ancien haut responsable du ministère de la Santé pour prendre la tête d’une filiale américaine française peut avoir vocation à brouiller les pistes, à « franciser » des intérêts économiques étrangers dans un domaine stratégique. « Je comprends très bien ce que vous dites et ce que l’on peut penser de l’extérieur, mais ça ne résiste pas aux faits, me répond-il. Si l’on ne partage pas la donnée, on ne découvre rien. Si Iqvia ne produisait pas des données qui sont partagées avec Santé publique France et l’Inserm, y compris sur le Covid, ces organismes publics auraient moins de matière. Nous produisons des données, et moi, mon sujet et mes compétences, ce sont les données de santé. »


         


        Quant à savoir ce qu’il doit à l’État, Jean-Marc Aubert, polytechnicien et deux décennies de haute fonction publique, le reconnaît lui-même. Son pays l’a formé, lui a confié des missions officielles et des responsabilités. Un prestigieux parcours sans lequel la société américaine aux 11 milliards de dollars de revenus annuels ne se serait certainement pas intéressée à lui. « Je ne serais pas resté vingt ans et revenu si je ne croyais pas à l’intérêt général, conclut-il. Si j’avais eu l’impression que je pouvais faire ce que je fais aujourd’hui dans une entreprise française, je serais allé le faire dans une entreprise française. Mais, le problème, c’est que personne ne me l’a proposé, là encore. »
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          Génération Christine Lagarde
        
      


    

      Une direction de ministère se construit comme une équipe de foot. Il faut des personnes compétentes, disponibles et compatibles. De ce point de vue, le collectif qui a travaillé sous les ordres de Christine Lagarde au ministère de l’Économie et des Finances est un cas d’école. « C’était le cabinet le plus libéral que l’on ait connu1 », se souvient – sans jugement de valeur – un ancien de Bercy. L’équipe a été constituée en seulement quelques jours. À l’époque, juin 2007, la tête de Jean-Louis Borloo est demandée par les organisations patronales. Les grands patrons qui ont de bons accès à l’Élysée de Nicolas Sarkozy doutent des compétences du ministre. Borloo est donc promu à l’Écologie et Christine Lagarde, alors à l’Agriculture, récupère le portefeuille. L’ancienne présidente du cabinet d’affaires américain Baker McKenzie n’a pas de garde rapprochée assez fournie pour composer son entourage politique. Ni un réservoir de fidèles au sein d’un parti. Ses vingt-cinq années passées au sein du cabinet américain y sont pour quelque chose. Stéphane Richard, directeur de cabinet de Jean-Louis Borloo, est maintenu à son poste. L’ancien strauss-khanien, de retour aux affaires publiques après un parcours très lucratif dans le privé, est largement compatible avec la première femme ministre de l’Économie. Commence ainsi la génération Lagarde.


      C’était en juin 2007 donc, et, depuis, de l’eau a coulé sous les ponts. Suffisamment pour dresser un bilan riche d’enseignements sur les parcours de cette promotion très « probusiness » et aux ambitions internationales.


       


      Avoir une expérience dans le privé était un atout pour rejoindre le cabinet. « On parle toujours de pantouflage, mais les rétro-pantouflages existent aussi et permettent d’avoir une haute fonction publique qui connaît la réalité des entreprises2 », assure un ancien de l’équipe. La réalité des entreprises, certes, mais des entreprises étrangères aussi. Stéphane Richard, aujourd’hui patron d’Orange, est un contre-exemple puisqu’il a fait ses classes à la Générale des eaux devenue Veolia – où il a fait fortune grâce à un LBO sur les activités immobilières du groupe –, mais il est l’un des rares du cabinet à ne pas avoir fait d’incursions, voire carrière ensuite au sein de groupes étrangers grâce à un CV développé dans nos administrations.


       


      Emmanuel Moulin, directeur adjoint du cabinet Lagarde, a un itinéraire complexe. Ancien de la direction du Trésor, il s’est américanisé une première fois tout en restant dans nos institutions, grâce à un poste à la Banque mondiale. Toujours au nom du Trésor, il a ensuite été nommé secrétaire général du Club de Paris – qui gère les dettes des pays étrangers –, puis est passé de l’autre côté de la barrière en rejoignant le géant bancaire américain Citigroup, où il se chargeait du secteur public pour la France et Bruxelles. Il était en poste depuis un an quand, en fin de quinquennat, il devient conseiller pour les questions économiques de Nicolas Sarkozy à l’Élysée. Après la défaite en 2012, saut chez Eurotunnel à un poste qui ne lui plaît pas, puis voyage vers la banque d’affaires italienne Mediobanca. « Une sortie de cab ratée », commente un ex-collègue. En 2017, retour au sommet de l’État comme directeur de cabinet de Bruno Le Maire, poste qu’il occupe toujours au moment où ce livre est mis sous presse.


      

        L’ancien chargé des questions fiscales à la stratégie d’Amazon


        Un exemple ne fait pas une série. Ajoutons donc Frederick Jeske-Schönhoven, énarque, ancien conseiller « affaires financières internationales et Union européenne3 ». Qui occupe le même poste auprès de François Baroin avant de prendre la direction du cabinet du P-DG de Siemens et d’être secrétaire général, à Munich. « À ce titre, il est responsable des affaires publiques de Siemens en France, des grands projets stratégiques, notamment dans les secteurs ferroviaire et énergétique, et de la transversalité des processus internes », précise un ancien de l’équipe4.


        Sonia Criseo, irlandaise, elle, a suivi dans tous ses postes Christine Lagarde, depuis Baker McKenzie jusqu’au ministère de l’Économie. Bertrand Dumont, dans la délégation française du FMI avant de rejoindre le cabinet en tant que dircab adjoint, va ensuite aider Michel Barnier à la Commission européenne jusqu’en 2014. L’ancien du Trésor y prend un galon et intéresse la banque HSBC, qui le recrute en 2015. « La Commission européenne, pour les milieux d’affaires et financiers, c’est un accélérateur de carrière, explique un énarque. Le Trésor intéresse les grands groupes internationaux, mais à la Commission vous fréquentez le niveau du dessus5. » En 2017, rappelé par son ancien collègue Emmanuel Moulin, il entre aussi au cabinet de Bruno Le Maire. Et, en 2018, se voit confier le prestigieux poste de directeur général adjoint du Trésor.


         


        Dans cette liste déjà longue, le cas le plus savoureux est certainement celui de Yohann Bénard. À seulement 45 ans, il a déjà plusieurs carrières. Sorti de l’ENA en 2003, moins de vingt ans plus tard, le maître des requêtes au Conseil d’État s’est largement déporté du service de l’État. La carrière commençait pourtant bien. Seulement quatre ans après sa sortie de la prestigieuse école, il rejoint Matignon sous François Fillon en tant que conseiller technique sur les questions fiscales. Deux ans plus tard, il rebondit dans l’équipe de Christine Lagarde, en tant que directeur de cabinet adjoint où il s’occupe principalement des mêmes sujets. Il n’y reste qu’un an et quitte le cabinet avant même le départ de sa ministre pour rejoindre Alcatel-Lucent au moment de son rachat par Nokia. En 2017, il retourne un an et demi dans le public. Jusqu’en août 2018, quand cet expert des questions fiscales est recruté comme directeur de la stratégie d’Amazon France. Une embauche qui fait grincer des dents, tant les limiers du fisc français peinent à cerner les montages fiscaux du groupe américain enregistré au Delaware et au Luxembourg. Pour Bénard, ce point de chute tombe à pic. Au fil de ses sauts de puce dans le public, il aura à peine passé plus de neuf ans au service de l’État. Soit la limite pour ne pas avoir à mettre dans la pantoufle.


        Notons qu’il n’est pas le seul de la génération Lagarde à avoir été repéré par Amazon. S’y trouve également Stanislas Bosch-Chomont, ancien conseiller chargé « des relations avec le Parlement et les élus6 ». En sortant du cabinet, en 2018, il s’est mis au service de Microsoft puis d’Amazon, dont il dirige les affaires publiques et le lobbying.


      


      

        Bruno Bézard, de représentant de France en Chine à l’inverse


        Pendant les mois qu’a duré mon enquête, un nom a été systématiquement évoqué par mes nombreux interlocuteurs. Celui de Bruno Bézard, 57 ans, haut fonctionnaire brillant au destin hors norme. Polytechnique, ENA – dont il sort major de promotion en 1988 –, l’homme a marqué les nombreuses personnes, dont des patrons, qui l’ont croisé. Et pas seulement en raison de son tempérament quelque peu ombrageux.


        Après une expérience en cabinet au début des années 2000, il ne rejoint pas la garde rapprochée de Christine Lagarde, mais s’impose comme un menhir du ministère. Depuis le poste très stratégique de directeur de l’Agence de participation de l’État (APE), il pèse dans l’Administration, lui qui représente les intérêts de la France dans les plus grandes entreprises. EDF, Areva (devenu Orano), La Poste, France Télévisions pour n’en citer qu’une partie. Les compétences demandées à son poste sont rares, aussi faire partie de l’APE est-il un peu comme être membre d’une brigade spéciale au sein du ministère de l’Économie. Avec le sentiment d’en savoir beaucoup, voire plus que les politiques, murmure-t-on. « Bruno Bézard est l’archétype du haut fonctionnaire qui voit son ministre comme un ennemi, comme un politique qui ne comprend rien aux dossiers et ne fait que passer7 », commente ainsi un ancien du cabinet déjà cité.


        Rapidement, le sujet d’opposition est trouvé. Alors que Christine Lagarde penche pour un arbitrage dans le contentieux qui oppose Bernard Tapie au Crédit Lyonnais, lui met tout son poids dans la balance pour bloquer cette décision qu’il juge – à raison – inepte. En 2016 la Cour de justice de la République, en charge des procédures pour des faits commis par des membres de gouvernement en exercice, sera saisie. Et lui le témoin préféré de l’accusation. Il chargera son ancienne ministre, rappelant avoir été vent debout contre cette décision. « C’était dingue de le voir faire ça, tellement représentatif de l’ego du haut fonctionnaire qui veut avoir raison contre le ministre », appuie la même source. Le témoignage comptera dans la condamnation pour « négligence » de la future patronne du FMI8. La « revanche » prête à sourire quand on voit, aujourd’hui, ce qu’il doit à son ancienne ministre. Car, sans elle et leur différend, Bézard n’aurait jamais été l’objet d’une promotion placard en Chine en 2010, premier pas vers sa reconversion actuelle.


         


        Sur sa page Wikipédia, une bonne âme a modifié la phrase qualifiant le poste pris9. Elle a ajouté le titre exact – et pompeux – de « ministre conseiller pour les affaires économiques » que le communiqué de presse du cabinet Lagarde n’avait pas mentionné10, préférant le désigner « chef du service économique en Chine ». Toujours est-il que le ministre conseiller reste deux ans à Pékin, où il prend goût à la culture orientale. L’arrivée de François Hollande redonne un coup d’accélérateur à sa carrière, puisqu’il devient directeur général des Finances publiques en 2012. Mais Bézard cède aux sirènes chinoises en 2016, alors qu’il est directeur du Trésor. Il a 53 ans. Et rejoint le fonds d’investissement franco-chinois Cathay Capital, créé conjointement par Bpifrance et China Development Bank, le tout sous la direction de l’homme d’affaires chinois Mingpo Cai.


        Un ancien haut fonctionnaire, lui-même reconverti dans le privé, est l’un des rares à prendre sa défense. « Ce n’est pas un homme d’argent et c’est même quelqu’un de très investi dans des œuvres sociales, il ne faut pas le caricaturer », plaide-t-il. Le principe d’un fonds franco-chinois pour faciliter les investissements n’est évidemment pas un problème en soi. Mais voir l’ancien directeur du Trésor servir d’ouvreur de porte à Mingpo Cai pour que celui-ci puisse faire ses emplettes chez nous est une autre affaire. « En 2019, il n’était pas invité au repas de l’Élysée pour la visite du Président chinois11. Mais Mingpo est l’un des rares à avoir vu Xi Jinping pour un long tête-à-tête, ce n’est pas n’importe qui », explique un spécialiste français des réseaux locaux12.


         


        Quand on regarde avec une décennie de distance les itinéraires de cette génération de talentueux serviteurs de l’État, le tableau paraît sombre. Sûrement trop sévère aussi, puisqu’il ne tient pas compte de tous les hauts fonctionnaires et conseillers de la même génération Lagarde restés dans le public ou reconvertis dans des intérêts français. Qui sont majoritaires. Mais si ce petit aperçu est saisissant, c’est parce qu’il montre que les carrières les plus abouties dans l’Administration sont celles de ceux n’ayant pas le service public chevillé au corps.


        Amer, un ancien du ministère de l’Économie fait, avec moi, le bilan de la génération Lagarde. « À l’ENA, le slogan c’est “servir sans s’asservir”, quand, en réalité, leur vie est de “servir et s’asservir”. De 25 à 40 ans, l’État sait gérer les carrières, mais après plus rien. Après cet âge, le malaise se répand. Donc la mystique du service public ne tient pas. Sauf à la limite les préfets, militaires ou diplomates. La plus belle carrière, c’est trésorier ou administrateur général, parce que tu es bien payé et ne fais rien, c’est dramatique ! »


         


        Et d’ajouter : « Les meilleurs s’en vont, les plus brillants partent dans le privé et les plus soumis grimpent. »


      


    


    

      

        1. Entretien, le 7 février 2019.


      

      

        2. Entretien, le 27 septembre 2019.


      

      

        3. Arrêté du 8 décembre 2010 portant nomination au cabinet de la ministre.


      

      

        4. Entretien, le 27 septembre 2019.


      

      

        5. Entretien, le 27 mai 2020.


      

      

        6. Arrêté du 8 décembre 2010 portant nomination au cabinet de la ministre.


      

      

        7. Entretien, le 27 septembre 2019.


      

      

        8. « Affaire Tapie : Christine Lagarde coupable de “négligence” mais dispensée de peine », Le Monde avec AFP, 19 décembre 2016.


      

      

        9. La modification est effectuée le 9 mai 2014 par un contributeur qui n’a rien modifié d’autre que la page de Bruno Bézard.


      

      

        10. « Christine Lagarde nomme Bruno Bézard, directeur général de l’APE à la tête du service économique en Chine », communiqué du ministère de l’Économie, 20 mai 2010, no 414.


      

      

        11. Visite d’État du Président chinois Xi Jinping en France, du 24 au 26 mars 2019.


      

      

        12. Entretien, le 11 septembre 2019.
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          La finance est leur nouvelle patrie
        
      


    

      « Je suis un citoyen de partout1. » Xavier Rolet, 60 ans, n’est de nulle part en particulier. Sa carrière, il la résume en une suite d’opportunités saisies. Le fil de sa vie est une succession de réussites personnelles dont on peine à saisir la cohérence. Descendant d’une famille de militaires, il a débuté et effectué vingt-six ans dans l’armée de terre, qui lui ont permis d’atteindre le grade de commandant et d’être décoré chevalier de la Légion d’honneur2. Mais, de sa carrière d’officier, il ne retient qu’une expérience personnelle, lui qui dit au journal Les Échos « avoir très tôt compris que l’armée ne serait pas [sa] vie ». Mais que, « dans un monde où il faut de l’analyse géopolitique pour comprendre et réussir, une formation militaire peut aider »…


       


      Alors qu’il s’est reconverti dans la banque, chez Goldman Sachs, puis à la direction de la filiale française de Lehman Brothers, Rolet rejoint la promotion 2007-2008 de l’Institut des hautes études de Défense nationale (IHEDN), organisme public qui forme pendant un an des civils pour les sensibiliser aux sujets de la Défense. L’étudiant Rolet n’est pas sorti de cette formation prêt à transposer les réalités martiales au monde économique, puisque, l’année qui suit l’IHEDN, il s’installe au Royaume-Uni pour prendre la direction de la Bourse de Londres. Il rejoint en 2018 le gérant d’actifs britannique CQS Management et, l’année suivante, il est annoncé à la tête du « conseil des directeurs » de PhosAgro, géant russe des engrais. Ce mastodonte du phosphate est en guerre économique avec son rival marocain, le Groupe OCP. Les normes de l’Union européenne ayant un enjeu stratégique et la France étant un levier important pour les deux groupes, Xavier Rolet, qui aurait directement accès à Emmanuel Macron, peut jouer un rôle. Durant ses années à la tête de banques puis de la Bourse de Londres, il s’est construit un épais carnet d’adresses dans les milieux de la finance. Chez PhosAgro, il n’a pas de fonction opérationnelle, mais représente un atout pour la communication du groupe russe, lequel cherche à faire oublier les liens directs de son actionnariat avec la présidence russe. C’est toute l’ironie de son cas ! Car quand je l’interroge sur son rapport à l’intérêt national français, c’est dans une dissertation sur le nationalisme que l’ancien militaire se lance : « N’oublions jamais que les dérives du nationalisme européen ont coûté la vie à 100 millions d’humains au siècle dernier, dans des circonstances atroces. N’est-ce pas la raison qui a mené à la création de l’UE ? La Russie elle-même a perdu plus de 30 millions de ses citoyens dans cette guerre. N’est-il pas temps d’essayer un autre modèle, où l’on travaillerait sur les points qui nous rassemblent ? À l’heure où le calcul et les communications quantiques et la fusion nucléaire profitent de leur incroyable potentiel pour la société humaine, n’est-il pas temps pour l’humanité de troquer son nationalisme suicidaire pour une gouvernance globale qui puisse nous assurer paix et sécurité3 ? »


       


      Dans Les Échos, l’ancien militaire projette son parcours en analyse géopolitique : « Il faut sortir des filtres nationaux pour se comprendre, sinon le dialogue est impossible et on finira par vivre comme les dinosaures. Une nouvelle global governance est indispensable si on ne veut pas signer notre propre épitaphe. » Remarque qui se comprend si on a en tête qu’il vient de rejoindre une compagnie ayant été l’objet de manœuvres pour évincer l’oligarque (devenu opposant) Mikhaïl Khodorkovski et rester sous contrôle de personnalités proches de Vladimir Poutine. Ces dernières années, c’est en effet Vladimir Litvinenko, le président de l’École des mines de Moscou, ancien professeur et directeur de campagnes du Président russe, qui est monté au capital de PhosAgro. L’entreprise constitue donc une pièce maîtresse dans la vaste guerre économique à laquelle participent les oligarques, avec le Kremlin en chef d’orchestre. On est loin du grand groupe européen ou mondial que Xavier Rolet assure avoir rejoint : « L’Europe, Russie incluse, vit encore trop dans l’ancien monde du bancaire, alors qu’il faut des marchés de capitaux libres et liquides pour convertir les innovations technologiques et créer des géants économiques4. » Ce que son employeur n’est pas du tout.


       


      En arrière-plan des poncifs de la mondialisation heureuse se dessine la mécanique de construction d’une nouvelle élite financière. Une petite société de favorisés qui parviennent à atteindre les hautes sphères du monde des affaires globalisées. Et qui, plutôt que de concevoir les hauts postes comme des responsabilités, accumulent des expériences qui s’ajoutent sur les CV de ceux qui parviennent à briser leur plafond de verre national. La mécanique de construction des élites est faussée quand le plus haut échelon que l’on peut atteindre est un poste de direction d’une banque internationale ou d’une multinationale à l’actionnariat ventilé. Les discours politiques ont beau être – à gauche comme à droite – de plus en plus critiques vis-à-vis des logiques économiques qui dépassent les intérêts des populations ou des États, Xavier Rolet a été salué par la presse économique pour avoir « fait le grand saut de la mondialisation5 ». Dans le long texte qu’il m’a fait parvenir, l’ancien militaire rappelle qu’il travaille également pour des intérêts chinois, saoudiens, avec le fonds souverain étatique nigérian, mais qu’il est aussi à la tête de plusieurs PME françaises. « En ce qui concerne mon image “européenne” ou “française”, je crois bien que la rationale6 de votre interview est de montrer que je suis un Français atypique, un “citoyen du monde” et non un membre de l’establishment français ou européen. Nous sommes bien d’accord sur ce point ! » Il croit lire cela dans mes questions alors que mon analyse porte plutôt sur le fait que tous ces intérêts économiques ont trouvé en Xavier Rolet le parfait avatar pour parler le langage de la finance internationale.


       


      « Il existe de nombreuses sociétés qui sont apatrides, qui ne sont pas contrôlées par des entités étatiques et qui ont leur propre mode de fonctionnement7 », confirme un ancien de Bercy. Et si Phosagro n’en fait pas partie, le fait que le groupe russe aille chercher un CV issu de ce monde n’est pas anodin. Pour un secteur stratégique, les meilleurs oripeaux restent ceux de ces sociétés mondiales qui, dans une logique commerciale ou capitalistique, ont des intérêts planétaires. D’autant qu’une quantité non négligeable d’anciens responsables politiques, technocratiques ou économiques saisit avidement les opportunités du monde de la finance. Signe que l’on peut oublier l’intérêt général… sans se mettre au service d’une puissance étrangère.


      

        Cirelli, les retraites et les réseaux chiraquiens de BlackRock


        Le 1er janvier 2020, pendant la réforme des retraites, le sujet de ce livre s’est invité au cœur de l’actualité à l’occasion d’une remise de décoration qui a suscité le scandale. Jean-François Cirelli, déjà dans mes carnets de notes depuis des mois, s’est vu montré du doigt parce que Matignon venait de l’élever au rang d’officier de la Légion d’honneur. Pourquoi le patron de la filiale française du géant de la finance BlackRock France recevait-il cette décoration officielle ? Étaient-ce les services de l’ancien énarque, directeur général du Trésor puis conseiller en cabinet, qui étaient récompensés ? Le calendrier annonçait la polémique. Alors que BlackRock, champion mondial du placement d’actifs, multipliait les publications de notes sur les promesses de placements charriés par la réforme des retraites8, voir son patron en France décoré sur contingent du Premier ministre mit le feu aux poudres. « En récompense du pillage de nos retraites par répartition9 ? », fait semblant de s’interroger le Parti communiste français. On imagine mal un Premier ministre qui serait sous contrôle d’une entreprise financière récompenser par une décoration publiée au Journal officiel son donneur d’ordres. En revanche, l’anecdote est riche d’enseignements, si l’on pousse l’analyse des réseaux un petit peu plus loin.


         


        Qui est Jean-François Cirelli ? L’ancien conseiller économique de Jacques Chirac à l’Élysée. L’ancien directeur de cabinet adjoint de Jean-Pierre Raffarin à Matignon. Un chiraquien pur sucre, donc. Fort de ses réseaux à droite, il a pris la tête de Gaz de France et y est resté jusqu’à la fusion GDF Suez dont il fut vice-président. En 2016, les jours de François Hollande sont comptés à la présidence, et les réseaux de droite s’organisent. On dit beaucoup qu’Alain Juppé, chiraquien s’il en est, a ses chances. Jean-François Cirelli est alors recruté à la tête de BlackRock France. Le groupe financier américain a eu du nez, mais aussi un peu de chance. En misant sur un membre éminent de l’élite financière au carnet d’adresses politisé, le pari n’était pas risqué mais aurait pu être perdant. De fait, Alain Juppé perd les primaires de la droite et Cirelli n’est pas fillonniste. Mais Emmanuel Macron gagne la présidentielle et veut ouvrir à droite. Il s’allie avec les lieutenants de la chiraquie, proches d’Alain Juppé, dont Édouard Philippe qu’il nomme Premier ministre. Mais aussi Jean-Paul Delevoye, haut-commissaire chargé de la réforme des retraites qui a été ministre du gouvernement de Jean-Pierre Raffarin en 2002. Aussi, quand Édouard Philippe met Jean-François Cirelli sur son contingent de récompenses de Légion d’honneur, c’est tout ce réseau chiraquien – réacteur du pouvoir exécutif pendant l’ère Édouard Philippe – qui est mis en lumière. Durant les deux quinquennats précédents, personne n’avait jugé utile de faire passer cette personnalité de chevalier à officier10. Pour BlackRock, dont le patron est régulièrement sollicité par l’Élysée, inutile de manigancer pour influencer la politique du gouvernement quand, à la tête de l’État, d’anciens camarades militants du patron de leur filiale sont en nombre. Il y a communion d’idées.


        Quand il prend ses fonctions, Jean-François Cirelli reconnaît n’avoir aucune expérience dans le domaine11, démontrant, malgré lui, l’extrême porosité entre le monde politique et celui de la finance. La société américaine n’a donc pas recruté un génie de la finance pour gagner des parts de marché. En l’embauchant, c’est son influence qui est louée. Une influence qui dépasse largement l’intervention ponctuelle ou les visites du soir. À quoi bon s’épuiser à faire entendre sa partition aux décideurs quand il suffit d’en attirer un de poids ?


      


      

        Blackstone ou Bank of America : la finance comme nouveau drapeau


        « Il n’a pas de nom, pas de visage, pas de parti, il ne présentera jamais sa candidature, il ne sera donc pas élu, et pourtant il gouverne. Cet adversaire, c’est le monde de la finance12. » François Hollande ne peut pas avoir plus tort, car, à l’inverse de ce qu’il avait déclaré en 2012, la finance a bien des visages. À y regarder de plus près, c’est même l’obsession des dirigeants de grandes structures qui cherchent des personnalités rassurantes pour défendre les intérêts de leur société. Les candidats ne manquent pas. Ainsi, en France, les filiales des grands établissements financiers sont confiées à des élites issues du monde de l’entreprise ou de l’Administration. Et les cas sont légion.


         


        Jean-Pierre Jouyet, ambassadeur de France auprès de l’OCDE et ancien secrétaire général de l’Élysée, a fait une brève incursion dans le privé au cours des années 2000, quittant la direction du Trésor pour prendre la tête de Barclays France avant de retourner dans le public à l’Inspection générale des finances. En 2012, l’ancien secrétaire général du ministère des Affaires étrangères, Gérard Errera, est devenu de son côté le président de la branche française du fonds d’investissement américain Blackstone. Un contact qui travaillait pour des intérêts étrangers m’a confié par ailleurs le souvenir vivace d’une réunion avec David Azéma, ancien de l’Agence des participations de l’État, au moment où le dossier de rachat d’Alstom par General Electric était au cœur de l’actualité. « Azéma, qui était le directeur de l’Agence de participation de l’État, participait à une réunion stratégique. Discussions qu’Arnaud Montebourg, ministre, avait organisées pour réfléchir à une réplique contre General Electric. Et puis j’ai appris qu’il s’était reconverti dans le privé en entrant à Bank of America et Merrill Lynch. Coïncidence, c’est cette banque qui avait été choisie comme adviser pour Alstom13. » Ce qui n’est pas répréhensible mais fait réagir14.


         


        Certains font carrière dans les banques internationales, changeant d’établissement comme d’autres d’équipe professionnelle de foot. François Villemain, diplômé de Télécom Paris, a été vice-président de Deutsche Bank Paris, puis directeur de Barclays Paris. Christophe Bourland est, lui, passé en 2019 de la direction de la Qatar National Bank à Paris à l’équivalent du frère ennemi émirien : la First Abou Dhabi Bank15. Laurence Parisot, ancienne patronne du Medef, premier syndicat des patrons, prend, fin 2018, la direction de la banque d’investissement américaine Citi. Quelques années auparavant, c’était l’ancien ambassadeur de France à Washington, François Bujon de l’Estang, qui avait occupé ce poste.


        Les exemples sont nombreux. Il suffit de parcourir les CV des représentants français des grands établissements bancaires ou financiers pour se faire une idée de ce monde à part. « Un proverbe gabonais explique bien ça : “Ils sont nés avant la honte.” Entre vous et moi, qu’est-ce qui les empêcherait de le faire16 ? », m’interroge un diplomate en poste en Afrique quand j’évoque devant lui ses anciens collègues passés dans des fonds américains. La question est d’autant plus intéressante que les titres de la presse économique montrent que, loin de susciter la réprobation, une certaine admiration existe envers les Français qui percent dans le milieu ultra-concurrentiel de la finance internationale. « Pour nos élites, le pas est facile à franchir, car la finance et le monde des affaires parisien sont très orientés vers les États-Unis. Il n’est donc pas déshonorant pour un énarque ou un ancien du Trésor d’y aller17 », commente un ancien de cette direction de Bercy.


         


        L’américanophilie est parfaitement assumable. Henri de Castries, énarque, ancien du Trésor puis patron du groupe d’assurance Axa, est le président du Bilderberg, groupe d’influence américain qui réunit une fois l’an le gratin européen proaméricain. Une position qui n’est sûrement pas étrangère à sa nomination comme conseiller du fonds d’investissement américain General Atlantic, fonction prise quelques semaines seulement après la défaite à la présidentielle de François Fillon, qu’il soutenait activement.


         


        Que ce soit dans le Bilderberg, la commission trilatérale, les Young Leaders de la French-American Foundation, les élites françaises qui fréquentent leurs égaux d’outre-Atlantique se mettent à défendre les intérêts d’un « establishment » mondial auquel elles ont l’impression d’appartenir. Or la réalité de la guerre économique montre que cette coopération internationale ne fonctionne que dans les salons luxueux des hôtels parisiens.


         


        Un ancien haut fonctionnaire passé dans le monde des affaires, qui fréquente plusieurs fondations d’amitié franco-américaine, le reconnaît, dépité. « Cette idéologie néolibérale a commis des ravages parce que les élites qui sont dans cette conception du monde font face à des pays qui défendent des intérêts nationaux. Et, ces dernières années, tout indique que ce sont ces derniers qui gagnent. Et pour cause, le drapeau est de retour18. »


      


    


    

      

        1. Benjamin Quenelle, « Xavier Rolet, “citoyen de partout” », Les Échos, 17 septembre 2019.


      

      

        2. Décret du 10 novembre 2006 portant promotion et nomination.


      

      

        3. Mail du 21 août 2020.


      

      

        4. Benjamin Quenelle, « Xavier Rolet, “citoyen de partout” », op. cit.


      

      

        5. Idem.


      

      

        6. « Raisonnement », en anglais.


      

      

        7. Entretien, le 4 avril 2020.


      

      

        8. Voir sur le site de BlackRock la page « Les recommandations de BlackRock » : « Nos recommandations s’adressent au gouvernement français et à d’autres acteurs clés tels que les employeurs, les représentants du personnel et les acteurs du marché du secteur financier, en reconnaissant que toutes les parties prenantes de la chaîne de valeur de la retraite devront travailler ensemble pour développer des solutions viables et efficaces. »


      

      

        9. Compte Twitter du PCF, 1er janvier 2020, 16 h 16.


      

      

        10. Il avait été nommé officier en avril 2006, durant les derniers mois de la présidence de Jacques Chirac.


      

      

        11. Aroun Benhaddou, « La nouvelle carrière de Jean-François Cirelli », Les Échos, 18 avril 2016.


      

      

        12. Discours de François Hollande au Bourget, 22 janvier 2012.


      

      

        13. Entretien, le 20 septembre 2019.


      

      

        14. Laurent Mauduit, « L’indécent chassé-croisé entre Bank of America et le pouvoir socialiste », Mediapart, 13 juin 2014.


      

      

        15. « Negotiable Commercial Paper (Negotiable European Commercial Paper – NEU CP) », Banque de France, 20 avril 2020.


      

      

        16. Entretien, le 7 octobre 2019.


      

      

        17. Entretien, le 7 février 2019.


      

      

        18. Entretien, le 27 septembre 2019.
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          Histoire d’un sabordage économique
        
      


    

      Plusieurs costumes gris attendent devant le bureau d’Alexis Kohler. Petites cravates fines et épaulettes ajustées, les hauts fonctionnaires du ministère de l’Économie s’impatientent dans le couloir. Les minutes passent et le retard s’accumule. Nous sommes en mai 20161. Alexis Kohler est directeur de cabinet d’Emmanuel Macron à Bercy. L’année suivante, il rejoindra l’Élysée pour la prestigieuse fonction de secrétaire général de la présidence, poste stratégique qu’il occupe encore lorsque ce livre est mis sous presse. En ce jour de printemps 2016, les enjeux sont énormes. Le sort de Technip, société du CAC 40 de 37 500 employés et 11 milliards d’euros de chiffre d’affaires, est en jeu. Les technocrates étudient un projet de fusion de ce fleuron du secteur pétrolier français avec FMC, son concurrent américain, deux fois plus petit. Les conseillers du ministère ressassent les quelques repères chiffrés qu’ils ont préparés. Sous le bras, d’épais dossiers. Ils sont prêts à lister les priorités et suggérer un plan d’attaque. Fins stratèges, ils veulent faire valoir leurs arguments. Entre eux, ils ne sont d’ailleurs pas d’accord. Les sensibilités, comme c’est souvent le cas dans la haute administration, varient largement entre les membres de la petite délégation. Certains ont en tête des logiques économiques et les analyses les plus récentes du secteur pétrolier. D’autres, avec une vision politique et nationale, évaluent les conséquences du mariage éventuel entre un groupe du CAC 40 et son partenaire américain.


      « La société n’allait pas bien, même si ce n’était pas létal. Le secteur pétrolier traversait une période de dangers. Nous ne savions pas comment évoluerait la situation, alors, quand FMC a été suggéré, il fallait s’en saisir. Donc il était logique que les hauts fonctionnaires de l’Agence des participations de l’État étudient le dossier. Ce type de compétences est rare, et c’était un dossier stratégique pour le pays », commente un témoin. Ce qu’il oublie de préciser, c’est que la société était aussi fragilisée par des soupçons de corruption déterrés par le Département de la justice américain (DOJ). Une enquête avait même été ouverte quelques mois avant l’annonce du projet de fusion, début 20162. Le parquet national financier s’est ainsi saisi du dossier, qui concerne des faits en Afrique et en Amérique du Sud. Il y avait aussi un contentieux de l’ordre de 50 à 200 millions d’euros – selon les pénalités de retard retenues – aux Émirats arabes unis, jamais déclaré dans les rapports annuels3.


       


      Technip n’est pas Total. Le nom est moins connu, et le dossier ne mobilise pas les foules. À l’époque où se jouait en coulisses l’avenir de ce groupe, j’avais le plus grand mal à convaincre les rédactions de l’intérêt du sujet. Alors que des milliers d’emplois et une société clé du secteur pétrolier étaient en jeu, c’est tout juste si quelques papiers sont sortis. Dans le gotha des plus grosses entreprises cotées, Technip est pourtant une entreprise qui compte. Contrairement à Alstom, le dossier n’est pas devenu un symbole de la perte de notre patrimoine économique.


      L’histoire a néanmoins quelques similitudes. Dans les deux cas, les sociétés françaises sont fragilisées par un raid judiciaire américain concernant des faits de corruption. Puis une société américaine lance une opération économique de prise de contrôle d’un savoir-faire français4. Mais, pour Technip, la partie américaine n’a même pas eu besoin de forcer ni d’embaucher des hauts fonctionnaires connectés au Tout-Paris : tout s’est joué dans le bureau d’Alexis Kohler. Ce bureau devant lequel les hauts fonctionnaires en costumes gris attendent.


       


      Avec une heure de retard, le plus proche collaborateur d’Emmanuel Macron depuis 2014 arrive enfin. Aucun mot d’excuse. Dans une rudesse qui annonce la suite, il aborde le sujet sans détour. « Je viens d’avoir une longue discussion avec Pilenko, voici les conditions. » Thierry Pilenko est à l’époque le patron de Technip. Sous les yeux éberlués des conseillers, il dresse les exigences pour le mariage entre les deux sociétés. Et balaye d’un revers de main les garanties exigées par les hauts fonctionnaires. Comble de l’absurde, il accepte l’installation du siège social à Londres, un mois avant le vote sur le Brexit.


      « C’est la méthode Kohler, nous étions en cours de discussion pour les négociations et on visait dix points clairs. À lui seul, il a fait perdre la partie aux Français en s’appuyant sur Thierry Pilenko, qui était déjà américain depuis un moment », se remémore, amer, notre témoin, faisant référence à la carrière et aux attaches du P-DG aux États-Unis. « Selon moi, c’est largement pire que le cas d’Alstom. Notamment parce que tout s’est joué sur un coup de tête de Kohler, confie un autre participant. La ficelle de ce scandale, c’est l’orgueil du chef persuadé qu’il a mieux compris que tout le monde un dossier en à peine deux heures, pour un résultat catastrophique5. »


      Le plus proche collaborateur d’Emmanuel Macron assimile en effet l’argumentaire du P-DG américanophile. Il vante les mérites d’une fusion qu’il décrit comme la création d’un « Airbus du parapétrolier ». Dans les mails de la campagne d’Emmanuel Macron piratés et rendus publics par WikiLeaks, on sent d’ailleurs toute la fierté du devoir accompli à Bercy. Alors que l’équipe du candidat prépare son discours clé sur l’industrie, Alexis Kohler suggère ainsi aux conseillers du futur Président de mettre en avant le dossier comme une réussite. Dans une syntaxe douteuse, il leur écrit même : « La défense d’une forme de souveraineté économique (dans les opérations comme Alcatel ou Technip pour [sic] sommes pour imposer des localisations en France de centre de décisions) me semblent mérités [sic] d’être mis en avant6. »


      
          
          P-DG pour l’industrie de la France ? « Non, moi, on me rémunérait pour faire grandir l’entreprise au mieux, dans l’intérêt des différents stakeholders »

          La suite de l’histoire montre l’étendue du fiasco. En 2018, la société déclare une perte de près de 2 milliards de dollars7. Et, en mars 2019, la presse révèle que Thierry Pilenko va quitter l’entreprise avec deux années de salaire, une clause de non-concurrence et des actions. Le tout pour plus de 5 millions d’euros, sans compter les actions qu’il n’a pas encore vendues.

          « Le chiffre de 14 millions d’euros annoncé par la presse était absolument faux, m’assure l’ancien patron. Je n’ai pas pris de retraite chapeau ou de bonus fusion, mais un chèque et des actions basés sur mes contrats avec la société. Or les actions ne valent pas ce que l’on a dit, et les stock-options sont sous l’eau8. » Un chèque de départ tout de même très conséquent pour un bilan contesté. « Dans les 14 millions, il y avait la valorisation des actions au moment où ça a été calculé, rétorque le syndicaliste Christophe Héraud9. Forcément, depuis, le cours de l’action a été divisé par 3… grâce en partie à sa stratégie déplorable. Et puis, pour ce qui est des deux années de salaire, c’est plus que les barèmes Macron… » Quant au résultat de cette fusion pour la France, ce n’était pas dans sa fiche de poste, argue l’ancien P-DG. « Moi, on me rémunérait pour faire grandir l’entreprise au mieux, dans l’intérêt des différents stakeholders10. Je suis encore convaincu que, pour l’entreprise, c’était la meilleure chose à faire. »

          L’anglicisme est savoureux pour celui qui, parmi les parties prenantes, n’a pas particulièrement tenu compte de l’industrie française. De fait, Thierry Pilenko ne se sent pas concerné par l’aspect stratégique de l’opération pour la France, lui qui n’est pas un capitaine d’industrie à l’ancienne comme il en existait dans les années 1970. Ce qu’il assume volontiers : « J’ai fait toute ma carrière à l’international, aux quatre coins du monde, raconte-t-il fièrement. Et, afin de plaider en faveur de cette fusion auprès de l’État, j’ai fait appel aux banques d’affaires Rothschild et Goldman Sachs, qui ont fait un excellent travail. Nous avons ensuite tenu nos engagements vis-à-vis de la France pendant un temps, mais ensuite les situations ont évolué. » Pour convaincre l’État, il se souvient d’échanges avec Alexis Kohler, Bpifrance, mais aussi Julien Denormandie (actuel ministre de l’Agriculture), qui faisait office de directeur adjoint de cabinet d’Emmanuel Macron à Bercy. Dans une transparence déconcertante, l’ancien P-DG le concède : il avait beau être patron d’un fleuron du CAC 40, la société n’était pas française, et cet aspect n’est guère entré en jeu. L’État a exigé des choses, « mais ce genre d’exigences n’a pas une pérennité pour l’éternité », tente-t-il.

           

          Une fois ses deux années de salaire en poche, Pilenko a pris un poste au conseil de direction du spécialiste de forage britannique Valaris11. Et laissé la société qu’il a dirigée plus de dix ans face à son sort.

          Quelques mois plus tard, la direction de TechnipFMC annonce une scission12 de tous les dangers. Avec la concentration au Texas des activités d’exploitation, les plus rentables. Médusés, on croit assister au dénouement d’une opération de sabordage économique. Car, en trois ans, FMC s’est approprié les savoir-faire d’un acteur avec lequel il était partenaire, a mangé les brevets et s’est servi dans les liquidités13, puisant dans le domaine le plus rentable pour se redéployer avec la marque TechnipFMC, mais cette fois sans Français et depuis le Texas. Le tout dans la plus parfaite légalité.

          Thierry Pilenko et Alexis Kohler14 ont en somme déroulé le tapis rouge à la partie américaine. Et aujourd’hui tous deux sont passés à autre chose. Il faut la crise pétrolière causée par le Covid-19 pour éviter que le pillage ne soit magistral.

           

          Car le casse du siècle s’est vu menacé lorsque la planète a été chamboulée par les conséquences du virus. Face aux incertitudes économiques, la scission n’a, en effet, plus été d’actualité. Du moins pour le moment. « La direction assure que l’opération de séparation pourrait être effectuée en quatre-vingt-dix jours, quand ils l’auront décidée. Mais, en réalité, ils ont raté le coche, car la société vaut aujourd’hui 3 milliards d’euros contre 12 il y a quatre ans », explique Christophe Héraud, représentant de la CFDT15 au sein de Technip. Puisque la crise est mondiale, les dirigeants américains préfèrent donc qu’une partie demeure française. Le temps d’empocher les aides aux entreprises promises par l’État ?

        


    


    

      

        1. Cette scène et son contexte sont issus d’entretiens avec des témoins directs, des connaisseurs du dossier Technip. Les entretiens ont eu lieu à Paris les 15 octobre 2018, 4 avril 2019 et 6 mars 2020. Mais aussi d’éléments collectés lors de la préparation et à la suite d’un article à ce sujet en 2016 : « Pétrole : Emmanuel Macron témoin d’un mariage de cocus ? », Marianne, 15 décembre 2016. Puis pour le même magazine : « Technip : après le fiasco de la fusion de “l’Airbus du parapétrolier”, la facture française », 5 mars 2020.


      

      

        2. Marc Leplongeon, « Le géant pétrolier TechnipFMC dans le mazout judiciaire », Le Point, 12 février 2017.


      

      

        3. Cf. articles publiés dans Marianne, voir note 1.


      

      

        4. Lire à ce sujet Frédéric Pierucci et Matthieu Aron, Le Piège américain, op. cit. Voir également le chapitre 1 « Les félons » de cet ouvrage sur les raids du DOJ américain. Et également : Ali Laïdi, Le droit, nouvelle arme de guerre économique. Comment les États-Unis déstabilisent les entreprises européennes, op. cit.


      

      

        5. Entretien, le 6 mars 2020.


      

      

        6. Courriel du 8 septembre 2016 de Alexis Kohler à l’équipe de campagne, publié par WikiLeaks.


      

      

        7. 1,9 millard de dollars de pertes. Cf. Ambre Deharo, « Malgré d’énormes pertes, Technip offre un très gros bonus à son président », Capital, 21 mars 2019.


      

      

        8. Entretien téléphonique, le 18 août 2020.


      

      

        9. Message du 18 août 2020.


      

      

        10. Parties prenantes.


      

      

        11. Composition du board of directors de Valaris consultée en août 2020.


      

      

        12. Vincent Collen, « La scission de TechnipFMC se concrétise », Les Échos, 18 octobre 2019.


      

      

        13. Entretien, le 5 mars, avec une source interne de Technip. « Nous ne voulions pas de cette scission, mais la partie américaine pompe le cash, et maintenant il faut qu’on se sépare au plus vite », m’expliquait-elle.


      

      

        14. Contacté via le service presse de l’Élysée le 21 juillet 2020, Alexis Kohler n’a pas répondu à mes questions.


      

      

        15. Entretien, le 4 mai 2020.
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          La chasse aux traîtres. Et ses ratés
        
      


    

      L’« intelligence avec une puissance étrangère » n’a pas disparu de nos textes de loi. Relique du Code pénal, l’expression est poussiéreuse, mais toujours opérationnelle. On la croirait réservée aux conflits du passé, éventuellement aux militaires ou au monde du renseignement. On la pense même disparue, tant les exemples cités ici des déviances de nos élites semblent se dérouler dans l’indifférence générale. Or elle est suffisamment vague pour être appliquée à bien des situations qui font l’actualité. Et prévoit jusqu’à dix années de prison et 150 000 euros d’amende. Car la loi définit ce délit comme « le fait d’entretenir des intelligences avec une puissance étrangère, avec une entreprise ou organisation étrangère ou sous contrôle étranger ou avec leurs agents, lorsqu’il est de nature à porter atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation1 ».


      Tout se joue sur l’expression « intérêts fondamentaux de la nation ». Où commencent ces intérêts ? Où finissent-ils ? La ligne jaune est difficile à tracer. Est-ce qu’Alstom, EDF, Orano (ex-Areva), Technip et bien d’autres sociétés françaises font partie des intérêts fondamentaux de la nation ? Discutable. La loi est au moins claire sur un point : « l’intelligence avec une puissance étrangère » est qualifiable de « trahison » lorsque les faits sont « commis par un Français » ou un militaire étranger au service de la France. Il suffit d’avoir la nationalité française pour être concerné. Jusqu’en 1994 et l’abrogation d’un texte datant de 18102, l’expression de « haute trahison » était même utilisée. La loi prévoyait alors entre dix et vingt de prison pour quiconque déclenchait des actes hostiles qui exposaient à une déclaration de guerre ou à des représailles étrangères. Et, surtout, précisait que collaborer avec une entité étrangère contre les « intérêts économiques essentiels » du pays pouvait constituer un acte de haute trahison. Parlant de la cession d’une entreprise française à un groupe étranger, un haut fonctionnaire et réserviste dans l’armée me disait d’ailleurs d’un air provocateur voilà peu : « C’est de la haute trahison ! Passible de peloton d’exécution il n’y a pas si longtemps3. »


      Là est toute l’injustice de traitement. Car le deux poids, deux mesures ne fait aucun doute lorsque l’on se penche de près sur quelques affaires où résonnent dans le landernau les accusations sinon de trahison, du moins de déloyauté. « La loyauté n’est pas l’apanage des militaires, ça ne devrait pas l’être, en tout cas4 », résumait un lieutenant-colonel à la retraite après trente ans d’infanterie et deux blessures en opération. Dans les faits, ce sont surtout des fonctionnaires ou militaires qui se voient confrontés parfois à de tels reproches. On l’a vu : dans le monde politique, civil et des affaires, beaucoup servent les intérêts étrangers contre l’intérêt national en toute impunité. Tandis que, dans les milieux militaires ou du renseignement, la chasse au traître est largement pratiquée. Et a brisé des vies.


      
          
          En prison pour « intelligence avec l’ennemi »

          L’injustice a été oubliée. Mais l’exhumer des archives d’un ancien général de l’armée de l’air, Yves Buffat, après sa mort, s’impose. Cet ancien conseiller militaire auprès de Jacques Chirac avait soigneusement découpé et classé les documents qui témoignent d’un épisode honteux pour la France. Dans ses cartons, l’histoire tient dans quelques coupures de presse, des lettres, et surtout un texte d’une cinquantaine de pages tapées à la machine à écrire. Intitulé : « Mes cent jours » par Jean-Paul Chamouton. « Écrou no 781266, Division : 2 ; Cellule 123 ». Au fil des pages, transpirent la naïveté et l’honneur militaire bafoué.

          Le 18 avril 1988, ce général à la retraite est arrêté par des agents de la Direction de la surveillance du territoire (DST), ancêtre de la DGSI, alors qu’il travaillait pour une entreprise qui fabriquait des machines-outils et les commercialisait, notamment à des États de l’URSS. Cinq jours avant le premier tour de l’élection présidentielle, l’affaire fait du bruit. « Intelligence avec une puissance étrangère », lui assène-t-on. Plus tard, il racontera que le commissaire de police venu l’interpeller lui a confié que les ordres venaient de Matignon, où Jacques Chirac était en fonction. Chamouton est accusé – sans fondement – d’avoir livré les secrets de la force de dissuasion militaire. Et il est jeté en prison à Fresnes, pendant cent jours.

          L’ancien officier est humilié. Ses amis refusent de le soutenir. Hormis quelques rares militaires dont le général Yves Buffat, la plupart de ses proches lui tournent le dos. Personne n’ose plaider sa cause, tant le motif d’inculpation semble gravissime. Car, en plus de l’injustice d’une détention inique – elle sera démontrée plus tard –, le général est désigné traître à la nation. Il devient un paria. Parlant de son avocat, il rapporte que ce dernier, « dans l’hypothèse où il y aurait un procès, [ne] plaiderait pas5 » afin de ne pas être associé à lui.

          Le nom du militaire est traîné dans la boue6. Cent jours de prison, puis un long contrôle judiciaire plus loin, il reçoit la lettre d’un juge qui lui annonce qu’il bénéficie d’un non-lieu7. Quatre années après la descente des contre-espions. Le mal est fait, et il ne sera jamais réhabilité. Aujourd’hui encore, on trouve dans les archives documentaires plus de mentions de son arrestation que de l’absence de poursuites. Dans ses correspondances écrites vingt ans plus tard, on note la même incompréhension que dans ses notes de détention. Jean-Paul Chamouton n’a toujours pas réussi à comprendre les raisons exactes de son lynchage sur la place publique. Deux ans avant sa mort, en 2012, il écrit à ses amis restés fidèles dans l’adversité. Et, tourmenté par les parts d’ombre de cette histoire, assure qu’il en a compris les rouages. Développe une explication sans l’étayer sur les éléments qui l’ont amené à cette conclusion. « Le vrai scandale, à mes yeux, c’est le comportement de tous nos services. Je m’explique. Un Américain, K., détenteur d’une carte de journaliste, mais en réalité (on le sait maintenant) numéro deux ou peut-être même numéro un de la CIA en France, a imaginé tout ce scénario8 », écrit-il dans le courrier déjà cité. Personne n’a rien vérifié. La DST a démarré sur les chapeaux de roue, ajoutant au besoin des compléments d’informations frelatées pour faire plus crédible. » Explications peu probables et invérifiables, mais ô combien compréhensibles venant d’un homme injustement frappé d’indignité et jeté en prison.

        


      
          
          L’espionnage existe toujours

          La chasse aux traîtres n’est donc pas uniquement un sujet de fiction. Une affaire plus récente, qui n’avait pas vocation à être médiatisée, le démontre.

          Fin décembre 2017, l’arrestation conjuguée de deux anciens agents de la DGSE et de l’épouse d’un d’entre eux9 est ordonnée. Les deux hommes ne sont plus au service de la France, et les faits reprochés anciens. L’un a monté il y a près de vingt ans une société de conseil avec une domiciliation dans le 16e arrondissement de Paris. Avant de quitter « la boîte » en 1999, il était colonel et chef de poste à Pékin. Sur place, il a succombé aux charmes de l’interprète locale de l’ambassade avec qui il finira par se marier. C’est elle qui sera arrêtée en sa compagnie alors qu’il a désormais 71 ans. L’autre ancien agent a, aujourd’hui, 69 ans. Il aurait été arrêté avec de l’argent en liquide fin 201710, déclenchant le coup de filet révélé en mai 2018 par l’émission « Quotidien11 » et dans la foulée confirmé par Emmanuel Macron, puis par un communiqué officiel du ministère de la Défense.

          À l’heure où ce livre est mis sous presse, les deux anciens militaires viennent d’être condamnés par une cour de justice spéciale12 à douze et huit ans de détention. Le premier était soupçonné depuis des années en raison de son tropisme chinois ; pour justifier son arrestation, il fallait donc des éléments tangibles. Ils étaient poursuivis pour « livraison à une puissance étrangère d’informations portant atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation ».

           

          Ce genre d’opération de police est rarissime. Les soupçons d’allégeances étrangères ou de déloyauté sont, pour la plupart, traités de façon administrative. Les accusations sont difficiles à étayer par des faits suffisamment lourds pour constituer un dossier pénal. Et lorsque ceux-ci sont graves et avérés, la tentation est grande de construire un cordon sanitaire pour éviter la mauvaise publicité. La réalité s’approche de la psychologie du personnage de JJA dans Le Bureau des légendes. Incarné par Mathieu Amalric, ce dernier note et consigne dans un carnet tous les soupçons de proximité avec la Russie des agents de la DGSE. Et lorsque ses soupçons dépassent un seuil tolérable, des alertes sont lancées. Laissant une place importante aux préjugés ou aux rumeurs invérifiables. Sous le sceau du secret ou de l’anonymat, des espions ou hauts fonctionnaires peuvent confier les noms de personnes qu’ils soupçonnent. « C’est un facho, très prorusse », diront certains d’un collègue quand d’autres verront d’un mauvais œil un tropisme « atlantiste » ou « israélien ». Une étiquette qui peut rester des années sans effets visibles sur une carrière. Mais aussi déboucher sur des mises au banc, voire des règlements de comptes.

        


      
          
          Israël, CIA ou règlement de comptes, les dessous du « dossier Édouard »

          « Ça vous intéresse de dénoncer une nouvelle affaire Dreyfus13 ? », me lance une source que je voyais pour une enquête n’ayant rien à voir avec le sujet de ce livre. Il m’accroche sur le « dossier Édouard14 », du prénom d’un ancien agent du contre-espionnage français déchu pour soupçons de collusions avec des intérêts israéliens et américains. Je connaissais l’histoire, racontée dans la presse15. Celle d’un ancien haut responsable de la DGSI qui poursuivait l’institution qui l’avait privé de son habilitation « très confidentiel Défense ». Mon interlocuteur veut me montrer qu’il en sait plus que le quidam. « Je le connais très bien, Édouard, c’est un ami. Ce qui lui est arrivé est une honte. C’est parce qu’il est juif qu’il a été saqué. Une affaire Dreyfus puissance mille », persiste-t-il, avec une exagération toute méridionale. D’un air vaguement mystérieux, il refuse d’en dire plus. Je trouverai ensuite, par d’autres moyens, l’identité d’Édouard. Puis parviendrai à en savoir un peu plus sur son cas.

           

          Normalien et agrégé d’histoire, la petite cinquantaine, Édouard a découvert le monde du renseignement à la fin des années 1990. Agrégation en poche, c’est en fonctionnaire de l’Éducation nationale qu’il entre à la Direction du renseignement militaire (DRM). Il fait ensuite un tour en cabinet ministériel, puis passe quinze ans à la surveillance intérieure, successivement DST, DCRI puis DGSI. Ne venant pas du monde du renseignement, et encore moins de la police dont sont issus la plupart des agents de la DGSI, c’est un universitaire. Et, de son métier, il a tous les codes. Les mains fines et noueuses. Fluet, bien rasé, joues creuses et pull ajusté sous un costume sobre, on dirait un intellectuel de Saint-Germain-des-Prés. Un profil précieux pour le service de contre-espionnage qui veut faire de la prospective.

          À la sous-direction de la stratégie et des affaires internationales, Édouard met en place des plans et participe aux discussions avec les services étrangers. À l’Élysée, au siège de la DGSI à Levallois-Perret ou à l’étranger, il représente son service dans nombre de réunions multilatérales. C’est depuis ce poste qu’il aurait conçu l’idée d’une académie européenne du renseignement. Projet qui, sous des airs de énième organisme européen, avait une vocation bien pensée. « L’idée de l’académie n’était pas tant de former des agents ou de faire de l’échange que d’institutionnaliser le lobbying des services de renseignement européens auprès du Parlement européen, décrypte un agent ayant eu connaissance du dossier. Avec les lois de défense des internautes et des données personnelles, l’enjeu des services est de pouvoir continuer à surveiller, à faire notre travail, ce que certains courants politiques ou idéologiques risqueraient de rendre illégal16. » D’après le plaidoyer de ses avocats devant la cour administrative, Édouard se voit pressenti pour en prendre la tête. Avec, dit-on, le soutien de Pierre Bousquet de Florian, ancien directeur de la DST, coordonnateur du renseignement à l’Élysée auprès d’Emmanuel Macron jusqu’en juillet 2020 et actuel directeur de cabinet du ministre de l’Intérieur. Mais, début 2018, le projet capote. Édouard est brutalement déchu de ses fonctions.

           

          Dans une version légèrement romancée, il raconte à son entourage qu’il n’a plus pu entrer dans son bureau. Que son habilitation lui a été retirée et qu’il est parti avec un petit carton dans lequel il a mis ses affaires. Surfant peut-être un peu trop sur la mythologie qui entoure le monde du renseignement, l’agent déchu envoie son avocat plaider sa cause devant le tribunal administratif. « Est-ce à cause du projet d’académie européenne du renseignement ? De concurrents internes pro-Russes jaloux ? Ou carrément pour des motifs antisémites ? En tout cas, c’est foireux », interroge-t-il auprès de son entourage.

        


      

        Secret Défense et vulnérabilités


        Difficile d’y voir clair dans cette affaire sans se retrouver bloqué par les cloisons du confidentiel Défense. Sous la menace d’un rappel à la loi qui m’a été signifié en octobre 2018 à la suite d’un article publié pour Mediapart et d’une convocation à la DGSI, je suis particulièrement conscient des difficultés d’un tel sujet. Des éléments factuels sont mis en avant pour priver Édouard de son habilitation. Et lorsqu’ils sont dénoncés comme insuffisants par son avocat, le secret Défense est invoqué. Impossible pour autant de croire sur parole ceux qui disent avoir vu le « dossier Édouard ». Est-ce que le fait d’être juif et impliqué dans la sécurité de l’établissement confessionnel de ses enfants suffit à le rendre suspect, comme le suggère son entourage ? Certainement pas. Est-il un traître ou un agent étranger en raison d’un engagement communautaire ? Certainement pas non plus.


        Contrairement au général Chamouton ou aux agents doubles de la DGSE, Édouard n’est pas poursuivi pénalement, et c’est devant les instances administratives qu’il se défend, reprochant à l’Administration la perte de ses accréditations « très confidentiel Défense ». Or, dans l’habilitation au secret, c’est l’idée de vulnérabilité qui est centrale. Les textes officiels concernant les habilitations sont clairs sur ce point : « Lorsqu’une personne présente une vulnérabilité, il est préférable de ne pas lui donner accès à des informations ou supports protégés, dans son intérêt, et afin d’assurer la protection du secret de la Défense nationale. L’évaluation des vulnérabilités de la personne se fonde sur l’existence ou l’absence de risques objectifs. Cette mesure n’affecte en rien l’honorabilité de la personne et ne remet pas en question son appartenance au service de l’État, à l’organisme ou à l’entreprise qui possède un lien juridique avec elle17. » Dont acte. Pas de trahison ici, a priori une sorte de principe de précaution au sein des services français. À juste titre ou pas, je ne peux le dire.


         


        D’autres cas du même type ont été jugés – administrativement – ces dernières années. Un ancien employé de bureau à l’OTAN s’est ainsi vu retirer son habilitation secret Défense. S’il n’a pas été jugé coupable de trahison, il a été avéré qu’il fréquentait, en dehors du bureau, des diplomates israéliens, ce que le tribunal administratif de Paris a confirmé en 2010. Plus récemment, un militaire s’est vu retirer son habilitation parce qu’il était marié à une Russe.


        Dans les deux cas, les autorités administratives ont reconnu que ces éléments représentaient des vulnérabilités, susceptibles de porter atteinte aux intérêts nationaux mais aussi de la personne. « L’enquête administrative est fondée sur des critères objectifs permettant de déterminer si l’intéressé, par son comportement ou par son environnement proche, présente une vulnérabilité, soit parce qu’il constitue lui-même une menace pour le secret, soit parce qu’il se trouve exposé à un risque de chantage ou de pressions pouvant mettre en péril les intérêts de l’État, chantage ou pressions exercés par un service étranger de renseignement, un groupe terroriste, une organisation ou une personne se livrant à des activités subversives18 », explique la consigne officielle.


         


        Concernant Édouard, en plus des aspects communautaires signalés dès 2018 à Pierre Bousquet de Florian, d’autres éléments ont été évoqués. Comme beaucoup d’agents peu précautionneux, l’universitaire a mis sa carte SIM de travail dans un téléphone Apple, ce qui est interdit… mais ne mérite pas une telle sanction. Il lui est surtout reproché d’avoir été en contact avec un certain J. Américain spécialiste des relations internationales basé à Londres. Intervenant de colloques géopolitiques, celui-ci aborde régulièrement des sujets de terrorisme ou de politique étrangère en lien avec les États-Unis. Dans les extraits d’enquête de la DGSI sur Édouard consultés, J. est désigné comme « ressortissant étranger en lien avec les services de renseignement de son pays ». Des échanges de mails et des rencontres occasionnelles – notamment des dîners personnels en dehors des colloques – entre les deux hommes sont mis en avant comme potentielle vulnérabilité. Les services français ont-ils des éléments qui suggèrent que ce mystérieux contact serait un agent américain ? Rien ne le dit. Et, s’ils avaient été compilés, ils seraient confidentiels Défense. En revanche, le CV de J.19 montre qu’il a travaillé dans les années 1990 sur le Moyen-Orient pour l’influent think tank américain Council on Foreign Relations à New York20. Puis qu’il s’est installé en 2001 à Londres. Toujours un pied dans le milieu universitaire, il est par ailleurs présenté comme senior advisor par le Chertoff Group. C’est là que les voyants clignotent : fondé par Michael Chertoff, ancien secrétaire de la Sécurité intérieure sous George W. Bush, et Chad Sweet, ancien de Homeland Security et des opérations de la CIA, ce groupe installé à Washington est truffé d’anciens hauts responsables des services de sécurité et de renseignement américains, dont l’ex-directeur de la CIA de 2000 à 2009, Michael Hayden. Pour autant, si J. est un espion, il n’est pas particulièrement discret. Quant à ces connexions, elles ne sont pas compromettantes pour Édouard, puisque fréquenter des consultants ou agents étrangers faisait partie de son travail ! « Ils ont monté en épingle une histoire d’adresse mail jamais utilisée et non professionnelle qui a servi pour discuter avec J. d’un poste (qu’Édouard visait) à l’OTAN. Or la candidature était officielle et le poste a été donné à un Américain21 ! », s’insurge un connaisseur du dossier.


         


        Au fond, il n’est pas impensable que ces différents éléments aient été compilés alors qu’ils n’ont pas de rapport les uns avec les autres, histoire de mettre des bâtons dans les roues d’Édouard juste avant sa promotion. Une inimitié particulière avec un inspecteur général de la police est suggérée par certains, que rien ne prouve non plus.


        Au final, le tribunal administratif a reconnu que les éléments évoqués suffisaient à justifier une « vulnérabilité ». Aussi, Édouard n’a plus accès aux secrets d’État. Depuis, il a créé sa société et collabore avec un haut fonctionnaire de Défense dans un ministère, poste de vigie du renseignement qui existe dans toutes les administrations.


         


        Édouard ne parviendra sans doute jamais à faire la lumière sur le sort qui lui a été réservé. Non condamné par la justice, il a été considéré comme une vulnérabilité et mis de côté. Dans les milieux du renseignement, le soupçon vaut condamnation. Quand, dans le monde politique, économique ou de la haute administration, nombre de nos élites qui ne contestent pas s’être mis au service d’intérêts étrangers ne sont jamais inquiétées. Alors qu’elles sont pourtant, elles aussi, des vulnérabilités.
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        9. Puisque les noms des deux anciens agents n’ont jamais été révélés et qu’ils ne sont pas des personnalités publiques, j’ai préféré ne pas les donner. Ni le nom de la société du premier, qui de toute façon ne publiait pas ses comptes et donc n’apporte aucune information supplémentaire.
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